
        
            
                
            
        

    
Table des Matières
Page de Titre
Table des Matières
Page de Copyright
Dédicace
Avant-propos - Trois dates pour un monde
1436
1443
2005
I - Naissance et maturation de la mondialisation
Les trois âges de la mondialisation occidentale
Le legs de l’internationalisation
La guerre civile mondiale : fragmentation du système-monde et préparation de la mondialisation contemporaine
Vers la mondialisation contemporaine
L’importance de la révolution des technologies de l’information
Un nouvel hellénisme ?
Piqûre de rappel
II - La fin du siècle américain
Les sources et la nature de la puissance américaine
Le poids des facteurs militaires
Vers la fin du moment unipolaire
La fin de l’après-guerre froide
III - Pourquoi le nouveau siècle ne sera pas (forcément) asiatique
De la grandeur à l’humiliation
« L’émergence pacifique de la Chine »
Avenirs chinois
La Chine face à l’épaisseur du monde
IV - La terre n’est pas plate
Ce que la fin de la guerre froide a changé
The West against the Rest ou la démocratie libérale structurera-t-elle les relations entre États ?
Défis planétaires et système-monde
V - Le pouvoir dans un monde sans maître
L’hétérogénéité du monde
The Best will lead the Rest ?
L’empire de la norme
Le champ de la force
Conclusion - Hégémonie improbable, anarchie possible
Les cartes des Européens
DANS LA MÊME COLLECTION




© Éditions Stock, 2007
978-2-234-06643-4




DU MÊME AUTEUR
La puce, les hommes et la bombe : l’Europe face aux nouveaux défis technologiques et militaires, en collaboration avec P. Boniface, Hachette Littérature, 1985.
Les Volontaires de l’An 2000, Balland, 1995.
The Future of Warfare, Orion, 1997.
Hyperterrorisme, la nouvelle guerre, en collaboration avec la Fondation pour la recherche stratégique, Odile Jacob, 2001.
La Fin de l’Occident ? L’Amérique, l’Europe et le Moyen-Orient, Odile Jacob, 2005.
Le Terrorisme en France aujourd’hui, en collaboration avec J.-L. Marret, Éditions des Équateurs, 2006.




Pour Elyette, flor de mi vida siempre querida









Avant-propos
Trois dates pour un monde

1436
L’empereur de Chine décrète l’interdiction de la construction de navires au long cours et la conduite d’expéditions lointaines. L’édit impérial hai jin met fin à plusieurs décennies d’explorations chinoises de grande envergure dans l’ensemble de l’océan Indien et d’une bonne partie de l’océan Pacifique. Sous la conduite de l’amiral Zheng He, sept flottes successives avaient été lancées entre 1405 et 1433 jusqu’au cap de Bonne-Espérance, au seuil de l’Atlantique, à la mer Rouge, aux abords de la Méditerranée. Selon une hypothèse peut-être trop audacieuse, les navires de Zheng He seraient même parvenus jusqu’à la côte Ouest de l’Amérique en 1421. Aucune incertitude cependant sur l’ampleur de l’effort chinois : chaque flotte pouvait rassembler jusqu’à trois cents navires, dont certains de plus de cent mètres de long, embarquant au total plus de vingt-sept mille personnes.
L’effort de l’empire Ming dépassait de très loin ce que pouvait alors entreprendre l’Occident. Mais ces opérations coûtaient cher, très cher, sans rapporter grand-chose à la Chine, alors le plus riche et le plus puissant des États, par ailleurs menacé sur ses frontières terrestres par les tribus d’Asie centrale. L’édit hai jin mettait fin à des dépenses jugées inutiles, concentrant les efforts sur la défense des frontières. La Chine était un empire monolithique et bien administré, aussi l’interdiction fut appliquée avec rigueur et efficacité : le repli chinois fut général et durable.
De par la décision d’un empereur Ming, le processus de mondialisation dans lequel s’était engagée l’humanité à partir du XVe siècle non seulement ne serait pas placé sous la conduite de la Chine, mais encore l’empire du Milieu en deviendrait à terme l’une des grandes victimes. Lorsque l’édit hai jin fut abrogé, il était trop tard, face à l’Occident triomphant.

1443
Le prince Henri du Portugal s’établit avec ses proches au cap Sagres, aux confins les plus occidentaux du continent européen. Jusqu’à sa mort en 1460, Henri le Navigateur soutint les expéditions maritimes visant à contourner l’Afrique. Ce processus s’était engagé dès 1415, après la prise de Ceuta au Maroc, première étape de l’expansion occidentale au-delà des confins européens. Il fallut certes attendre près de quarante ans après la mort d’Henri le Navigateur pour que s’ouvrent à la fois la route des Indes via Le Cap et celle de l’Amérique. Mais l’impulsion était donnée à Sagres : alors que la Chine quittait d’une partie à peine entamée, le Portugal établissait dès le début du XVIe siècle le premier empire transocéanique, du Brésil à l’Angola, du détroit d’Hormuz à Macao en passant par Malacca. Surtout, ce qui se passait au Portugal se reproduisait ailleurs en Europe occidentale, avec les expéditions espagnoles – avec la découverte de l’Amérique –, françaises, anglaises… L’Occident était composé d’États individuellement chétifs par rapport à l’immense Empire chinois ; en contrepartie, le recul ou le retard de l’un de ces pays n’empêchait pas la progression des plus engagés. L’absence d’unité politique de l’Europe jouait en sa faveur. Ainsi, avant même l’arrivée de Christophe Colomb dans les Caraïbes en 1492, il était déjà écrit que les cinq siècles suivants seraient placés sous le signe de l’Occident.
Certes, il faudra ensuite plusieurs siècles pour que soient ouvertes à l’exploration européenne, puis aux échanges mondiaux les parties les plus reculées de la planète : mais, dès la seconde moitié du XVIe siècle, autour de 90 % de la population de la planète étaient peu ou prou intégrés au réseau mondial des échanges commerciaux, humains et idéologiques. C’est à cette époque qu’émerge l’existence consciente d’une seule humanité et d’une seule planète. Certes, cette unification consciente a connu des phases fortement différenciées, passant de l’expansionnisme religieux et territorial des empires ibériques de l’ère préindustrielle à l’internationalisation colonialiste de la révolution industrielle puis à l’actuelle mondialisation. Cependant, jusqu’à la période actuelle, ces phases se déroulaient sur un socle culturel et politique commun. Celui-ci était culturellement et politiquement occidental (les empires catholiques, puis les empires industriels et coloniaux, enfin l’hégémonie américaine) réalisé par le truchement des États souverains au sens où ceux-ci sont apparus en Europe à partir de la Renaissance et des guerres de Religion pour trouver leur forme moderne d’États nations à l’époque des Lumières et de la Révolution française. L’ADN, pour reprendre le vocabulaire des sciences du vivant, ou le code source, pour employer une expression tirée de l’informatique, de ces cinq siècles de globalisation a été eurocentrique (les États-Unis étant nés comme un surgeon de la souche européenne) sur tous les plans, et a été fortement territorialisé.
De fait la puissance publique a été la locomotive du processus, quoi que puissent penser ceux qui sont tentés d’attribuer un rôle moteur aux entreprises multinationales : ces dernières sont à bien des égards des précurseurs puisque les échanges, économiques par définition, tendent à transcender les frontières, et elles sont des acteurs indispensables du processus. Ce ne sont cependant pas des compagnies commerciales ou industrielles et leur logique du profit qui ont été au cœur des grands projets mondiaux, qu’ils soient ibéro-catholiques au XVIe siècle, impérialo-nationalistes, idéologico-communistes ou démocratico-américains plus récemment. Même la légendaire Compagnie des Indes britannique n’aurait pu se lancer dans les premières étapes de la conquête du Raj sans le soutien actif du gouvernement britannique.
Même lorsque l’idéologie ou la métaphysique ont été aux premières loges : des conquistadores, du très catholique Charles Quint aux armées jacobines du jeune Bonaparte, des bolcheviks de l’URSS aux néo-conservateurs de Georges W. Bush, ce sont des États qui en ont été le vecteur. L’histoire d’un demi-millénaire de globalisation est celle d’une suite d’hégémonies étatiques concurrentes.

2005
La république populaire de Chine organise une grande exposition sur les voyages de Zheng He, à l’occasion du six-centième anniversaire de la première expédition de l’amiral explorateur. Présentée d’abord dans les grandes villes chinoises, l’exposition se déplace ensuite dans les États d’Asie orientale et méridionale, projetant ainsi l’image nouvelle que la Chine veut donner d’elle : celle d’une grande puissance renouant avec un passé glorieux, dont la continuité n’aurait été que temporairement interrompue pendant le XIXe et le XXe siècle. Au récit officiel d’une Chine émergeant de façon paisible sur la scène mondiale s’ajoute la thématique de la restauration de l’empire du Milieu à la place qui fut la sienne jadis. Symboliquement, cette mise en scène de Zheng He marquerait la fin de la longue parenthèse occidentale et le début d’une mondialisation aux couleurs de la Chine. De fait, la Chine connaît depuis un quart de siècle une croissance de plus de 8 % par an, soit un rythme sans précédent sur une durée aussi longue pour une population aussi nombreuse – 1,3 milliard d’habitants, 22 % de l’humanité. En parité de pouvoir d’achat, son économie dépasse désormais celle du Japon. Dans le courant de l’année 2006, ses exportations ont dépassé celles des États-Unis. Même si la Chine connaîtra forcément un ralentissement de sa croissance, et traversera peut-être de graves crises, force est de constater que le centre de gravité de la mondialisation se situe désormais en Asie, d’autant plus que le décollage de l’Inde suit d’assez près l’envolée de la Chine.
 
La tentation est forte d’en déduire que, après l’âge de l’Occident, européen puis nord-américain, vient l’âge de l’Asie. Cependant, avant d’y succomber, mieux vaut se pencher sur l’évolution de la nature même du système international. Ainsi, plusieurs questions s’offrent à l’observateur. Tout d’abord, est-il inévitable que le cœur du système-monde se déplace durablement vers l’Asie ? Et en cas de réponse affirmative, ce déplacement signifierait-il le remplacement de l’Occident par un autre ensemble géoculturel qui incarnerait les valeurs proprement asiatiques de certains analystes1 ? Ou s’agirait-il au contraire d’une simple occidentalisation de l’Asie, comparable à l’émergence, naguère, de l’Amérique comme principale puissance occidentale en lieu et place de la vieille Europe ?
Toujours dans le jeu des hypothèses, demeurons-nous dans un mode de fonctionnement politicoculturel marqué par la reproduction des schémas connus au cours du demi-millénaire écoulé, à savoir une succession d’hégémonies (ou de tentatives d’hégémonie) et de rivalités ? Après les ascensions portugaises et espagnoles, françaises et britanniques, soviétiques et américaines, vivrions-nous l’ère d’une prépondérance chinoise, ou chinoise et indienne ? Ou bien la règle du jeu du monde postindustriel – caractérisé par la révolution numérique et la déterritorialisation des sources de richesse passant dorénavant par « l’économie de la connaissance » – conduira-t-elle à faire perdre son sens à la notion même d’hégémonie étatique ? Et si oui, qui ou quoi (quelles entités, suivant quelles logiques ?) maîtrisera et régulera le pouvoir dans le système-monde ? Si la réponse à cette question est loin d’être évidente, cette dernière interrogation nous paraît la plus importante car le passage du relais économique du monde euro-américain au monde asiatique se produit sur toile de fond de bouleversements profonds des conditions mêmes de l’existence des êtres humains sur la planète, résultant tant des percées technologiques (numériques et génétiques notamment) que de la crise de l’écosystème mondial. À ces facteurs s’ajoutent la capacité qu’a acquise l’humanité à partir de 1945 de se détruire elle-même à travers la maîtrise de l’atome militaire.
Il s'agit donc de savoir si les cinq prochains siècles seront comme les cinq précédents ou bien si nous vivons une rupture comparable à celle qui s’est produite avec l’âge des grandes découvertes européennes. Il est peut-être tentant de pronostiquer la prépondérance de l’Asie en plein boom économique et politique par rapport à l’Occident euro-américain. Après tout, la montée de l’Asie est un constat. Cependant, il n’en découle pas automatiquement que la montée de l’Asie se traduise par une recomposition de l’ADN de la mondialisation : l’Occident et les valeurs qu’il a formalisées et véhiculées n’est pas ou plus une simple expression de géographie, comme on l’a vu avec les États-Unis. De fait, ce qui sera développé ici c’est plutôt la thèse d’une universalisation possible, quoique non inévitable, du code source occidental, et cela indépendamment de la disparition de l’Occident comme acteur stratégique2.
Symétriquement, l’émergence de la Chine et de l’Inde, mais aussi du Brésil, ne signifie pas nécessairement la poursuite d’une mondialisation animée en premier lieu par un État nation dominant : la suite des hégémonies étatiques, des Habsbourg à Napoléon, de l’Empire britannique à l’Amérique des néoconservateurs, ne se répliquera pas forcément avec l’apparition d’une mondialisation centrée sur Pékin. Si une telle évolution est possible, elle paraît moins probable que l’émergence d’un monde dont les régulations ne seront pas principalement le reflet des décisions ou pratiques de l’État le plus important et le plus dynamique du moment. C’est à l’émergence d’un « monde sans maître » – du moins sans maître étatique unique – que nous pourrions assister. Reste à savoir s’il s’agira d’un monde qui pour la première fois se penserait progressivement comme constituant une entité partagée (et non à partager) des entités humaines la composant.
Si la rupture du XVe et du XVIe siècle a été la naissance de la conscience de l’existence d’un seul monde, au plan géographique et démographique, la rupture actuelle est celle de la prise de conscience d’un seul ensemble au plan des régulations économiques, écologiques et interhumaines (ce qui est une autre façon de dire « politique » sans tout centrer sur l’État), alors même que la « prise de pouvoir » de l’individuel sur le collectif est elle-même un trait fondamental de la nouvelle ère. Dans la nouvelle complétude du monde, cette tension entre le global et l’individuel sera au cœur de la définition du nouveau code génétique de la mondialisation.
Dans l’examen de ces questions, nous serons aux prises avec les difficultés classiques de prévision d’un avenir aléatoire par définition. Surtout, et le fait est nouveau, nous nous heurterons à l’« épaisseur » d’un monde devenu à la fois plus complexe et plus dense. La multiplicité des acteurs du système-monde, les régulations nouvelles des sociétés postindustrielles, l’ampleur des défis planétaires, l’étroitesse et la multiplicité des réseaux d’interdépendance rendent progressivement plus difficile la prise de décisions tranchées : la brutalité simple et franche des hégémonies des ères impériale et coloniale cède la place à des processus nettement plus « visqueux » en termes de capacité de prise de décision et surtout d’application des prises de décision dans la durée. Ce monde-là ne sera pas forcément moins brutal que l’ancien, mais la brutalité y sera moins aisément décisive. Comprendre et gérer l’épaisseur du monde est désormais le défi auquel nos sociétés et leurs dirigeants ont à faire face.




I
Naissance et maturation de la mondialisation
La mondialisation est, au plan sémantique, une invention moderne : c’est au début des années 1960 que le substantif apparaît dans Le Petit Robert, le mot « globalization » faisant son entrée dans le Webster à la même époque. Le concept de « mondialisation » a longtemps connu une carrière modeste : il faut attendre la seconde moitié des années 1990 pour que le terme occupe une place significative dans le débat public, les émeutes à l’occasion du sommet de l’Organisation mondiale du commerce à Seattle en 1999 constituant à cet égard un tournant. La mondialisation trouvait alors ses contradicteurs « antimondialistes ». Il faudra encore quelques années pour que ceux-ci se proclament « altermondialistes », proposant, ou tentant de proposer, une alternative volontariste à ce qui était présenté jusque-là comme un processus univoque s’imposant de lui-même.
Pourtant, le processus que recouvre le terme de mondialisation n’est pas en soi nouveau. Ces phénomènes ont été puissamment décrits dans le Manifeste du parti communiste de Karl Marx (1848) : « À la place de l’ancien isolement des provinces et des nations se suffisant à elles-mêmes, se développent des relations universelles, une interdépendance universelle des nations. Et ce qui est vrai de la production matérielle ne l’est pas moins des productions de l’esprit. Les œuvres intellectuelles d’une nation deviennent la propriété commune de toutes. »
Tout comme l’actuelle mondialisation, cette « interdépendance universelle » y était présentée comme une donnée objective, conséquence naturelle du développement des forces productives, pièce maîtresse expliquant l’Histoire des hommes, que ce soit dans la vision positiviste d’un Auguste Comte ou dans une optique marxiste. Cependant, l’inévitabilité de ce processus devait pour Karl Marx s’accompagner du coup de pouce donné à l’Histoire par l’avant-garde consciente du prolétariat mondial : le constat de l’internationalisation conduisait à la création de l’Association internationale des travailleurs – la Ire Internationale – en 1864, et avec elle naissait l’internationalisme prolétarien.
Certes, il y a plus que quelques nuances entre ce passage de l’internationalisation au XIXe siècle à l’internationalisme d’une part, et de la mondialisation aux altermondialistes de l’autre. La principale différence était que le marxisme, héritier en cela de la croyance au progrès et à la bonté naturelle des hommes des Lumières, voulait s’approprier le développement international des forces productives, quitte à le dépasser dans le cadre du changement des rapports de production, cependant que les « alters » font le choix inverse du refus de la logique même de la mondialisation capitaliste. Les « alters » renvoient, dans les conditions du XXIe siècle débutant, au débat de la seconde moitié du XIXe siècle, entre le « socialisme national », antimarxiste, et l’internationalisme d’inspiration marxiste social-démocrate puis communiste, ce dernier l’emportant au plan déclaratoire sinon en pratique : l’« Union sacrée » des premiers temps de la guerre de 1914-1918 entre les partis sans prétention universelle et les partis sociaux-démocrates montrait le décalage entre la rhétorique internationaliste et la solidité du cadre national.
Les parallèles entre l’internationalisation de la révolution industrielle et la mondialisation actuelle sont frappants, nonobstant les limites dont il sera par ailleurs question. Surtout, les deux processus doivent appeler à une double prudence.
D’une part, ces précédents doivent nous rappeler qu’au commencement n’était pas toujours le verbe, pour reprendre par antiphrase la formule des Écritures : l’internationalisation puis la mondialisation ont pris leur essor avant que le phénomène ne soit nommé ; c’est une autre façon d'expliquer qu’il s’agit bien de mouvements organiques, produits en grande partie impersonnels de l’Histoire, et non du fruit d’une décision de principe. À cet égard, le socialiste Karl Marx et le libéral Auguste Comte avaient vu juste. D’autre part, la répétition de processus tous deux d’ampleur mondiale, permet de penser qu’ils s’inscrivent dans un mouvement d’ordre plus général, dont ils ne sont que les manifestations spécifiques d’une phase donnée.

Les trois âges de la mondialisation occidentale
De fait, on pourrait faire remonter la « première mondialisation » des êtres humains à la diffusion progressive de l’Homo sapiens sur tous les continents dans une échelle de temps débutant il y a une soixantaine de milliers d’années, avec la « sortie » d’Afrique des premiers hommes modernes, jusqu’à la fin du premier millénaire de notre ère, avec l’achèvement du peuplement des îles du Pacifique. Certes, cette diffusion de notre espèce ne s’est pas assortie d’un sentiment d’occupation d’une seule terre et elle ne s’accompagnait pas d’échanges intercontinentaux entre les grandes aires de peuplement : les Homo sapiens d’Australie vivaient dans l’isolement par rapport aux êtres humains d’Asie, tout comme leurs frères et sœurs d’Amérique avaient été coupés de leurs compagnons euro-asiatiques par la montée des eaux consécutive à la fin de la dernière ère glaciaire. Néanmoins, si la mondialisation n’existait ni dans les consciences, ni à travers les échanges, elle existait dans les faits, l’essentiel des terres habitées aujourd’hui ayant été peuplé dans cette première et longue globalisation de notre espèce.
La mondialisation consciente de l’espèce humaine fait irruption dans un laps de temps relativement court, avec les grandes découvertes européennes. Succédant aux premières expéditions portugaises tout au long du XVe siècle, le processus prend forme précisément entre 1492 et 1522. La première date coïncide avec la mission confiée au génois Christophe Colomb par Isabelle la Catholique, en vue d’atteindre les côtes asiatiques en naviguant vers l’ouest, autrement dit en faisant le tour de la terre. L’objectif était littéralement global : ceindre le globe terrestre. C’est en tentant d’accomplir cette tâche que les trois navires de Colomb abordèrent les côtes des îles des Caraïbes.
En cela réside la différence conceptuelle entre l’entreprise du navigateur génois et les expéditions européennes qui l’avaient précédée, depuis la circumnavigation de l’Afrique par les Grecs anciens, le commerce maritime des Romains avec l’Inde ou les incursions des Vikings en Terre-Neuve. De même, les grandes expéditions chinoises de Zheng He dans les premières décennies du XVe siècle ne se concevaient pas comme des tentatives d’embrasser l’espace terrestre tout entier.
1522, c’est l’achèvement après trois ans de navigation du premier tour du monde par les survivants de l’expédition lancée par Magellan plus de deux ans auparavant depuis l’Espagne. El Cano avec ses dix-huit matelots finit par réussir ce que Christophe Colomb avait cru entreprendre en 1492… Pour la première fois, les « quatre parties du monde3 », pour reprendre l’expression espagnole de l’époque, faisaient partie d’un tout ; la complétude du monde était en vue. C’est à cette époque que s’effectue le premier partage du monde entre les empires portugais et espagnols, les traités de Tordesillas (1494) et de Saragosse (1524) découpant la planète aux abords des 40° de longitude ouest et des 145° de longitude est. Cette trentaine d’années, de Christophe Colomb à Fernand de Magellan, représente le moment fondateur de tout ce qui s’est ensuivi, notamment pendant l’« internationalisation » caractéristique de la révolution industrielle.

Le legs de l’internationalisation
En évoquant l’internationalisation dans le courant du XIXe siècle, il convient tout d’abord de ne pas méconnaître les interdépendances qui ont marqué les siècles précédents, entre sociétés humaines souvent fort éloignées les unes des autres. Avec la première navigation autour du globe, achevée en 1522, pour la première fois étaient mis en relations régulières les grands foyers humains d’Europe, d’Amérique, d’Asie et d’une partie de l’Afrique. Très vite s’établirent des liaisons fortes entre les États européens et les nouvelles colonies ibériques d’Amérique latine. La guerre de Trente Ans (1618-1648, la première guerre à l’échelle du continent européen) fut étroitement rythmée par les arrivages d’or et d’argent en provenance des mines espagnoles dans l’actuelle Bolivie.
Cependant, ces relations n’atteignaient que très progressivement l’intérieur des continents ; et lorsqu’elles existaient, les interdépendances s’établissaient souvent par « personnes interposées » (ainsi, le rôle des royaumes côtiers africains dans le trafic des esclaves entre l’intérieur de l’Afrique d’une part et les pays esclavagistes d’Europe et du Moyen-Orient d’autre part). L’intérieur des continents ne fut que progressivement atteint par les incursions étrangères. En particulier, l’Afrique ne fut ouverte de façon directe et systématique qu’à l’occasion du congrès de Berlin (1884), qui peut être retenu comme une date symbolique de l’accomplissement du processus d’internationalisation.
La quasi-totalité des terres habitées étaient dorénavant mises en relation régulière les unes avec les autres et la quasi-totalité des terres émergées étaient appropriées de gré ou de force par des entités étatiques qui se reconnaissaient mutuellement entre elles. C’est en cela que le congrès de Berlin, avec le partage colonial de l’Afrique, est emblématique du changement d’époque.
Cette phase de la mondialisation était dans l’ensemble très différente de celle qui prévaut à l’heure actuelle : les traits communs existent mais les éléments de divergence sont non seulement nombreux, mais surtout leur importance est rapidement croissante : c’est bien à un début de changement de l’ADN du processus que nous avons assisté entre le début et la fin du XXe siècle.
Tout d’abord, les liens d’interdépendance économique comme les sources de puissance des nations étaient à l’époque essentiellement de nature matérielle, physique. Les ressources qui fondaient la prospérité et la puissance des États en témoignent : le charbon, plus tard le pétrole, les minerais métalliques, les matières premières agricoles et forestières régnaient en maître. Les vecteurs des échanges internationaux reflétaient à leur tour cette réalité : chemins de fer et lignes de navigation formaient les mailles du système-monde, loin devant les autres réseaux physiques (la route ne se prêtait guère au transport des pondéreux essentiels à la vie économique – charbon, minerai de fer, blé…). Les échanges commerciaux reflétaient cette réalité : les services ne rentraient guère dans la composition du commerce extérieur.
Ces échanges étaient au demeurant très denses. Ainsi, à la veille de la Première Guerre mondiale, les exportations de marchandises représentaient près de 9 % du produit brut mondial, niveau qui ne sera retrouvé puis dépassé que près de soixante ans plus tard. Le commerce extérieur représentait 34 % du PIB britannique en 1910, pourcentage qui ne sera à nouveau atteint qu’à la fin des années 1980. De même le commerce extérieur atteignait près de 19 % du PIB italien en 1910, pour tomber à 6 % au début de la Seconde Guerre mondiale. C’est en 1987 seulement que sera rattrapé le niveau de 1910. Cependant, il convient de ne pas en tirer la conclusion que l’intensité de la mondialisation n’aurait retrouvé son niveau d’avant la guerre de 1914-1918 qu’au terme de cette soixantaine d’années.
En effet, le rattrapage de la mondialisation des échanges a été plus rapide que ce que laissent supposer ces statistiques car elles ne prennent pas en compte la baisse tendancielle des prix des matières premières tout au long du siècle jusqu’au tournant de 2000-2001 (date à laquelle l’irruption de la demande asiatique provoque une rupture de la tendance). Ces prix n'avaient cessé de baisser au fil des décennies (malgré les chocs pétroliers de 1973-1977 et de 1979-1980) atteignant en 1999 leur point le plus bas en plus d’un siècle et demi de mesure de cet indice (Industrial Commodity-Price Index) par la revue The Economist ; le niveau de 1999 étant de l’ordre du tiers seulement de celui de 1845. Cela signifie que le volume réel des échanges de matières premières aura crû nettement plus rapidement que leur valeur apparente.
La mondialisation « à l’ancienne » d’avant 1914 créait de la valeur à travers l’exploitation de ressources physiques, extraites ou cultivées, puis transformées par les armées du travail que formaient les prolétariats ruraux ou industriels des métropoles impériales et de leurs colonies ou dépendances. Dans les conditions de l’époque, la territorialité des ressources naturelles allait de pair avec la territorialisation politique. Si une économie mondiale était apparue, avec ses mailles que constituaient les moyens de transport, les têtes de réseaux étaient des États. Ceux-ci ne géraient généralement pas en direct les ressources agricoles ou du sous-sol – cela, c’était le plus souvent la responsabilité du secteur privé –, mais l’accès physique à ces ressources était l’affaire des États qui en tiraient leur propre puissance. Le fait que le bassin de Briey – à l’époque le principal gisement de minerai lorrain de fer d’Europe occidentale – était demeuré possession française après la guerre de 1870-1871, avait des conséquences géostratégiques importantes, dans la définition des buts de guerre allemands pendant le conflit de 1914 à 1918. Et cet exemple n’est que le reflet de ce qui était à l’époque une règle générale. Aujourd’hui, il n’y a guère que pour le pétrole que ce type de coïncidence entre une ressource et l’État où elle se trouve est un élément majeur du paysage économique comme de la réalité stratégique.
Ce principe de la possession physique des sources de la puissance s’appliquait non seulement aux États souverains européens mais aussi aux États nord-américains, déjà formés à l’époque de la première révolution industrielle. Par extension, il s’étendait à des territoires ou à des entités restés initialement à l’écart soit des progrès de la révolution industrielle, soit du mouvement de formation des États de type westphalien, à savoir une administration, un territoire, une souveraineté : le modèle européen codifié par les traités de Westphalie de 1648-1649. Pendant les décennies précédant la Première Guerre mondiale, certains États se sont joints ou ont tenté de se joindre, en tant qu’acteurs, au processus d’internationalisation : spectaculairement le Japon, mais aussi le premier décollage industriel de l’Empire russe, qui ne résista pas aux contraintes de la Première Guerre mondiale. Pour d’autres, ce furent des tentatives d’adaptation trop tardives pour arrêter le déclin (Chine), ou éviter l’éclatement (Empire ottoman), débouchant sur la mise en tutelle de ces empires par les métropoles industrielles. Enfin, pour un tiers de l’humanité, ce fut l’appropriation et l’équarrissage colonial.
Ainsi, ce monde de 1914 est-il, du moins en apparence, caractérisé par la prééminence d’un petit nombre de grands empires.
En premier lieu se distinguaient les métropoles coloniales parmi lesquelles on retrouve non seulement les « classiques » empires britannique et français, mais aussi les États-Unis (avec notamment les Philippines), l’Allemagne, avec les actuels Cameroun, Tanzanie, Namibie etc., et des couples aussi disparates que les Pays-Bas et leur vaste Empire indonésien, la petite Belgique et l’immense Congo, le Portugal sous-développé et ses possessions africaines (les actuels Angola, Mozambique, etc.) et asiatiques (Timor, Macao, Goa). Le Japon, ouvert au monde à partir des années 1860 seulement, avait brûlé les étapes, constituant entre 1878 et 1908 son propre empire colonial avec notamment la Corée, Taiwan, la Micronésie. Les empires étaient clairement séparés entre une métropole à la fois politique et industrielle et des dépendances plus ou moins lointaines, à vocation de production de matières premières. Ce schéma centre/périphérie, métropole/colonies s’accompagnait au demeurant d’une diversité de statuts pour les territoires dépendants, depuis les colonies de peuplement de type australien, excroissance démographique de la métropole, jusqu’aux protectorats où l’indirect rule permettait de gouverner d’immenses territoires avec un minimum d’hommes. L’armée britannique des Indes maintenait avec une centaine de milliers de soldats (la plupart indigènes) l’ordre colonial sur plusieurs centaines de millions d’âmes, dont une grande partie vivait dans les domaines de monarchies locales « protégées ».
Les grands empires multinationaux étaient d’une autre nature : Autriche-Hongrie, Russie, Chine, Empire ottoman étaient pour l’essentiel faits d’une pièce au plan géographique ; la distinction entre métropole et périphérie n’y était pas radicale, d’autant que les centres de pouvoirs politiques et pôles de développement économique ne se superposaient pas automatiquement. Vienne (et Budapest), Saint-Pétersbourg, Pékin et Constantinople dominaient politiquement. Mais la Bohême, la Pologne, Moscou, la Mandchourie ou le Levant pesaient de leur propre poids économique par rapport à la capitale (ou capitales dans le cas de l’Autriche-Hongrie) de leur empire.
À côté de ces empires, les autres entités politiques – la vingtaine d’États d’Amérique latine en constituaient la principale cohorte – pesaient relativement peu. Au demeurant, ces États se situaient généralement dans des rapports de dépendance accentués par rapport aux métropoles coloniales : tous étaient avant tout fournisseurs de matières premières, ce qui ne leur interdisait pas au demeurant d’accéder dans certains cas à des niveaux de prospérité de type ouest-européen. L’Argentine et l’Uruguay, alors qualifiée de « Suisse de l’Amérique du Sud », étaient parmi les États au niveau de vie le plus élevé : dans un monde où les termes de l’échange privilégiaient les biens physiques, de tels États pouvaient se hisser à ce niveau dès lors que leur souveraineté politique était préservée et que leurs institutions nationales fonctionnaient de façon régulière.
La dépendance n’était pas à sens unique. Les Dominions principalement fournisseurs de matières premières indispensables – Canada, Australie, Nouvelle-Zélande – offrent un autre exemple de ce phénomène, au point que ces colonies de peuplement prirent progressivement du champ par rapport à leur métropole, processus accéléré par les épreuves endurées sur les champs de bataille de la Première Guerre mondiale sous un commandement qualifié d’« impérial », c’est-à-dire strictement britannique.
Cependant, les empires qui s’étaient partagé le monde reposaient sur des bases fragiles. Les régions dominées par une puissance coloniale lointaine allaient tôt ou tard prendre leur liberté : la contradiction entre le principe des nationalités véhiculé par les métropoles coloniales et la réalité de la sujétion des peuples colonisés n’était pas soutenable dans la durée. Pour leur part, les empires multinationaux – à l’exception notable de la Chine qu’explique en partie le caractère géographiquement périphérique des nationalités non sinisantes – ne purent résister à la combinaison du retard économique, des tensions de la guerre et de la lourdeur ou de l’inadaptation de leurs institutions politiques.
Les dix empires coloniaux, les quatre empires multinationaux, tels qu’ils existaient en 1910 ont éventuellement donné naissance à 142 États successeurs, soit plus de 70 % de l’effectif actuel de l’ONU, cela en l’espace d’une vie humaine.
Observons cependant que pendant son existence, ce monde de grands empires et d’un petit nombre d’États (une cinquantaine au total contre près de deux cents de nos jours) a été exceptionnellement ouvert. De vastes échanges humains se produisirent – près de trente millions d’Européens émigrèrent vers l’Amérique entre 1880 et 1914 et il était possible de voyager à peu près partout sans visa, ni passeport – la Russie faisant déjà exception. Par rapport aux niveaux des populations concernées, les mouvements internationaux et notamment les migrations transocéaniques de main-d’œuvre ont été proportionnellement voisins à cette époque de ce qu’ils sont aujourd’hui.
L’existence d’un régime de changes fixes rendait interchangeables la plupart des monnaies, la libre circulation des capitaux favorisant le développement à l’échelle mondiale des investissements. L’ouverture commerciale mondiale était forte, même si les États-Unis – dont le passage d’une économie d’exportation de matières premières à une économie industrielle était encore récent – protégeaient encore fortement leur économie et si la France se singularisait déjà par ses barrières dans le domaine agricole. Tout cela témoignait de l’existence d’un monde fini et interdépendant fonctionnant avec un degré exceptionnel de fluidité par rapport aux moyens techniques de l’époque.
Si les technologies de l’information étaient rudimentaires, elles permettaient néanmoins de transmettre des données à peu près partout en un minimum de temps. En 1914, le réseau des câbles télégraphiques transocéaniques reliait les métropoles industrielles à la plus grande partie du globe, même si le nombre de messages restait strictement limité par une « bande passante » qui était celle d’un opérateur tapant du morse. Le trafic postal était certes lent, mais le courrier atteignait la quasi-totalité des lieux habités pour un prix modique. L’Union postale universelle, créée en 1874, et qui existe toujours, fut l’une des premières organisations internationales au sens moderne du terme. Ses membres s’accordèrent pour tarifer à 25 centimes de l’époque, soit environ 60 centimes d’euro actuels, les lettres circulant entre ses vingt-deux membres : l’ère des communications universelles et bon marché n’est pas si récente que cela.
En outre, les technologies de l’imprimerie – les premières rotatives remontent à 1846 – permettaient d’apporter une information riche à toute personne sachant lire, le télégraphe permettant de nourrir les journaux en informations internationales fraîches. Du fait de leur tirage considérable, les journaux populaires étaient souvent très bon marché : typiquement de l’ordre de 5 centimes (soit un peu plus de 10 centimes d’euro) pour un grand quotidien populaire à Paris. Le caractère oligarchique ou aristocratique de la plupart des États se trouvait rapidement mis au défi de ces moyens de communication à la fois universels et de masse : aussi, la mondialisation de l’information n’est pas en soi une nouveauté.
Cette première mondialisation était eurocentrée. En 1914, les puissances européennes régentaient directement, ou à travers la colonisation, les trois cinquièmes de la population et du produit brut mondial. La pénétration économique européenne était par ailleurs massive en Amérique latine, où les trois quarts des investissements étrangers venaient d’Europe. En termes économiques, l’Amérique latine n’était pas une dépendance des États-Unis, même si la doctrine Monroe avait posé dès 1823 le principe du refus d’un retour directement colonial de l’Europe dans la région, ce qui ne fut pas au demeurant facile. Il en allait de même au plan culturel – les élites éduquaient leurs enfants en Europe et les influences philosophico-idéologiques étaient européennes plutôt que nord-américaines.
Cependant, cette Europe n’était évidemment pas « une » – deux guerres mondiales en témoignent – et elle était d’autre part déjà fortement concurrencée par les États-Unis. Ceux-ci étaient encore relativement marginaux dans les affaires planétaires : leur empire colonial était modeste et récent (1898) par rapport à ceux de la plupart des Européens ; leur ouverture au commerce international était très faible (3,7 % de leur PIB en 1914, contre 16,3 % pour l’Europe occidentale). Ils étaient importateurs plutôt qu’exportateurs de capitaux. Cependant, leur PIB, avec 518 milliards de dollars de l’époque, dépassait déjà de très loin celui des îles britanniques (214 milliards de dollars). Même en y incluant les colonies et dominions, l’Empire britannique générait au total de l’ordre de 500 milliards de dollars du PIB. Les États-Unis se mettaient en position de devenir la première puissance mondiale, avant même que la Première Guerre mondiale ait durablement anémié l’économie britannique.
De fait, le PIB américain atteignait dès 1914 près de 20 % du total mondial, un niveau très voisin de ce qu’il a été au cours des vingt-cinq dernières années du XXe siècle, période pendant laquelle il a oscillé autour de 22 % du produit mondial. L’éclipse de l’Europe par les États-Unis se dessinait déjà au moment même du triomphe apparent de l’impérialisme européen.

La guerre civile mondiale : fragmentation du système-monde et préparation de la mondialisation contemporaine
La période de 1914 à 1989 n’est certes pas homogène. Deux grands conflits mondiaux, bien sûr, dont les dates conventionnelles en France sont 1914-1918 et 1939-1945 mais qui ont duré plus longtemps pour d’autres : ainsi, la Russie fut en guerre de 1914 à 1921, et la Chine de 1937 à 1949. Mais aussi, la grande crise, qui a caractérisé la période de 1929 à 1935-1939 dans les États capitalistes et qui a engendré un fort recul de l’internationalisation des échanges. Enfin la guerre froide, dès 1946 jusqu’à la fin des années 1980, a coupé l’espace mondial en deux blocs pratiquement étanches, cependant que les conflits de décolonisation ont vu la fin de l’emprise des États occidentaux sur les territoires et les peuples assujettis pendant la phase d’internationalisation de l’ère industrielle.
À ces phénomènes d’ampleur mondiale s’ajoutaient des épisodes régionaux non moins dramatiques : non seulement les horreurs du nazisme et les grandes terreurs stalinienne et maoïste mais aussi les innombrables guerres civiles ou interétatiques. Ces turbulences de natures diverses avaient cependant deux traits communs. Le premier, au plan humain et économique, ce fut le partage du système-monde en blocs plus ou moins fermés les uns par rapport aux autres pendant l’ensemble de la période de 1914 à 1989.
La fermeture était évidemment particulièrement hermétique dans le cas des deux guerres mondiales, qui virent l’arrêt quasi complet des échanges commerciaux entre blocs belligérants, naguère largement ouverts les uns aux autres. Ainsi, la France était le premier partenaire commercial de l’Allemagne avant 1914, et les États-Unis étaient le premier partenaire commercial du Japon avant Pearl Harbor. MittelEuropa en 1914-1918, Europaïsche Großraumwirtschaft entre 1940 et 1945 devinrent les blocs économiques et commerciaux de l’Allemagne, cependant que le Japon tentait de bâtir sa « sphère de coprospérité » asiatique entre 1941 et 1945. La guerre était portée directement à l’intérieur de ces blocs par l’adversaire : guerre sous-marine allemande contre le commerce maritime anglo-américain pendant les deux guerres mondiales ; opérations aériennes et navales alliées à l’intérieur des sphères allemande et japonaise pendant le deuxième conflit. Si cette division du monde entre sphères économiques belligérantes a provoqué une réduction drastique des échanges commerciaux internationaux, elle n’a pas eu pour corollaire obligé une réduction correspondante de la production.
C’est en 1943-1944, au plus fort des hostilités, que les PIB allemand, japonais, britannique et américain atteignirent des pics historiques ; et il fallut attendre 1953 pour que ces pays retrouvent des niveaux similaires. Inutile cependant d’insister sur le fait que le PIB de ces années de guerre était consacré avant tout aux besoins militaires, et qu’il n’était soutenable qu’à travers un recours massif à l’endettement, à la pression fiscale, et au rationnement de la consommation.
Ces conflits mondiaux ne furent pas seulement des « temps morts », si l’on ose employer une telle expression. La guerre fut la locomotive de l’Histoire, pour reprendre une expression de Trotski posant les jalons de la révolution des technologies des transports et de l’information constitutives de l’actuelle mondialisation. Celle-ci est l’enfant accidentel des guerres mondiales et de la guerre froide. En même temps, la guerre totale transforma la vie sociale – notamment en promouvant, fût-ce par défaut, l’émancipation professionnelle et personnelle des femmes.
Entre ces deux passages guerriers, les années de la grande crise sont évidemment d’une autre nature, puisque la Great Depression résultait non d’une volonté délibérée de confrontation mais bien d’un dérèglement systématique d’une machine capitaliste sans frein ni amortisseurs. Elle appela des réponses qui représentaient un retour en arrière massif par rapport à la période d’avant 1914. « Préférence impériale » du commerce au sein de l’Empire britannique ; autarcies allemande et italienne ; protectionnisme américain ; généralisation des accords de clearing et de troc entre États européens : le libre-échange commercial disparut, tout comme la libre circulation des capitaux et la convertibilité des monnaies. Ainsi, les exportations mondiales en prix courants tombèrent de 32,7 milliards de dollars en 1929 à 12,6 milliards de dollars en 1932. Mais dès le début des années 1920, une autre forme de barrière avait été élevée, les États-Unis restreignant sévèrement l’immigration sur leur territoire, alors qu’ils avaient été la principale destination des mouvements internationaux de population pendant près d’un siècle : cette fermeture dura jusqu’en 1966. Les mouvements de population des années 1930 et 1940 allaient prendre une forme bien différente de celle des flux de main-d’œuvre : armées en marche d’une part (en 1939-1940, un citoyen français sur six portait les armes, soit 7 millions de personnes), réfugiés chassés de leurs foyers d’autre part, avec près de 15 millions de Français jetés pendant un temps sur les routes de l’exode en mai-juin 1940, ou encore 10 millions de germanophones définitivement chassés d’Europe de l’Est en 1945.
Ces césures au sein du système-monde faisaient suite à un mouvement de repli certes régional mais de nature encore plus radicale à l’issue de la Première Guerre mondiale. Le triomphe de la révolution bolchevique en Russie se traduisit par une véritable « mise en congé » du système international d’un ensemble représentant près de 10 % de la population mondiale et un sixième des terres émergées. Par la suite, avec la victoire militaire soviétique en 1945 et le triomphe de la révolution chinoise en 1949, cette tentative de sortie d’un système-monde capitaliste embrassa, pour mieux l’étouffer, un bon tiers de la population mondiale.
L’autre trait commun de cette période de guerres mondiales, de crise systémique et de « mises en congé », ce fut le triomphe de l’État, tantôt sous des formes malignes – les grands totalitarismes, et notamment le paroxysme nazi en Allemagne –, tantôt, et de façon quasi universelle, sous l’aspect plus bénin d’organisateur et de régulateur de l’économie. Cette fonction économique de l’État se manifeste d’abord et de façon provisoire à travers la mobilisation de l’ensemble des ressources humaines et matérielles nécessaires à la conduite de la première guerre totale que fut la guerre de 1914-1918. L’intervention de l’État devint à la fois massive et permanente à travers l’organisation de la sortie de la grande crise, par le biais de plans de relance de type keynésien, qu’ils fussent d’essence civile ou militaire. Le second conflit mondial accentua naturellement le phénomène, qu’entretint aussi l’effort militaire de la guerre froide.
Cet engagement de l’État fut amplifié après la guerre par un autre phénomène, celui de l’État-providence, assumant un rôle social nouveau notamment dans les États européens. Ce processus atteignant par coïncidence son apogée vers la fin de la guerre froide ; l’État pesait alors plus de 45 % des PIB ouest-européens, ce chiffre comprenant les dépenses de redistribution sociale. Indépendamment de ce type de dépenses, l’État est devenu à partir de la Première Guerre mondiale et demeure dans les économies modernes un agent infiniment plus important que pendant la première mondialisation puisqu’il représente désormais en moyenne 30 % du PIB (hors redistribution sociale), alors qu’il pesait entre 8 % et 15 % avant la Première Guerre mondiale.
Ce n’est pas un des moindres paradoxes de l’actuelle mondialisation que de constater cette prégnance économique et sociale de l’État, alors même que la globalisation (et sa contestation) est généralement perçue, et à juste titre, comme étant d’abord l’affaire d’acteurs économiques et sociaux non étatiques agissant dans le cadre d’un libéralisme sans frein.
Enfin, la guerre civile mondiale se traduisit par un bouleversement de la hiérarchie et de la répartition de la puissance mondiale.
Les grands empires européens disparurent, sans aucune exception. Le dernier à se décomposer fut l’Empire soviétique : la « mise en congé » de 1917 avait eu pour effet inattendu de « momifier » l’ancien empire de toutes les Russies, à l’instar du corps du premier dirigeant de l’Union soviétique, Vladimir Ilitch Lénine. Alors que les bolcheviks s’attendaient à une révolution mondiale qui aurait recréé un système-monde mais sur des bases politiques et économiques radicalement différentes de celles d’avant 1914, l’URSS fut au plan territorial une refondation sous une forme communiste de l’Empire russe. À son apogée, cet empire s’étendit en termes stratégiques jusqu’à l’Elbe, et à Vienne, au cœur même de l’Europe, grâce à sa victoire contre l’agression nazie de 1941. Aussi, l’URSS réussit-elle ce que les tsars ne purent pas durablement accomplir au XIXe siècle : devenir une puissance véritablement mondiale, par la triple grâce de son extension géographique d’une part – au cœur de l’Europe dès 1945 mais aussi par la suite en Asie, en Afrique, en Amérique latine –, de sa puissance militaire classique d’autre part et de son accès dès 1949 au feu nucléaire enfin.
Ce dernier élément contribua dans le temps à « geler » le statu quo d’un monde divisé en deux sous-systèmes ne communiquant entre eux que de façon limitée pendant près d’un demi-siècle : le commerce est-ouest ne représentait que 3 % environ des échanges internationaux sur la période, l’URSS entretenant des échanges internationaux inférieurs à ceux d’un pays comme la Belgique. L’effondrement de cet empire devait ouvrir d’immenses espaces aux échanges internationaux et surtout rétablir la continuité géoéconomique de la planète.
Toujours dans la hiérarchie des puissances, la guerre civile mondiale marqua la prééminence des États-Unis. À la fin de la Seconde Guerre mondiale, ceux-ci représentaient à eux seuls un bon tiers du produit mondial brut, sous le double effet d’un effort de guerre massif, se traduisant par un doublement du PIB entre 1939 et 1944 et l’effondrement des économies européenne et asiatique au sortir de la guerre. Si, par la suite, cette part se fixa entre 20 % et 25 % du produit mondial brut, c’est-à-dire son niveau d’avant guerre, les États-Unis se retrouvèrent sans rival impérial, à l’exception de l’URSS, dont les points d’appui étaient idéologiques, militaires et stratégiques plutôt qu’économiques.
Aux niveaux intermédiaires de l’échelle de puissance, les changements de hiérarchie postimpériaux ont été relativement faibles : privés de leur empire, la France et le Royaume-Uni se sont retrouvés dans la catégorie des États moyens avec l’Italie, mais aussi le Japon et l’Allemagne. Ces derniers pèsent certes plus lourd au plan économique, mais sans que leur place dans les affaires politiques, stratégiques ou même économiques du monde les situent désormais dans une situation de réelle rivalité, de quelque nature qu’elle soit, avec les États-Unis. Les craintes américaines de la montée en puissance nipponne à la fin des années 1980 se sont avérées vaines – le thriller Rising Sun de Michael Crichton, l’auteur de Jurassic Park, était révélateur de ces inquiétudes ; il n’était en rien prémonitoire.
En parallèle, de nouveaux pays ont accédé à l’industrialisation dans les années précédant la fin de la guerre froide – les « quatre dragons » puis les « tigres »4, et surtout la Chine – mais sans qu’il ait été possible à cette époque d’en déduire un changement profond de la répartition de la puissance encore virtuelle plutôt que réelle.
Paradoxalement, à la fin de la guerre froide, c’est à l’autre bout de l’échelle que se sont produits certains des changements les plus radicaux. Ceux-ci résultent de la dispersion, et non de la concentration de la puissance politique. Avec la disparition des empires est progressivement apparu un nombre croissant d’États dont le poids économique, la population, ou la surface sont extrêmement limités. À la fin du XXe siècle, le monde comptait 193 États, contre 52 en 19135. L’Europe en regroupait 43 (Russie et Turquie comprises), contre 25 à la veille de la Première Guerre mondiale. Un seul État indépendant avait disparu, le Monténégro – pour réapparaître cependant en 2006 – cependant que 18 autres étaient nés.

Vers la mondialisation contemporaine
La période de clivages et de fragmentation que fut 1914-1989 a certes contrarié et, à certains égards, représenté un rejet de la première mondialisation.
Pourtant, non seulement la mondialisation actuelle prit son essor pendant cette période, mais encore ce fut la guerre elle-même qui donna naissance à certains des vecteurs les plus caractéristiques de la globalization, et plus spécialement la révolution de l’information. Cette transformation s’est opérée alors que les manifestations plus traditionnelles de la mondialisation ont été relancées, nonobstant le partage du monde entre blocs communistes et non communistes. La mondialisation contemporaine a deux origines, de natures fort différentes : les institutions de Bretton Woods d’une part, la révolution de l’information d’autre part.
Dès 1943-1944, des démocraties anglo-saxonnes ont prix des initiatives ayant pour objectif, et éventuellement pour résultat, de recréer les conditions de la mondialisation tout en mettant en place à l’échelle internationale certains des éléments supposés prévenir une nouvelle crise systématique. Pendant les années 1930, les États-Unis, entre autres, avaient déjà mis en place au plan national les règles et les institutions qui avaient fait gravement défaut lors du déclenchement de la crise de 1929, tels la Securities and Exchange Commission ou les fonds d’assurance bancaire. Le système de Bretton Woods (1944), avec son trépied commercial (GATT6), monétaire et financier (Banque mondiale et FMI) fut le volet international de cette réforme, théoriquement à l’échelle du monde, puisque l’URSS et les futures « démocraties populaires » en étaient initialement parties prenantes. C’est d’une part la libéralisation progressive du commerce international à travers le GATT, puis à partir de 1994, l’Organisation mondiale du commerce. Cela fut d’autre part le rétablissement de la fixité des changes débouchant progressivement sur la convertibilité des monnaies qui contribua grandement aux trente glorieuses, créant avec le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, un filet de sécurité financier global. Tels étaient les grands soubassements d’un ordre économique qui s’est révélé exceptionnellement durable et efficace malgré la disparition des taux de change fixes en 1971.
Aussi, et de façon beaucoup plus générale et rapide que ce qui se passa au lendemain de la Première Guerre mondiale, l’internationalisation capitaliste reprit son essor, et cela malgré la « momification » économique du monde communiste. Cette combinaison de mesures de libéralisation et de régulation permit d’éviter toute crise systémique, sans remake de 1929. Il y eut certes des ralentissements économiques périodiques. Une récession économique dans l’ensemble des pays industrialisés se produisit en 1974-1975, à la suite du renchérissement brutal du prix du pétrole. Des crises régionales graves se produisirent, notamment au Mexique (en 1994), en Asie en 1997-1999, en Russie (dévaluation de 1998) et au Brésil. Cependant, aucun de ces dérèglements n’eut un caractère systémique à l’échelle globale. Cela ne signifie pas que l’avenir sera comme le passé – l’Histoire montre que c’est généralement le contraire qui se passe ! – mais tout simplement que le dispositif organisationnel et doctrinal de la fin de la Seconde Guerre mondiale, ainsi que les institutions postérieures d’inspiration similaire (OECE puis OCDE, CECA puis le Marché commun, etc.) ont pour l’essentiel rempli leur rôle.

L’importance de la révolution des technologies de l’information
Parallèlement, et pour l’essentiel de façon largement décorrélée, les conditions de l’actuelle transformation de la mondialisation ont été créées puis ont crû à un rythme de plus en plus rapide du fait de la révolution des technologies de l’information. Trois mots en résument l’essence : électronique, informatique, réseaux.
C’est de la rencontre, il y a trente ans environ, entre ces trois catégories qu’est née l’actuelle révolution.
L’électronique, c’est l’utilisation de l’électricité comme moyen de production et de transport de l’information, par contraste avec l’électricité comme force, comme énergie. Dans ce sens très général, on peut faire remonter les débuts de l’électronique à l’invention du télégraphe, dont la première ligne fut mise en place à l’initiative de Samuel Morse entre Washington et Baltimore en 1844. Le téléphone (la première communication d’Alexander Bell remonte à 1876) puis la radio longtemps désignée en France par les initiales TSF (Télégraphie sans fil) en furent des manifestations déjà anciennes (la première liaison radio transatlantique fut établie en 1901) et toujours importantes. S’y est ajoutée la télévision dont les premières applications hors laboratoire datent de la fin des années 1930 à Paris et à Londres ; les États-Unis rattrapèrent leur retard initial grâce à la césure de la Seconde Guerre mondiale.
Toutes ces applications recouraient à un principe de fonctionnement analogique, c’est-à-dire que l’ampleur du signal restitué en bout de chaîne (récepteur radio, écouteur de téléphone, poste de télévision…) était directement proportionnel, autrement dit analogue, au signal (sonore, visuel) à l’entrée : ces moyens sont analogiques, par opposition au numérique, à la digitalisation binaire caractéristique des vecteurs actuels de la révolution de l’information.
Le recours à l’électronique pour traiter et non seulement pour véhiculer de l’information est beaucoup plus récent. La première calculatrice électronique (ENIAC, Electronical Numerical Integrator and Calculator) fut réalisée pour l’US Army en 1946, pour effectuer des calculs portant sur la balistique et les explosifs. L’engin occupait un étage d’un bâtiment, et fonctionnait grâce à des tubes à vide comparables à ceux qui équipaient les postes de radio de l’époque.
Un progrès essentiel fut réalisé avec l’invention dans les laboratoires Bell du premier transistor en juillet 1948. Ses deux caractéristiques essentielles sont toujours au cœur de la révolution de l’information. Ainsi, le matériau utilisé pour le transistor est un semi-conducteur qui tantôt laisse passer un signal, tantôt l’empêche, le passage d’un état à l’autre s’effectuant sur des durées extrêmement courtes, de façon plus rapide, plus économique et surtout dans des volumes beaucoup plus faibles que les ampoules d’ENIAC ; comme toute porte qui se respecte, le transistor est ouvert ou fermé. Autrement dit, sa logique est binaire : c’est « oui » ou c’est « non » ; ou plus exactement, c’est « un » ou c’est « zéro ». Par opposition à l’analogique évoqué plus haut, on parlera ici de numérique. Toute application pouvant être décomposée en une logique de « un » et de « zéro » allait pouvoir bénéficier de cette capacité de calcul ultrarapide. Par ailleurs, le silicium, un matériau semi-conducteur bon marché et adaptable est systématiquement utilisé à partir de 1954. Cette matière de base du monde des réseaux s’est révélée apte à des progrès exponentiels en termes de miniaturisation des surfaces nécessaires pour la création d’un signal et donc d’une donnée.
En brûlant quelque peu les étapes, cinquante ans après l’invention du transistor à semi-conducteur capable de réaliser une seule opération, un microprocesseur comptait environ 14 millions de transistors sur une surface équivalente à une pièce de 5 centimes.
D’où l’essor que nous connaissons aujourd’hui. Car plus la capacité de traitement à surface constante s’accroît, plus il devient imaginable de décomposer à peu près toutes (mais pas toutes) les opérations sous une forme binaire. La musique est acheminée sur le Net sous une forme numérisée. La télévision et la radio numériques sont sorties du stade du laboratoire. Ce processus a été décrit dès 1965 par Gordon Moore, l’un des inventeurs en 1970 du microprocesseur, c’est-à-dire d’une puce capable de traiter un ensemble d’informations à la manière d’un ordinateur : la loi de Moore veut que la capacité de traitement de l’information double tous les dix-huit mois à prix égal ou inférieur. Depuis 1970, cela atteint en 2007 une puissance « 26 » par rapport à l’origine, et le processus n’est pas près de s’arrêter.
Si l’on appliquait ce rythme de progrès à d’autres domaines, un voiture neuve coûterait moins d’un euro et roulerait plusieurs centaines de milliers de kilomètres avec un litre d’essence. Il est peu surprenant dans ces circonstances que l’ensemble des processus de production et souvent les produits eux-mêmes incorporent aujourd’hui de façon systématique des composants électroniques toujours plus performants et toujours moins chers. L’une des caractéristiques de la révolution de l’information, c’est qu’elle ne se contente pas de se surimposer, ou de succéder aux autres vagues d’industrialisation, mais qu’elle s’intègre au sein même de produits classiques.
Le deuxième mot, informatique, renvoie au traitement de l’information par le biais de calculatrices, les actuels ordinateurs. L’origine en est de fait ancienne : sans remonter à la « machine à faciliter le calcul » de Pascal (1642) capable de réaliser des opérations simples, le premier ordinateur digne de ce nom, baptisé « machine analytique », fut conçu (mais non réalisé) par M. Charles Babbage dans les années 1830 : calculs complexes, mémoire, et programmation, le tout à base de cartes perforées – tout y était, du moins en théorie, puisqu’il a fallu attendre la fin des années 1990 pour que soit réalisée une machine d’après les plans de Babbage. Le premier programme informatique fut rédigé pour Babbage par Ada Lovelace, la fille du poète Byron.
Les premiers ordinateurs opérationnels servirent pendant les années 1940. Ainsi, l’engin « Colossus », fonctionnant avec des cartes perforées, fut essentiel au décryptage par les Britanniques des messages chiffrés allemands, opération qui joua un rôle majeur dans l’effort de guerre des Alliés en 1943-1945 : c’était la première fois mais pas la dernière que l’informatique a changé le cours d’un conflit. Aux États-Unis, des engins similaires, notamment le Mark I d’IBM, servirent à la même époque. Enfin, en France, des calculatrices à cartes perforées fonctionnèrent sous Vichy pour une opération bien conforme à notre tradition étatique, la mise en fichiers de la population dans le cadre de l’invention du numéro national d’identité – celui-là même qui figure toujours sur votre carte ou votre puce de Sécurité sociale.
On restait là dans le domaine de la mécanique (ou de l’électromécanique), dont les limites allaient rapidement être atteintes. Avec l’application de l’électronique aux calculatrices, tout allait changer. Théoriquement, et aussi en pratique, les limites de la puissance se trouvaient repoussées pratiquement à l’infini.
Ainsi, votre PC ou votre Mac a-t-il à lui seul une puissance de calcul supérieure à celle de l’ensemble du parc mondial des ordinateurs en service au milieu des années 1950. Le nombre d’ordinateurs personnels se compte aujourd’hui en centaines de millions, alors qu’il n’existait que quelques dizaines d’« unités centrales » il y a une quarantaine d’années.
Troisième mot enfin : réseaux. Ceux-ci comprennent bien entendu des éléments matériels qui sont bien antérieurs à l’actuelle révolution de l’information. Le téléphone urbain existait dans toutes les grandes villes du monde industrialisé il y a plus d’un siècle. Le réseau interurbain fonctionnait dans les pays industrialisés dès les deux premières décennies du XXe siècle, même s’il recourait au truchement de standardistes, et cela souvent jusqu’à une date relativement récente : ainsi, l’interurbain automatique ne sera généralisé en France que dans le courant des années 1970. Même si le téléphone était nettement plus cher qu’aujourd’hui, la possibilité physique de se parler à distance était largement accessible à qui était prêt à payer. Seules les liaisons transocéaniques étaient à la fois extrêmement coûteuses et dépendantes des aléas de la transmission par voie hertzienne jusqu’à la pose des premiers câbles téléphoniques sous-marins dans les années 1950.
Ces supports traditionnels – téléphone et radiotéléphone – avaient déjà pour caractéristique d’être, pour employer le jargon actuel, interactifs. C’est pourquoi leur rencontre avec l’électronique et l’informatique fut révolutionnaire. Ici, deux étapes sont à retenir : l’invention en 1977 du premier modem (modulateur-démodulateur), lorsqu’aux États-Unis un esprit un peu vif s’aperçut que l’on pouvait mettre deux ordinateurs en communication par la voie téléphonique. Sans ce saut, pas de développement précoce et commode du online et donc, de l’économie de réseaux. Si le premier e-mail – c’est-à-dire le premier message humain envoyé par un ordinateur à un autre ordinateur – remonte à la fin des années 1960, le courrier électronique n’a pu prendre son essor qu’avec l’invention du modem. Les réseaux téléphoniques charrient dorénavant, depuis 1998 pour être précis, davantage de données numérisées entre machines que de conversations entre personnes physiques.
La seconde étape, c’est le téléphone cellulaire, qui devint un produit de grande diffusion aux États-Unis à partir des années 1970, mais sous une forme analogique. C’est surtout à partir de 1990, avec la généralisation en Europe et en Asie de la norme GSM (Global System for Mobile Communications) et la numérisation du téléphone cellulaire que s’est produite l’envolée. Ainsi, le nombre de téléphones portables dans le monde doublait de 1997 à 1999, passant de 200 millions à 400 millions, et atteignait le chiffre de 1,5 milliard en 2004. Dans de nombreux pays en voie de développement, l’avènement du portable a permis de sauter à pieds joints par-dessus l’étape du téléphone fixe. Non seulement nous avons avec le portable un outil totalement « personnel », mais ce qui était un simple téléphone devient lui-même un terminal online, la fonction modem et donc l’accès au Web pouvant être remplie par voie hertzienne. Ainsi se déterritorialise davantage encore le monde de réseaux, tendance renforcée par l’invention des ordinateurs portables, même si le premier laptop, vers 1981, ne pesait pas moins de onze kilos.
Aux supports que constituent les réseaux filaires ou hertziens de télécommunication s’ajoutent des supports qui n’avaient pas initialement vocation à mettre en relation des terminaux d’ordinateurs : câbles de télévision, réseaux électriques. Avec l’explosion des besoins de communication, avec des débits toujours plus importants, c’est la course à la « bande passante », qui elle-même implique des supports toujours plus nombreux et toujours plus performants. Si le numérique est par définition simple (zéro ou un), contrairement à l’analogique, il ne supporte pas la corruption du signal.
Parler de réseaux, c’est avant tout évoquer Internet. Son ancêtre, Arpanet, fut installé à partir de 1969 sous l’égide de la Defence Advanced Research Projects Agency du Pentagone afin de permettre des communications directes d’ordinateur à ordinateur d’institutions, notamment universitaires, travaillant avec le Pentagone. Le réseau commence à fonctionner en 1972 avec une quarantaine de sites. Dans certaines histoires d’Internet, il est affirmé que la motivation essentielle était de disposer de liaisons pouvant survivre à une dégradation sévère des communications en cas de guerre nucléaire ; cependant, l’argument ne paraît pas avoir été soulevé à l’époque et il s’agirait d’une rationalisation ex post. Il n’en reste pas moins qu’Internet a été fille de la guerre froide. Ce n’est qu’en 1983 que la partie strictement militaire d’Internet se scindera par rapport à l’Arpanet, ce qui n’empêche d’ailleurs pas l’Internet d’être toujours massivement utilisé par les militaires américains.
Le potentiel d’Internet ne se révèlera cependant qu’avec l’invention du World Wide Web – le « www » des sites Internet. Celui-ci fut inventé en Europe par des scientifiques du Centre d’études et de recherches nucléaires à Genève en 1989. Le web permettait grâce aux liens hypertexte un accès infiniment plus commode du grand nombre à la toile, qui sortait ainsi de la confidentialité. L’explosion d’Internet suit : passage de moins de 2 millions d’ordinateurs connectés en 1992 à 50 millions cinq ans plus tard. Il y avait en 2005 de l’ordre de 300 millions d’hôtes contre seulement 213 au total en 1981.
Inutile donc d’insister sur le fait qu’Internet est dans une phase d’expansion plus que comparable à celle des débuts de l’époque ferroviaire ou électrique, avec des taux d’accroissement exponentiels.
Ainsi, l’actuelle mondialisation se différencie par au moins trois caractéristiques directement liées à la « révolution de l’information ».
Tout d’abord, l’immédiateté, avec l’universalisation de l’interdépendance en temps réel, ou quasi réel, par opposition à l’interdépendance classique, à temps différé. Avant l’ère numérique, les moyens de communication ne permettaient que l’acheminement d’un nombre de données très limité. La plupart des individus n’avaient pas un accès direct et permanent à ces moyens de communication qui restaient entre les mains d’un petit nombre d’opérateurs. Les communications se faisaient de point à point et non en réseau, et la quantité de données pouvant être véhiculées restait strictement limitée. Aujourd’hui, la quantité de données numérisées accessibles est à la fois immense, instantanée et universelle : l’effet de cette instantanéité est sociétal, et dépasse de loin les seuls effets économiques, quelle que soit au demeurant leur importance réelle (transactions financières internationales) ou virtuelle (commerce électronique).
Deuxième différence, l’accès partagé de masse aux vecteurs de l’information et à l’information elle-même. Des éléments d’un référentiel mondial, au départ le plus souvent d’origine américaine, sont apparus, et avec eux aussi les moyens d’une comparaison du sort des uns et des autres à l’échelle planétaire : la généralisation des fenêtres virtuelles sur d’autres mondes que sont la télévision et Internet n’est pas neutre par rapport aux sociétés concernées. Le fait n’est évidemment pas politiquement ou économiquement anodin. De même, un nombre de plus en plus grand de personnes peut disposer d’informations naguère disponibles seulement au sein des plus importantes organisations étatiques ou industrielle.
Enfin, c’est la déterritorialisation d’une part croissante des réseaux d’information, d’influence et de production reliant des communautés d’affinités « virtuelles » et non plus démographiques et territoriales. Certes, il ne faudrait pas en déduire la mort de l’État territoire, de l’État nation. Ce dernier ne peut cependant plus se positionner ni se comporter comme de par le passé. Il y a rupture entre la mondialisation actuelle et l’internationalisation qui l’a précédé.

Un nouvel hellénisme ?
Nous savons ce que fut l’internationalisation européenne de par ses promoteurs, européenne de par le découpage du globe en territoires coloniaux eurodépendants, européenne de par une large part des valeurs véhiculées. Religion (chrétienne) et nationalisme de chacun des pays colonisateurs figuraient clairement dans le bagage idéologico-culturel véhiculé par les artisans essentiellement européens de cette mondialisation. Des valeurs à prétention et vocation plus universelles n’étaient certes pas absentes du répertoire de certains colonisateurs : l’héritage révolutionnaire, droits de l’homme compris, était un des éléments du discours impérial français ; et la démocratie de Westminster figurait dans la rhétorique impériale britannique. Ces éléments du discours rencontraient dans le réel des limites évidentes liées à la mise sous tutelle d’autrui, et en tout état de cause, elles n’étaient qu’un fragment du discours portant sur la colonisation. Cette internationalisation créait et entretenait des interdépendances ; mais, pour fonctionner, le modèle impérial supposait des rapports politiques et pas seulement économiques ou culturels de dominant à dominé.
Nous savons aussi ce que furent les trois quarts de siècle qui séparèrent 1989 de 1914 : l’Europe n’était plus dominante, le relais étant pris, au plan économique puis politique et stratégique, par les États-Unis, ces derniers conduisant le camp occidental.
Deux idéologies à prétention universelle s’étaient opposées, l’une finissant par s’effacer à l’épreuve des faits. Le « camp occidental » se caractérisait par un discours doublement libéral : d’une part, libéralisme politique ; la démocratie et tout ce qui la sous-tend se présentent comme seul avenir plausible face à des alternatives moins satisfaisantes, une variante en quelque sorte de l’épigramme churchillien sur la démocratie comme étant le plus mauvais des systèmes, à l’exception de tous les autres ; libéralisme économique d’autre part, seul capable de libérer les forces productives y compris des contraintes de l’État-providence devenu incompatible avec les exigences de la nouvelle mondialisation. Le camp se réclamant de ces valeurs l’a éventuellement emporté, sa victoire ayant inspiré dès 1989 le célèbre essai de Francis Fukuyama, La Fin de l’histoire et le dernier homme, qui s’inscrit dans le droit fil du déterminisme historique de Hegel, de Marx et, dans un autre genre, d’Auguste Comte. De la même façon que Marx prétendait avoir mis le discours de Hegel à l’endroit, la fin de l’histoire n’étant plus incarnée par le triomphe de l’État (napoléonien), mais par la victoire du prolétariat, Francis Fukuyama confie ce rôle au libéralisme. Sans être développée au plan philosophique comme l’est l’œuvre de Francis Fukuyama au cours des années 1990, l’idée s’est largement répandue que les contraintes économiques, politiques et sociales de la nouvelle mondialisation sont moins affaire de rapports de domination, dont le vecteur naturel serait l’hégémonie américaine, qu’une conséquence intrinsèque aux nouvelles technologies. En somme, une vision néomarxiste de la mondialisation, qui voudrait que de nouveaux modes de production (microprocesseurs et Internet remplaçant la mine et le rail) débouchent mécaniquement sur des rapports de production porteurs d’un seul type d’avenir. Cette thèse déterministe s’est certes heurtée à forte partie : il suffit de se référer au débat des années 1990 sur les « valeurs asiatiques », mises en avant au plan politique par le Premier ministre de Malaisie, Mohamad Mahathir, et en termes intellectuels par Kishore Mahbubani, de Singapour, ou encore aux écrits de Pierre Bourdieu et de ses fidèles. Aux États-Unis mêmes, nous avons eu entre autres, dès 1993, l’annonce du Choc des civilisations de Samuel Huntington7.
Ce débat entre néoréalistes (Huntington), néo-hégéliens (Fukuyama) ou particularistes (Mahbubani), et posthégéliens peut paraître théorique. Souvenons-nous que les débats correspondants au XIXe siècle et pendant la plus grande partie du XXe siècle eurent des conséquences politiques et parfois militaires drastiques. La guerre civile mondiale de 1914-1989 s’est faite avec pour toile de fond une polarisation extrême – et extrêmement opératoire dans ses conséquences physiques – des positions idéologiques des uns et des autres.
Il est possible aussi que le débat actuel ne soit pas le précurseur de polarisations aussi radicales, mais qu’il débouche – comme l’espèrent les tenants d’un nouvel universalisme libéral – sur un nouvel hellénisme où le monde s’occidentaliserait, sans pour autant que l’Occident domine en termes de rapports de puissance. Alors même que la Grèce antique avait cessé d’être une puissance militaire, politique ou économique, sa culture et une partie de ses valeurs se répandirent et furent absorbées dans une aire s’étendant de l’Ibérie jusqu’au Gange après l’effondrement de l’éphémère Empire macédonien d’Alexandre le Grand.
De la fusion de cette culture « universelle » (par rapport au monde connu des Européens) et des sociétés régionales, naquit une sorte de « métaculture » hybride unifiant, à la veille du triomphe de l’Empire romain, le monde méditerranéen et l’Asie occidentale. Appliqué à l’époque actuelle, c’est ce que Barry Buzan et Gerald Segal ont appelé un westernistic world dont le succès sera d’autant plus durable qu’il fusionnera dans un ensemble syncrétique, comparable à l’hellénisme d’antan, les valeurs initialement portées par les démocraties occidentales et les cultures non occidentales. Les « valeurs occidentales » deviendraient dès lors des valeurs à vocation universelle, à la manière de la Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU (1948) en tant qu’héritière de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789) en France ou du préambule, consacré à la quête du bonheur, de la Déclaration américaine d’indépendance (1776).
Cette version mondialisée d’un progrès linéaire se situe dans le prolongement des thèses néo-hégéliennes des malnommés « néo-conservateurs » américains, qui sont à bien des égards des épigones de jeunes Karl Marx dans leur militantisme, leur déterminisme et leur quête de rupture. Pourtant, avec le 11 septembre 2001 et la guerre d’Irak, nous savons, ou devrions savoir, que rien n’est écrit. C’est un des très grands enjeux et une des incertitudes majeures de notre XXIe siècle marqué par la montée de l’Asie.

Piqûre de rappel
Avant d’aborder un avenir plus ou moins radieux, il peut être utile, à ce stade, d’établir un bref bilan de ce qu’a été le siècle écoulé. Ce rappel permettra de tempérer tout optimisme par rapport à ce que pourrait nous réserver l’avenir.
Le XXe siècle aura été marqué par deux grands épisodes de globalisation avec l’apogée de l’internationalisation de la révolution industrielle en début de parcours, et l’amorce en fin de siècle de l’actuelle mondialisation ; entre les deux se situe une véritable guerre civile mondiale. Ainsi, certains, tels Pierre Hassner ou Eric Hobsbawm, évoquent-ils un XXe siècle « court », qui aurait commencé à Sarajevo le 28 juin 1914 au matin et qui se serait achevé à Berlin dans la nuit du 9 au 10 novembre 1989 : autrement dit, un siècle de conflits planétaires représentant un recul, en termes de mondialisation des échanges économiques, humains et culturels par rapport aux décennies d’avant 1914. Cette présentation a une forte cohérence.
Cependant, on ne séparera pas ici la période des grands conflits des années qui l’ont immédiatement précédée ou suivie. En effet, la guerre civile mondiale n’est pas séparable des décennies précédentes d’internationalisation ; de même cette « guerre de soixante-quinze ans » n’est pas dissociable des manifestations du nouveau cycle de la mondialisation lié à la révolution des technologies de l’information dont les prolégomènes se manifestent pendant les années 1940 avec l’invention des premiers ordinateurs et des premiers semi-conducteurs. Les grands conflits du XXe siècle ne sont pas seulement une longue et meurtrière parenthèse entre deux épisodes de mondialisation de plus en plus intense : elle est une composante intégrante de ce système-monde légué par le XIXe siècle. Notons aussi que cette démarche intellectuelle nous servira de guide tout au long de l’analyse des grandes lignes de partage du monde contemporain : la mondialisation et les conflits qui la ponctuent font partie d’une même réalité.
Les conflits passés, actuels et futurs sont détestables, mais ils ne sont pas un élément extérieur par rapport au processus de mondialisation. Si l’on devait s’en référer au vocabulaire médical, les conflits ne sont pas une blessure subie à l’occasion d’un accident de parcours mais plutôt un cancer qui se développe grâce au système à l’intérieur duquel il se produit et dont il tire sa substance.
Les catastrophes d’abord. Les observateurs attentifs de l’histoire des guerres noteront certes que la « Première » Guerre mondiale ne fut pas vraiment la première, puisque la guerre de Succession d’Espagne (1701-1714), la guerre de Succession d’Autriche (1740-1748) et la guerre de Sept Ans (1756-1763) avaient déjà connu des combats sur toutes les mers et tous les continents habités. Cependant, il reste que les deux guerres mondiales de notre siècle furent sans précédent à plusieurs égards.
D’abord par la militarisation intégrale des sociétés des États belligérants : la « guerre totale » était rendue possible par la capacité administrative et technologique de mobiliser toutes les ressources humaines et matérielles des sociétés concernées.
Ensuite, par l’ampleur des pertes. Si la Première Guerre mondiale ne fit « que » 15 millions de morts, il s’agissait pour la grande majorité de jeunes gens âgés de dix-huit à trente ans, donc dans la force de l’âge, et essentiellement d’origine européenne. Ces caractéristiques ont donné à cette saignée des conséquences géopolitiques et géoéconomiques nettement plus importantes que ne le laisse supposer la statistique à l’état brut. La Seconde Guerre mondiale, avec plus de 50 millions de tués, dont les quatre cinquièmes en Europe, a été, quant à elle, d’une ampleur inégalée.
Enfin, parce que la Seconde Guerre mondiale a débouché sur la découverte des armes nucléaires, employées pour la première fois en août 1945. Le XXe siècle est celui qui aura vu l’humanité mettre en place les moyens permettant sa propre destruction. Nous devons au moins autant à la chance qu’à notre sagesse d’avoir échappé à l’holocauste nucléaire. Ce que nous savons aujourd’hui sur la crise des fusées de Cuba n’est pas fait pour nous rassurer rétrospectivement.
Deux immenses catastrophes d’origine humaine, dont il est encore difficile de dresser le bilan, ont par ailleurs ponctué le siècle, en URSS d’abord puis en Chine. Une vingtaine de millions de personnes en URSS moururent de faim ou furent les victimes de la terreur stalinienne de 1930 à 1940. Ce sont au moins 30 millions de victimes qui périrent de la famine qui ravagea la Chine du « Grand bond en avant », de 1957 à 1963. À ces chiffres s’ajoutent ceux résultant de la terreur « ordinaire » de l’Union soviétique (1923-1953) ou de la Chine maoïste (1949-1975), sans parler des millions de victimes des guerres civiles russes et chinoises qui les précédèrent.
Enfin se comptent par dizaines de millions, dans le cours du siècle, les victimes des autres guerres, des autres génocides : le demi-million de tués a été atteint ou dépassé dans des conflits aussi différents que la révolution mexicaine (1911-1918), le génocide arménien (1915), la guerre civile espagnole (1936-1939), la partition de l’empire des Indes (1947-1948), la guerre de Corée (1950-1953), les multiples guerres d’Indochine (1954-1979), la guerre d’Algérie (1954-1962), la guerre d’indépendance du Bangladesh (1970), la guerre Iran-Irak (1980-1988) et le génocide rwandais (1994).
Au total, dans le cours du XXe siècle ce seraient de l’ordre de 170 millions d’êtres humains dont la mort aurait été précipitée du fait de l’action directe des États.
Catastrophe toujours, d’un autre genre : la grande crise consécutive au krach de Wall Street en octobre 1929. À l’échelle mondiale, le produit intérieur brut s’était rétracté en 1932-1933 d’environ un cinquième par rapport à son pic de 1929, la chute frôlant ou dépassant un quart du PIB aux États-Unis et en Allemagne.
Une destruction de valeur aussi forte et aussi étendue est difficile à imaginer alors qu’il n’y a pas eu une seule année de croissance économique négative à l’échelle mondiale depuis le lendemain de la Seconde Guerre mondiale. L’existence de la grande crise doit cependant nous rappeler que des dysfonctionnements massifs à l’échelle du système-monde peuvent se produire, avec leur cortège d’effets humains, politiques et stratégiques.
Le krach de 1929 marque aussi la fin de l’internationalisation libérale des échanges caractéristiques de la révolution industrielle. Il faudra attendre la fin de la Seconde Guerre mondiale et surtout la fin de la guerre froide pour que la mondialisation relancée se place sous le signe de la libération des échanges.
De l’autre côté du bilan du siècle écoulé figurent l’explosion démographique et la création massive de valeur économique.
Entre 1900 et 2000, la population de la planète sera passée de 1,6 milliard à plus de 6 milliards de personnes : plus de personnes auront vécu pendant le XXe siècle que pendant l’ensemble des millénaires précédents. La richesse créée chaque année dans le monde a été multipliée par dix entre 1913 et 1992. Pendant les cinquante dernières années du XXe siècle, la production agricole a été multipliée par 3,2 alors que la population a été multipliée par 2,3. Ces progrès sont sans précédent, ce qui ne signifie pas, loin de là, qu’ils se soient assortis d’une répartition satisfaisante des fruits de la croissance. L’ampleur de ces phénomènes génère à son tour des contraintes de plus en plus fortes par rapport aux ressources naturelles disponibles, et par rapport à l’environnement dans lequel se déroulent les activités humaines dans un monde fini : cette réalité nouvelle sera l’une des clés de la transformation de la nature même de la mondialisation dans le courant des prochaines décennies. Dans ce XXe siècle caractérisé par des destructions et une croissance sans précédent, les États-Unis ont été au centre du jeu. Reste à savoir si l’Amérique restera l’âme de la mondialisation.




II
La fin du siècle américain
À l’échelle du temps long, la puissance mondiale des États-Unis figure d’ores et déjà dans les premiers rangs en terme de durée. Le « siècle américain » a commencé avec la guerre contre l’Espagne en 1898, consacrant l’avènement des États-Unis comme intervenant puissance mondiale, depuis les Philippines jusqu’aux Caraïbes. La guerre de 1914-1918 vit les États-Unis intervenir pour la première fois dans les affaires européennes, précipitant la défaite militaire de l’Allemagne wilhelmienne. Et au plan économique, nous avons vu que les États-Unis pesaient déjà autant que l’ensemble de l’Empire britannique au tournant des années 1900, ayant dépassé les îles britanniques proprement dites dès les années 1870.
Certes, l’Empire romain a duré nettement plus longtemps (de l’ordre de cinq siècles entre la victoire définitive sur Carthage et les premières invasions barbares) à l’échelle de sa région. Plus récemment, la tentative d’hégémonie espagnole a duré environ un siècle et demi (de Marignan en 1515 jusqu’au traité des Pyrénées en 1659), tout comme l’Empire britannique depuis la fin de la guerre de Sept Ans (1763) jusqu’à la Première Guerre mondiale. Il fallut certes attendre les années 1947-1960 pour voir se disloquer l’Empire britannique, mais sa primauté cessa avec l’anémie financière et industrielle de l’Angleterre, consécutive à 1914-1918.
Cependant, les tentatives d’hégémonie françaises sous Louis XIV ou Napoléon, ou allemandes, au XXe siècle, font figure de feux de paille par rapport à la durée de l’actuelle prépondérance américaine.
Ce qui vaut pour la durée vaut aussi dans l’espace, mutatis mutandis. L’hégémonie américaine est globale – comme l’espagnole aux XVIe et XVIIe siècles et la britannique du XVIIIe au XXe siècle.
Surtout, ce qui distingue l’hégémonie américaine au XXe siècle, c’est la conjonction sans précédent à l’échelle mondiale des différents domaines de supériorité des États-Unis : militaire et stratégique bien sûr, mais aussi économique et culturel au sens large de ce dernier terme ; cette conjonction-là n’a pas d’équivalent parmi les impérialismes du millénaire écoulé. La France a pu dominer culturellement du XVIIe au XIXe siècle bien au-delà de son poids militaire ou économique dans cette durée ; et l’Espagne a pu dominer le premier empire durable sur lequel le soleil ne se couchait jamais, mais sans que son modèle culturel ne débordât largement des limites de l’empire.
Vainqueurs de la guerre contre l’Axe de 1941-1945 et de la guerre froide, les États-Unis ont été les animateurs au plan économique mais aussi conceptuel et organisationnel de la vague de mondialisation de la seconde moitié du XXe siècle. En Occident, seul l’Empire romain a connu une convergence aussi forte des facteurs de puissance et d’influence, fût-ce sur une aire plus limitée.
Enfin, la singularité de la puissance américaine est entière à l’échelle du temps historique puisqu’il n’y a, pour la première fois, aucun rival qui puisse affronter la puissance dominante avec quelque chance de l’emporter. Ni l’Empire romain, ni les empires espagnol ou britannique ne connurent ce luxe-là : ils ne cessèrent de se heurter à divers rivaux. Ce qui ne veut évidemment pas dire que la puissance américaine ne suscite pas de contestations – bien au contraire – mais pour l’heure, celles-ci ne peuvent prévaloir que sur des questions spécifiques et sur une aire et dans une durée limitées.
Ainsi, les États-Unis ne sont pas seulement la puissance pivotale du système international, ils le sont aussi d’une manière qui n’a pas de précédent historique. Nous sommes ici dans une terra incognita en termes de rapports de puissance et d’influence.
Pourtant, cela ne signifie aucunement que ce qui était vrai au XXe siècle – le siècle américain – le sera forcément demain. On se souviendra que la place spécifique des États-Unis sur la scène économique, tout en étant la plus importante du monde, n’est ni plus ni moins ce qu’elle était il y a un siècle (de l’ordre de 22 % du PIB mondial). La prépondérance américaine actuelle est autant le fruit de la disparition de la scène des challengers – les fascismes des années 1930 et 1940, le communisme soviétique – que de son propre poids. Et la perte possible de son statut de seule superpuissance ne dépend pas seulement de l’éventuelle réduction de son poids dans le PIB mondial, mais tout autant de l’émergence de rivaux telle la Chine, comme d’un changement des critères de la puissance qui se ferait au détriment des États-Unis. Or, le premier processus est entamé tandis que le second commence à s’esquisser.
Cependant, au tournant du millénaire, de nombreux acteurs et observateurs étaient fondés à escompter une pérennité du primat américain au XXIe siècle. C’est ainsi qu’en 1998, Hubert Védrine, alors ministre des Affaires étrangères du gouvernement socialiste, popularisait l’expression d’hyperpuissance pour caractériser la nouvelle place de l’Amérique : avec la disparition du concurrent soviétique, l’Amérique bénéficiait d’un changement qualitatif de son hégémonie. Animant un réseau d’alliances politiques et militaires ayant survécu à la fin de la guerre froide, et se trouvant au centre de la mondialisation économique et culturelle, les États-Unis pouvaient conforter leur place de numéro un « hors concours », d’autant plus que la croissance économique et l’innovation technologique américaines demeuraient soutenues. À l’autre bout du spectre politique, ceux qui allaient être connus sous le vocable trompeur de « néoconservateurs » avaient de leur côté rédigé en 1997 leur « Manifeste pour un nouveau siècle américain8 », signé par bon nombre des futurs acteurs de l’aventure irakienne de l’administration Bush : ce manifeste prônait une posture militante des États-Unis dans le monde, débouchant plus tard sur l’expédition bonapartiste en Irak. Ces « néoconservateurs » étaient des révolutionnaires.
Pourtant, il y a désormais peu de chances pour que ces analyses soient confirmées : le nouveau siècle ne sera pas américain. Écrire cela ne revient pas à prévoir un déclin américain en termes économiques, militaires ou démographiques : nous ne suivrons pas ici une certaine mode française qui conclut à intervalles réguliers au déclin des États-Unis9, pour être démentie par les faits dans les années suivantes. Ce qui est en cause, c’est la fin de la capacité américaine à structurer le système international sur le modèle des soixante dernières années : autrement dit, c’est l’effacement d’une hégémonie – ce qui n’est pas tout à fait la même chose. Les États-Unis représentaient, à la veille de la Première Guerre mondiale, une part de la production et de la population mondiales comparable à leur situation en 2000 ; pourtant, en 2000, les États-Unis étaient la seule superpuissance, pivot du système-monde alors qu’en 1914 ils ne l’étaient pas. De même, en 2050, les actifs des États-Unis seront peut-être voisins de ce qu’ils sont proportionnellement aujourd’hui, mais Washington ne sera plus le centre du monde.
Pour comprendre pourquoi, il est utile de s’attarder sur la puissance américaine puis d’en évaluer la pertinence future.

Les sources et la nature de la puissance américaine
Nous parlons ici de « puissance américaine », mais l’on aura noté que cette expression a été parfois assortie de celle d’« influence américaine » : cette dernière, ainsi qu’on le verra, est une des facettes principales de la prépondérance internationale des États-Unis. La place de l’influence, ce que des théoriciens (et praticiens) comme Joe Nye appellent le « soft power », qualitatif et souvent « porté » par des acteurs non étatiques – par distinction à la « puissance dure » quantifiable et souvent de nature étatique – est à la fois essentielle à la compréhension de l’hégémonie américaine et l’un des sujets principaux de débat sur l’avenir du rôle que pourront jouer les États-Unis au sein du système international.
Si l’on veut aller aux sources de la puissance américaine, il convient de rappeler les conditions de création de la République américaine à la fin du XVIIIe siècle.
Tout d’abord, le pays s’est formé comme un projet : l’Amérique s’est voulue positivement. C’est ainsi que les États-Unis sont un pays bâti sur un projet idéologique, politique et religieux où se mêlent les idées des Lumières et les militantismes religieux hérités de la Réforme, auxquels s’ajoutent les conditions particulières de la colonisation d’un espace déjà occupé par autrui : Indiens, bien sûr, et occupants espagnols puis mexicains d’une partie du territoire. L’Amérique n’est pas principalement le résultat par défaut de la nécessité d’abandonner le Vieux Monde, même si cette nécessité – voire la contrainte par corps s’agissant de la traite des esclaves – a souvent existé. En cela, l’Amérique diffère, par exemple, de l’Australie, terre de relégation de la population pénale britannique. Et a fortiori, les États-Unis, en tant que projet volontariste, se distinguent des nations européennes, produits de processus organiques sur la longue durée. D’où ce mélange spécifique américain d’idées démocratiques, héritées des Lumières, d’une forte dose de militantisme religieux, légué par la Réforme, d’individualisme et de violence des rapports entre individus (second amendement de la Constitution sur le port des armes) et entre individus et société (« loi » de Lynch, exécutions, immense population carcérale). On notera au passage que le fait d’avoir quitté, volontairement ou non, le Vieux Monde a conduit à une tendance américaine à ne pas vouloir retrouver les problèmes et les circonstances qui avaient conduits au départ : autrement dit, la volonté d’intervenir dans les affaires d’autrui n’est pas le trait dominant de la tradition américaine, même si les États-Unis sont convaincus de leur exemplarité. Dans la durée, le militantisme unilatéraliste de l’administration Bush est l’exception et non la règle. Autrement dit, nous avons là une des causes explicatives d’une des contradictions qui parcourent les États-Unis depuis au moins deux siècles : d’une part, la volonté de ne pas être aspiré dans les querelles d’un monde que l’on a voulu quitter (et cela d’autant plus que les États-Unis veulent être « à part », une « nouvelle Jérusalem » pour parler en termes bibliques). D’autre part, la conviction que précisément parce que les États-Unis sont un modèle supérieur de société, ses valeurs méritent d’être exportées.
Au XIXe siècle, c’était la Manifest Destiny, le sort naturel des États-Unis étant d’occuper l’ensemble de l’espace entre les deux océans, d’en faire le réceptacle du projet américain, sans égards particuliers pour les populations autochtones, ou les puissances déjà établies (tel le Mexique dans l’actuel Sud-Ouest américain).
Il a fallu attendre la fin du XIXe siècle pour que ce messianisme se transporte sur la scène mondiale, l’essentiel du XIXe siècle ayant été occupé par la transformation du territoire et par l’épisode traumatique et meurtrier que fut la guerre de Sécession de 1861-1865, dont toutes les braises ne sont au demeurant pas éteintes.
En 1898, à l’occasion de la guerre avec l’Espagne, les États-Unis font irruption sur la scène mondiale comme grande puissance impériale. À partir de cette époque, ils connaissent une succession et parfois une coexistence de phases d’expansion – un impérialisme à l’européenne dans les Caraïbes et dans le Pacifique, par exemple –, de phases de repli (l’isolationnisme des années 1920-1940) et de phases d’engagement politique et stratégique dans le fonctionnement du système-monde. Ces phases sont elles-mêmes marquées par la tension entre une forme de messianisme – la politique du président T. W. Wilson jadis, celle du président G. W. Bush aujourd’hui – et un « réalisme » néobismarckien, ou néo-metternichien, dont Kissinger a été la figure emblématique.
Ainsi, s’il y a bien exception américaine, et cela dès avant même la Déclaration d’indépendance en 1776, celle-ci ne se traduit pas automatiquement par une propension permanente à translater ou à transposer le modèle ou le projet américain ailleurs dans le monde. À cela il y a plusieurs raisons.
La première, c’est la volonté de « larguer les amarres » par rapport aux pays d’émigration. Observons que ce facteur explique en grande partie pourquoi les priorités de la stratégie américaine dans le monde n’ont pas beaucoup changé en l’espace d’un siècle : le fait qu’il y ait aujourd’hui 30 millions d’Américains d’origine hispanique, contre 22 millions en 1990, ne veut pas dire, par exemple, que les États-Unis soient sous pression pour s’intéresser davantage à l’Amérique latine qu’il y a un siècle. Aujourd’hui, cette région pèse moins dans les préoccupations stratégiques et politiques des États-Unis qu’à l’époque où la guerre froide en avait fait un enjeu de la confrontation Est-Ouest : Cuba, Nicaragua, Salvador, Chili… De fait, à l’exception de la communauté cubaine de Floride, on ne note pas, bien au contraire, de pression particulière des Hispaniques pour que Washington « hispanise » sa politique extérieure. Au contraire, les Hispaniques sont venus, comme d’autres avant eux, d’abord pour réussir, pour se transformer en Américains. S’il y a des lobbies ethniques politiquement influents, ceux-ci correspondent souvent à des groupes relativement peu nombreux dans la population américaine, mais qui sont fortement mobilisés pour des raisons historiques (Juifs, Cubains, Arméniens, Grecs).
La diversité ethnique colore la politique étrangère dans ces nuances mais ne la détermine pas dans son essence et dans ses grandes lignes : les intérêts des États-Unis sont d’abord les intérêts des États-Unis et non ceux des pays d’origine des habitants des États-Unis. Sur les affaires de premier ordre – la décision ou non d’entrer en guerre en 1917 ou en 1941 – l’ethnicité n’a pas été un facteur pivot. Ainsi, l’immigration allemande était alors la plus importante au plan numérique ; elle était de surcroît fortement concentrée dans le Middle West. Or, les déclarations de guerre d’avril 1917 et de décembre 1941 furent massivement adoptées indépendamment de la pesée des groupes ethniques. En 1917, au Congrès, un seul État, le Wisconsin, avait vu ses représentants voter majoritairement contre l’entrée en guerre.
Certains analystes, y compris parmi les plus réputés10, considèrent cependant que le soutien américain à Israël fait exception à cette règle, que sous la pression du « lobby juif » l’intérêt israélien l’emporterait aux États-Unis sur l’intérêt américain, dans les prises de décision tant de l’exécutif que du législatif. Sans se prononcer ici sur le bien-fondé de la stratégie américaine au Moyen-Orient, on observera d’abord que la politique de Washington par rapport à Israël n’a rien de constant : il a fallu attendre 1967 pour que les États-Unis nouent une relation privilégiée avec Israël, le rôle d’allié militaire d’Israël étant jusque-là occupé par la France. De même, il y a eu plus que des nuances entre la politique de Bush père et de son secrétaire d’État, James Baker, envers Israël et celle, plus compréhensive, de son prédécesseur Ronald Reagan ou, a fortiori de celle de Bush fils. Ensuite, force est de constater que l’influence du « lobby juif » ne saurait découler de son nombre : les Juifs américains ne représentent que 2 % environ de la population des États-Unis. De surcroît, ces électeurs votent avec une grande régularité pour les démocrates (à plus de 70 %), ce qui ne saurait expliquer la politique prosioniste de l’administration Bush. Enfin, et le fait n’est pas négligeable, les gros bataillons du prosionisme républicain proviennent non de la population juive, mais de la traduction en termes politiques de l’influence des évangéliques protestants, aux effectifs nombreux et militants : leur étrange théodicée tournant autour de la fin des temps et de la bataille d’Armaggedon les amène à soutenir sans limites les factions israéliennes les plus expansionnistes. Il y a bien ici influence sur la politique américaine, mais elle n’a rien d’« ethnique », et n’a que des rapports indirects avec la cause d’Israël.
La réticence des États-Unis tient aussi à l’échelle continentale du pays, qui se suffit à lui-même. Première puissance mondiale, les États-Unis sont aussi caractérisés par le provincialisme : il suffit de regarder la télévision américaine, y compris la version américaine de CNN, pour s’en convaincre. Ce phénomène n’est certes pas spécifique aux États-Unis. Mais ni le besoin de Lebensraum ni la volonté d’exister sur la scène internationale ne viennent hanter les rêves américains : on s’intéresse au monde dans la mesure où il n’y a pas moyen de faire autrement, soit qu’il s’impose à vous – à la manière de l’attaque japonaise contre Pearl Harbor ou des attentats du 11 septembre 2001 –, soit parce que la puissance américaine se heurte aux intérêts d’autrui. Même si les États-Unis ne cherchent pas à manifester leur puissance, ils sont par définition au centre des préoccupations des autres États.
Enfin, dans la durée, les valeurs même du projet américain surdéterminent la posture extérieure des États-Unis, fût-ce à retardement. Si la politique extérieure américaine a eu son lot d’épisodes sombres et sanglants avant l’occupation de l’Irak – la conduite de la guerre du Viêtnam vient ici à l’esprit – il est aussi un fait que les valeurs démocratiques constituent une entrave aux déchaînements dans la durée de violence sans frein : ainsi, le massacre de My Lai en 1969, même s’il ne fut pas probablement le seul de ce genre, donna lieu à des réactions judiciaires dont on ne vit jamais l’équivalent officiel en France par rapport aux exactions de la guerre d’Algérie. Et si Nixon et Kissinger bombardèrent sauvagement le Cambodge en 1970-1971, ils ne purent le faire qu’à l’abri d’un secret aléatoire. La même remarque s’applique aux horreurs de la prison d’Abou Ghraib, le massacre d’Haditha ou les transferts illégaux de prisonniers vers des régimes pratiquant la torture et cela nonobstant la fièvre obsidionale qui s’est emparée des États-Unis après les attaques du 11 septembre 2001.
L’interaction entre les phases messianistes de la politique étrangère américaine et les valeurs correspondantes est au demeurant difficile : la volonté d’atteindre l’objectif par la force s’il le faut (jusque, et y compris par exemple, les bombes d’Hiroshima et de Nagasaki) interfère constamment, avec des effets divers, avec le contenu de ces valeurs. De fait, malgré le secret de guerre accompagnant le programme atomique américain en pleine guerre mondiale, il y eut bel et bien discussion entre scientifiques, politiques et militaires quant à l’opportunité et la moralité de lâcher les armes atomiques sur Hiroshima et Nagasaki.
Et c’est aussi la nature de ces valeurs qui devrait logiquement amener les États-Unis, en tant qu’État, à privilégier les instruments d’influence plutôt que les moyens de la force : or tel n’est pas apparemment le cas, et nous nous interrogerons sur ce paradoxe.
À l’exception américaine – et au sentiment d’exception – se joint un patriotisme intense, ce qui est d’autant plus naturel que les États-Unis sont un projet que chacun construit et non pas une donnée que l’on trouve dans son berceau. Un immigré qui est naturalisé Américain – il y en a près de 200 000 par an – ne l’apprend pas seulement par un courrier administratif (ainsi que cela se fait en règle générale en France), mais prête serment lors d’une cérémonie de masse constituant un véritable rite de passage. Ce patriotisme est l’un des facteurs explicatifs de la capacité de réaction et de mobilisation de la société américaine lorsque celle-ci estime avoir fait l’objet d’une agression – Pearl Harbor en 1941 – ou d’un défi (le lancement du Spoutnik en 1957).
C’est ici qu’intervient le rôle constant et fondamental de l’immigration dans la puissance américaine.
Tout d’abord, et par définition, les États-Unis n’ont cessé d’être un pays d’immigration tout au long de leur histoire. La quasi-interruption pendant la période 1920-1966 ne constitue qu’une parenthèse dans ce processus. Ce qui caractérise cette immigration, ce n’est pas seulement son ampleur. Après tout, les pays d’Europe occidentale ont des pourcentages de résidents nés à l’étranger comparables à ceux des États-Unis aujourd’hui (de l’ordre de 10 %). Ce qui fait la spécificité de l’immigration américaine, c’est d’abord sa durée et sa diversité : aux vagues anglo-écossaises et africaines du XVIIIe siècle et du début du XIXe siècle ont succédé l’afflux irlandais, avec la grande famine de 1846-1849, les apports d’Europe centrale et méridionale, et plus près de nous les arrivées massives du monde hispanique et de l’Asie. Chacune des ces phases a été importante : aucune n’a été absolument dominante dans la longue durée.
Contrairement à une idée largement répandue aujourd’hui, le melting-pot réussi du XIXe siècle n’a pas été remplacé par une communautarisation problématique des États-Unis sous l’impact de l’énorme afflux enregistré depuis l’ouverture accrue de l’immigration depuis 1966, créant des ghettos là où il y avait naguère assimilation. Ce n’est pas qu’il y ait aujourd’hui absence de communautarisation, c’est-à-dire le fait qu’une communauté immigrée s’en tienne à sa langue et à ses coutumes d’origine. Bien au contraire, cela a pu aller parfois jusqu’à la tentative de mettre l’espagnol à parité avec l’anglais dans les écoles californiennes. Outre le fait que la tendance actuelle est tout autre en Californie, il y a tout simplement le constat que la communautarisation a toujours affecté, peu ou prou, les grandes vagues d’immigration au moins pendant la première génération et parfois au-delà. À New York, le Little Italy, le Chinatown ou encore le Lower East Side, où le yiddish était la langue dominante, étaient aussi caractéristiques de l’immigration d’il y a un siècle que le sont aujourd’hui les « petites Corées » (par exemple), dans les villes californiennes.
Les questions sur la race et l’origine nationale figurant dans les formulaires de recensement américains sont certes inconcevables en France ; cette pratique n’est pas aux États-Unis une innovation communautariste récente. Ajoutons que les réponses sont laissées à la discrétion du recensé.
Quant à la population d’origine hispanique, celle-ci cherche apparemment d’abord à s’intégrer au plus vite. Il n’y a pas de raison de penser qu’elle ne s’intégrera pas à terme autant que la communauté allemande par exemple. Qui se préoccupe aujourd’hui de savoir que l’Allemagne est la première terre d’origine des Américains devant le Mexique ?
Enfin, les tensions entre les nouveaux immigrés et la population déjà installée sont certes importantes : ainsi, les réfugiés indochinois installés dans le sud des États-Unis ont été la cible de la xénophobie ambiante ; et les Coréens furent particulièrement visés par les émeutes raciales à Los Angeles en 1992. Mais il en allait de même il y a un siècle, comme en témoigne le « riche » vocabulaire xénophobe ou raciste visant les Irlandais, les Polonais ou les Juifs.
À ce melting-pot ni plus ni moins parfait que jadis, il demeure une exception majeure et durable. Les 30 millions d’Américains d’origine africaine ont, certes, vu leur sort s’améliorer politiquement, socialement et économiquement par rapport à ce qu’il a été il y a quarante ou cinquante ans. Cependant, comme dans le passé, les indicateurs sociaux, sanitaires et éducatifs de cette population demeurent nettement inférieurs à la moyenne.
L’autre spécificité de l’immigration américaine, c’est bien entendu le fait qu’elle a été pensée et organisée : elle fait partie du projet américain et de la perception que l’Amérique a d’elle-même. Ceci ne veut pas dire qu’il n’y ait pas d’opposition politique en la matière, bien au contraire, comme en témoignent les phases aussi de fermeture. Tout comme en Europe, on y trouve des réactions contre les clandestins, tentatives de limitation des nouvelles arrivées ou incidents xénophobes.
Les effets de cette immigration sur les États-Unis dans le monde sont de plusieurs ordres, moyennant la réserve concernant l’impact des lobbies ethniques sur la politique étrangère. En premier lieu, il y a le renouvellement constant de la vitalité du projet américain : chaque immigré construit à son tour l’Amérique du rêve américain. Quant aux enfants, immigrés ou non, ils prêteront, chaque matin, allégeance au drapeau américain.
En deuxième lieu, c’est la contribution des immigrés à la vitalité américaine tout court ; les croissances économique et démographique américaines en sont en partie la conséquence tout comme l’est le maintien de la population active à un niveau qui devrait faciliter la gestion du vieillissement de la population américaine.
En troisième lieu, il y a l’impact sur la politique extérieure. Celui-ci n’est ni fondamental ni de premier ordre : si les États-Unis regardent davantage vers le Pacifique, ce n’est pas parce qu’il y a plus de Coréens ou de Chinois que naguère en Californie ; et une population hispanique n’assure pas une priorité latino-américaine de la politique étrangère de Washington. Mais la diversité ethnique modifie à la marge les ordres de priorité d’une part, et infléchit le traitement de certains problèmes d’autre part. C’est ce que j’ai appelé des « nuances », car dans certains cas, les États-Unis ont une politique active vis-à-vis de tel ou tel problème, précisément parce qu’il y a un intérêt « ethnique » en jeu : ainsi, l’engagement de Clinton dans le règlement de paix en Ulster, ce qui aurait normalement eu aucune raison d’être, du strict point de vue des intérêts nationaux américains ; ou encore, généralement à quelques mois des élections présidentielles, l’intérêt des responsables politiques américains pour les drames humanitaires en Afrique.
Pour passer à une affaire aujourd’hui de second ordre sur la scène internationale, à savoir l’avenir du régime cubain, la politique américaine est ici largement déterminée par le poids politique de la communauté cubaine dans la région de Miami. Mais l’affaire est en elle-même d’importance marginale dans l’ensemble de la politique de sécurité américaine, une fois disparu le protecteur soviétique.
À l’inverse, l’existence de communautés grecques et arméniennes fort bien organisées et concentrées n’a nullement empêché les administrations américaines successives de privilégier la relation stratégique avec la Turquie, pendant toute la guerre froide, comme pièce maîtresse de la stabilité entre l’Europe et l’Asie, entre l’ex-URSS et le Moyen-Orient. Dès lors que les intérêts substantiels des États-Unis sont en jeu, les lobbies ethniques parviennent rarement à empêcher la défense de cet intérêt. Et pourtant les lobbies cités sont puissants. Rappelons au passage que M. Michael Dukakis, issu de l’immigration grecque, a été candidat Démocrate contre George Bush père en 1988.
Le récent desserrement des liens entre les États-Unis et la Turquie doit peu à l’action des lobbies, grec ou arménien, et tout à la crise irakienne de 2002-2003.
Les préoccupations politico-ethniques ont elles pesé sur le calendrier de l’élargissement de l’OTAN : c’est à l’occasion de la campagne présidentielle de 1996 que Bill Clinton a annoncé à Detroit, agglomération à forte population originaire d’Europe centrale, l’objectif de procéder à l’horizon 1999 à l’entrée de la Hongrie, de la Pologne et de la République tchèque dans l’OTAN. Cependant, la décision de principe avait déjà été prise, et, élection ou non, ce premier élargissement se serait fait, à peu près dans les mêmes délais.

Le poids des facteurs militaires
A priori, le système de valeurs américain décrit ici devrait privilégier le soft power. Or, dans la pratique comme dans la rhétorique, c’est le hard power, et notamment sous sa forme la plus militaire, qui tend à dominer la scène, du moins en ce qui concerne l’action de l’État. L’affaire mérite explication.
Tout d’abord, il y a le constat objectif que les principaux défis lancés aux États-Unis pendant le XXe siècle ont été de nature militaire. Les deux guerres mondiales ont vu les États-Unis entrer en conflit non sans réticence, respectivement trente-deux et vingt-six mois après le début des opérations militaires en Europe, lorsque leurs intérêts stratégiques ont été directement mis en cause : guerre sous-marine à outrance dans un cas, destruction de la flotte à Pearl Harbor dans le second. Mais une fois lancée, la machine militaire américaine a tout emporté sur son passage. La guerre froide fut engagée de façon plus graduelle : la démobilisation massive des forces armées américaines en 1945-1946, qui passèrent de plus de 12 millions à 3 millions en douze mois, montre que l’affaire n’était pas prévue au programme. Cependant, avec le défi soviétique en Europe centrale et la guerre de Corée (1950-53), la guerre froide a structuré la politique de sécurité et, au-delà, la société américaine pendant quarante ans. Elle fut suivie presque aussitôt par l’invasion du Koweït par l’Irak.
À l’inverse, les défis économiques d’ampleur comparable ont été rares. Seul le Japon des années 1980 a sérieusement inquiété les Américains qui craignaient l’organisation industrielle et la puissance commerciale nipponnes (jusqu’au krach boursier de Tokyo en 1992).
Aussi se sont installées les habitudes, et la propension américaine à compter sur l’outil militaire vient en partie de là. Le choc immense qu’ont été les attentats d’Al-Qaida le 11 septembre 2001 a créé les conditions politiques propices non seulement au recours à l’outil militaire, mais aussi à une augmentation massive des dépenses militaires passées de 270 milliards de dollars en 1998 à 500 milliards de dollars en 2006, retrouvant en valeur absolue les pics de la guerre froide. Certes, du fait de la croissance de l’économie américaine, les dépenses militaires pèsent relativement peu au regard du PIB – de l’ordre de 4 % – par rapport aux décennies de la guerre froide : il n’en reste pas moins que l’action militaire est le principal levier de la puissance étatique américaine – et les États-Unis à eux seuls représentent près de la moitié des dépenses militaires mondiales. Cette proportion est, elle, sans précédent dans l’Histoire.
Ensuite, la réalité institutionnelle donne à l’exécutif américain et notamment au président, chef des armées, une marge de manœuvre importante dans le domaine militaire qu’il ne possède pas au plan de la politique économique et sociale. La War Powers Resolution de 1973 par laquelle le Congrès cherchait à encadrer la capacité de l’exécutif à se lancer dans des opérations du type « guerre du Viêtnam » n’a pas représenté, dans la pratique, une contrainte majeure. À l’inverse, le soft power n’offre pas les mêmes commodités. D’une part, la plupart des leviers du soft power sont d’essence non étatique, et reposent entre les mains des entreprises et parfois des ONG : bien qu’il ne soit pas impossible d’agir en symbiose avec elles – c’est ce qui se passe pour l’action américaine autour des enjeux énergétiques en ex-URSS par exemple – cela n’est pas simple. D’autre part, le soft power gouvernemental, tels l’aide publique au développement, le budget du département d’État ou la contribution américaine à l’ONU, rentre souvent dans le champ du contrôle budgétaire du Congrès, qui ne se prive pas de faire en la matière des économies de bouts de chandelles.
Ainsi, la faiblesse de l’aide publique au développement (APD) se situe à moins de 0,1 % du PIB. Et les quatre premiers récipiendaires de l’aide américaine sont Israël, l’Égypte, l’Ukraine et la Colombie pour des raisons sécuritaires plutôt que de développement. De façon générale, l’ensemble des dépenses publiques liées à l’action diplomatique et économique internationale est resté pratiquement inchangé au cours des vingt dernières années, avec des dépenses de politique extérieure et de développement de l’ordre de 20 milliards de dollars par an, alors que le PIB américain a augmenté de près de moitié entre-temps.
Cette avarice en dehors du domaine militaire pourrait s’avérer aussi pénalisante pour les États-Unis qu’elle est désagréable pour leurs partenaires. Du moins y a-t-il là quelques éléments d’explication, en notant au passage que la tendance à la réduction de l’aide au développement a été infléchie sous la présidence de George W. Bush, tranchant ainsi avec l’unilatéralisme qui caractérise par ailleurs cette administration.

Vers la fin du moment unipolaire
Hégémonie extrême à l’échelle des comparaisons historiques, les États-Unis ont en même temps l’hégémonie ambiguë, puisqu’ils s’interdisent l’expression d’un projet impérial reposant sur la puissance seule. En sens inverse, la place de numéro un, ainsi que la croyance dans le caractère universel des valeurs américaines pèsent dans le sens de l’extraversion, voire de la pratique du rapport de force à l’état pur. C’est cette dernière évolution à laquelle le monde aura assisté sous le président George W. Bush.
Pour évaluer les évolutions à venir, il peut être utile de s’attarder sur la manière dont les États-Unis ont organisé les outils de leur puissance.
Tout d’abord, l’importance centrale de la Constitution américaine à la fois comme outil d’organisation de la puissance et comme facteur primordial de l’identité des États-Unis. Pour être inspirée des idées de Montesquieu, cette Constitution n’en est pas moins unique en son genre, et ceci pour au moins trois raisons.
En premier lieu, la Constitution est sacrée : avec l’histoire américaine et le drapeau américain, elle incarne l’unité et l’identité nationales dans un pays aux origines multiples. Autrement dit, tout pouvoir politique ne peut agir que dans les limites précises de la logique constitutionnelle. L’instrument est certes adaptable – sinon, il n’aurait pas survécu à plus de deux siècles d’histoire, exploit rarissime dans l’histoire constitutionnelle des nations – mais il codifie et organise strictement le jeu du pouvoir. À titre d’illustration, les décisions de la Cour suprême s’assortissent à peu près systématiquement de tout un appareil d’exégèse, analysant non seulement les textes constitutionnels pertinents mais explorant ce qu’avaient pu être les motivations qui avaient amené les rédacteurs de la Constitution (les framers – les « poseurs de cadre ») à écrire ce qu’ils ont écrit, il y a plus de deux siècles.
Ensuite, la Constitution prévoit une séparation rigoureuse des pouvoirs exécutif, législatif, judiciaire, assortie d’un système de checks and balances, de contraintes et de contrepoids, permettant d’empêcher les abus de pouvoir des uns aux dépens des autres. Ceci se traduit en temps ordinaire par une grande lourdeur et souvent une confusion certaine en ce qui concerne les relations extérieures en dehors de l’emploi de la force militaire. L’affaire s’aggrave quand il y a désaccord substantiel entre l’exécutif et le législatif. Malheur aux partenaires étrangers des États-Unis quand ils se trouvent contraints de composer avec les uns (la Maison Blanche) et les autres (le Congrès) dans les négociations d’accords internationaux. À l’inverse, et on l’oublie trop souvent, un surcroît de puissance résulte de la mise en accord de l’exécutif et du législatif, un tel accord pouvant assurer une mobilisation nationale sur un grand projet : guerres mondiales, guerre froide, Global War on Terrorism, et même la guerre d’Irak.
Enfin, dans le système constitutionnel américain, la loi interne l’emporte sur les engagements internationaux. Ce renversement de logique par rapport à ce qui prévaut en Europe est une source constante de malentendus et de difficultés entre les États-Unis et leurs partenaires : les traités, fussent-ils dûment signés et ratifiés, n’y sont pas sacrés. Ajoutons cependant qu’il ne faut pas exagérer cet aspect des choses : la procédure de ratification des traités a aux États-Unis un caractère aussi solennel qu’ailleurs, et la réalité politique, c’est qu’un traité ratifié sera a priori respecté. C’est bien pour cela que le Sénat prend infiniment au sérieux les débats de ratification : le refus de ratifier le traité de Versailles et la création de la Société des nations, ou plus près de nous, le rejet du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (CTBT), sont là pour nous le rappeler d’une certaine façon, fût-ce par l’absurde. La préséance de la législation américaine crée des problèmes avant tout de par la tendance qu’ont les États-Unis d’imposer de façon extraterritoriale leurs lois. L’un des cas les plus spectaculaires (mais il y en a eu, et il y en aura bien d’autres) s’est produit en 1983 avec la prétention qu’ont eu les États-Unis d’empêcher les pays européens, les sociétés européennes, et les filiales de sociétés américaines établies en Europe, d’honorer leurs obligations contractuelles à l’égard de l’URSS pour la construction du gazoduc Sibérie-Europe. On vit alors, cas unique, Mme Thatcher prendre la tête de l’opposition à l’Amérique de Reagan, menaçant de poursuites et sanctions les filiales des sociétés américaines si celles-ci exécutaient la loi américaine plutôt que la loi de leur pays d’établissement.
Dans l’énumération de centres de pouvoir se situant dans ce cadre constitutionnel, on retiendra au niveau de l’exécutif, en tout premier lieu, la présidence. Celle-ci est libre d’engager les forces armées dans des opérations militaires n’impliquant pas de déclaration de guerre. Cette dernière, comme dans les autres démocraties, relève du pouvoir du Parlement. Le président doit cependant rendre compte au Sénat, au terme du War Powers Act, au bout de soixante jours, après l’engagement des forces. Le Congrès pèse cependant sur la capacité de la présidence à soutenir des opérations militaires en refusant les moyens budgétaires correspondants. C’est ainsi que le Congrès a marqué en avril 1999 son pouvoir en la matière en votant de façon ostensible un collectif budgétaire couvrant les frais de la guerre du Kosovo. Dans la pratique, afin de conforter sa légitimité, le président provoque le vote du Congrès avant de procéder à des opérations militaires majeures, même s’il n’y est pas strictement tenu : c’est ce qui fut fait avant la guerre du Golfe de 1991, comme avant l’invasion de l’Irak en 2003.
La présidence opère en grande partie à travers le Conseil national de sécurité (NSC), fondé par Harry Truman en 1947. Celui-ci, qui comprend aujourd’hui plus de cent personnes, a trois particularités.
D’abord, les nominations n’y sont pas contrôlées par le Sénat, ce qui donne au président une marge de manœuvre personnelle pour imposer sa marque à travers ses hommes pour le meilleur (la crise de Cuba d’octobre 1962), mais aussi pour le pire : le bombardement secret du Cambodge en 1971 ou le scandale Iran-Contra en 1986 où l’on vit, entre autres épisodes rocambolesques, le conseiller national de la sécurité, Bud McFarlane, se rendre clandestinement à Téhéran porteur d’un gâteau en forme de clé, supposé symboliser l’ouverture des relations entre les États-Unis et l’Iran.
Ensuite, le NSC remplace des institutions inexistantes aux États-Unis, tels le Conseil des ministres ou les conseils gouvernementaux restreints (le Conseil de défense français ou le Joint Intelligence Committee britannique, par exemple) caractéristiques des démocraties européennes. Le NSC supplée à l’absence de ce que les Britanniques appellent le cabinet governement. Le conseil fonctionne comme un lieu de coordination des ministres et des ministères concernés par les questions de sécurité internationale.
Enfin, le NSC donne un support institutionnel au plus haut niveau à la centralisation et à l’intégration des sources de renseignement de toutes origines, ce que résume l’expression all sources analysis. Le National Security Advisor a ainsi un accès permanent sans préavis au président, étant l’une des très rares personnes, avec son chief of staff et son assistante personnelle, à jouir de cette prérogative. Les bureaucraties qui collectent des renseignements ont tout intérêt à jouer le jeu. Le NSC fait prévaloir, contrairement à ce qui a pu être l’habitude dans beaucoup de pays européens, une pratique d’intégration de renseignements de tous ordres, par rapport à la logique de travail en ordre séparé des ministères et des services spécialisés concernés (employée aux États-Unis comme ailleurs). Cependant, la crise ouverte par les attaques du 11 septembre 2001 a fait ressortir l’insuffisance de ce mode d’intégration du renseignement.
Toujours au sein de l’exécutif, mais en dehors de la présidence, rappelons pour mémoire ces poids lourds à l’échelle planétaire que sont le département de la Défense qui, avec plus de 500 milliards de dollars de crédits en 2006, représente près de 50 % des dépenses militaires mondiales ; mais aussi l’ensemble des services de renseignement civils et militaires (CIA, DIA, NSA, NGA, etc.) qui dépensent ensemble de l’ordre de 20 milliards de dollars par an. Point n'est besoin de souligner la prépondérance massive qu’ont les États-Unis en matière d’exploitation de l’espace à des fins de renseignement : satellites d’observation optique et infrarouge, satellites radars, satellites d’alerte aux tirs de missiles balistiques, satellites d’écoute…
Cependant, les événements du 11 septembre 2001 et la crise irakienne ont mis en relief les défaillances d’un dispositif ravagé par des conflits bureaucratiques et souffrant d’un excès de politisation des évaluations découlant du renseignement. Même s’il est nécessaire de s’interroger sur le coût-efficacité et le niveau de compétence de l’immense machine bureaucratique qui naît de cette abondance, ou surabondance de crédits, il n’en reste pas moins que les États-Unis ont là un avantage qui leur est spécifique.
Au niveau du législatif, on mettra naturellement en valeur le pouvoir du Sénat de refuser les nominations des ministres et des hauts fonctionnaires présentés par la Maison Blanche. Ce contrôle fait contrepoids au spoils system par lequel sont renouvelés jusqu’à cinq mille postes à la suite des élections présidentielles. Ce pouvoir est nullement théorique : le président américain ne peut pas nommer un ambassadeur sans passer sous les fourches Caudines du président de la commission des relations extérieures du Sénat ! Le contrôle est substantiel, et pas seulement partisan : en 1989, le Sénat Républicain avait efficacement bloqué la désignation de l’un des siens, le sénateur John Tower, comme secrétaire de la Défense après l’élection de Bush père ; et en 2005, la désignation par Bush fils de John Bolton comme représentant américain à l’ONU ne passa que par des artifices de procédure, alors que les Républicains dominaient encore le Sénat.
Pouvoir aussi d’adopter ou de rejeter les traités internationaux (advice and consent), ce qui donne à la Chambre haute américaine une compétence exclusive par rapport à la Chambre des représentants. Notons cependant qu’il y a ici une marge de flou, l’exécutif pouvant passer certains accords (executive agreements) sans passer par le Sénat.
Pouvoir enfin, et la liste n’est pas exhaustive, de légiférer dans le domaine international, y compris en tentant d’empiéter sur les prérogatives d’autres États souverains. Adoptés en 1996, le Iran-Libya Sanctions Act et le Helms-Burton Act (visant le commerce avec et les investissements à Cuba) ne concernent pas seulement les sociétés américaines, mais prévoient des sanctions contre des tiers qui contreviendraient à ces actes législatifs, d’où des contentieux ou des risques de contentieux avec des alliés des États-Unis. Avec l’outil militaire, les sanctions économiques sont l’un des outils privilégiés de la politique extérieure américaine particulièrement prisées par le Sénat. Vu des États-Unis, l’échec des sanctions face à Cuba (depuis 1960) ou à l’Iran (depuis 1979) ne décourage pas cette tendance : en effet, les restrictions en matière de commerce avec l’URSS ou les sanctions envers la Libye ont été des succès.
Il convient cependant de ne pas oublier que la Chambre des représentants est elle aussi un acteur, au moins indirect, dans le jeu international, car elle a le monopole de l’initiative législative dans le domaine budgétaire.
Naturellement, le corps législatif est soumis aux influences des divers groupes d’intérêts qui peuvent exister au plan national ou au niveau de chaque circonscription. Cela est non seulement naturel mais sain dans la mesure où la démocratie doit impliquer quelque communication entre le mandataire et ses mandats. L’affaire devient nuisible quand cette influence est souvent directement corrélée à la capacité de chaque groupe d’intérêt de contribuer au financement des sénateurs et des représentants : par le truchement des Political Action Committees (PAC), des sommes illimitées peuvent alimenter les campagnes par le biais de ce qui est joliment appelé la soft money, c’est-à-dire l’argent qui est supposé servir à conforter l’organisation politique du candidat, et non les frais de campagne stricto sensu ; mais allez faire la différence ! Il en résulte un degré extrême de « piratage » de la politique, et notamment de la politique étrangère, par des intérêts catégoriels mesurés à l’aune de leur poids financier.
Rappelons que si certains de ces PAC sont ethniques, la plupart ne le sont pas. Ainsi, l’un des PAC les plus puissants est la National Rifle Association (NRA), sans l’action de laquelle les États-Unis ne seraient pas le numéro un mondial en termes de possession d’armes à feu (estimées à plusieurs dizaines de millions), provoquant de l’ordre de 37 000 morts par an (assassinats, suicides, accidents), soit presque autant que les accidents de la route. Notons que la NRA légitime son action à travers le second amendment de la Constitution, autorisant le port des armes à feu. Aussi l’influence de la NRA pèse-t-elle lourdement sur la capacité du gouvernement américain à jouer un rôle constructif dans les efforts de l’ONU en matière de lutte contre les trafics d’armes légères vers les zones de conflit. Ainsi, des lobbies non ethniques peuvent peser sur les grands choix de politique étrangère, bien au-delà de ce que peuvent ou veulent faire les lobbies purement ethniques : c’est le jeu des PAC religieux à l’encontre de la politique de l’ONU en matière de planning familial ou de lutte contre le SIDA ou encore l’action des PAC proches des syndicats sur la politique américaine dans l’OMC, etc. À cela s’ajoutent les lobbies qui représentent directement des intérêts étrangers, sans même qu’ils reposent sur des groupes ethniques : lobbies protaiwanais ou prochinois font ainsi assaut de générosité et de pression. Les dérèglements dus à cette forme de financement électoral ont été l’un des thèmes forts du sénateur John McCain.
Cette tension dans l’articulation des pouvoirs entre le législatif et l’exécutif a relativement peu évolué depuis la fin de la guerre froide, les attaques du 11 septembre ayant conforté les pouvoirs du président, cependant que les déboires américains en Irak ont renforcé la volonté de pouvoir du Congrès.
Si ces outils sont demeurés essentiellement inchangés, la tendance à un usage plus unilatéraliste sur la scène internationale s’est fait jour dès le milieu des années 1990. La rupture qu’aura représenté le militantisme unilatéraliste de l’administration Bush après le 11 septembre 2001 a ainsi été précédée par des glissements progressifs pendant le deuxième mandat du président Clinton.
Le « comment » de ce processus est simple. Avant même l’arrivée au pouvoir de George W. Bush, l'unilatéralisme s'étendait à travers l’adoption des textes imposant des sanctions unilatérales, du type loi Helms-Burton au Sénat ; le refus pendant des années de payer les dettes dues à l’ONU ; la décision unilatérale, avec la participation des seuls Britanniques, de bombarder l’Irak à partir de décembre 1998 (la mal nommée opération Renard du désert) ; le rejet de la ratification du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, alors que ce texte était largement d’inspiration américaine.
Le « pourquoi » est un mélange de données politiques parfois difficiles à hiérarchiser. Ainsi, il y a eu le choc qu’a représenté en 1994 l’arrivée d’une majorité Républicaine tant au Sénat qu’à la Chambre des représentants, majorité renforcée lors des élections de 1996. Le fait qu’il y ait eu décalage de couleur politique entre l’exécutif et le législatif n’était en soi pas nouveau, mais cela faisait quarante ans que les Démocrates contrôlaient la Chambre des représentants. Cette majorité-là était non seulement claire et présente dans les deux chambres, mais elle était aussi constituée de républicains motivés, pugnaces et « idéologisés » : une révolution néoconservatrice avant la lettre. En outre, le personnel des deux chambres était largement renouvelé.
Bien souvent, ces nouveaux élus n’avaient ni expérience ni intérêt pour les affaires internationales, l’anecdote voulant qu’un quart des membres du Congrès ne disposaient pas d’un passeport permettant de voyager à l’étranger. Dans la mesure où il y avait un intérêt pour la politique étrangère, celui-ci était dans l’ensemble assez violemment hostile à l’ONU, notamment pour des raisons religieuses, et peu amène à l’égard des alliés européens et asiatiques jugés insuffisamment solidaires face aux ogres irakiens, cubains ou libyens. Enfin, cette majorité avait des comptes de tous ordres à régler avec Clinton : elle avait l’envie et les moyens d’en découdre, y compris sur les questions de politique étrangère.
Ce Congrès, et cela en faisant abstraction de sa coloration idéologique, était de surcroît plus sensible que jamais au poids des considérations de politique intérieure (voire locale), pour deux raisons. La première, c’est le poids des PAC, qui commandent en grande partie la capacité pour un membre du Congrès de se faire réélire ; et si les intervalles sont confortables au Sénat (six ans), les membres de la Chambre des représentants sont sujets à élection tous les deux ans. La priorité et la teneur des initiatives des représentants seront forcément influencées par la contribution des PAC à leur campagne. La seconde raison tient tout simplement à la fin de la guerre froide, dont l’absence ôte tout cadre de référence à l’intérieur duquel doivent s’inscrire les initiatives de politique étrangère : l’adage de Truman, all politics are local politics, est redevenu d’actualité.
Ensuite, il y avait bien entendu eu le président Clinton lui-même, avec ses biais politiques et ses traits de caractère.
Si Bill Clinton n’avait pas manqué d’intérêt pour les relations internationales, il avait délibérément organisé sa campagne contre Bush père en 1992 sur son rejet du foreign policy president et son insistance sur le thème it’s the economy, stupid, les Américains croyant se trouver encore dans le creux d’une récession économique. Clinton ne perdit jamais de vue que son élection s’était faite en dépit des questions internationales. Aussi, et nonobstant une politique extérieure en définitive fort activiste, Clinton n’avait jamais voulu courir de risques électoraux pour des raisons de politique étrangère. Au premier coup de chien en Somalie en 1993, non seulement il retira les forces américaines mais il veilla aussi à ne pas répéter d’opération de ce type en Afrique. Cette abstention américaine a contribué à retarder l’intervention internationale au Rwanda en 1994, 800 000 personnes ayant perdu la vie dans l’intervalle. En rejetant la faute de l’échec subi en Somalie sur l’ONU – alors que l’incompétence militaire américaine en était la cause principale –, Clinton accompagna et encouragea le mouvement de désaffection à l’égard du multilatéralisme, du moins de sa version onusienne. Le point tournant se situe ainsi dès la fin de 1993, avant même l’élection de la majorité républicaine au Congrès.
S’y ajoutaient des traits de caractère. Contrairement à Bush père ou à Kennedy, Clinton n’avait pas poussé la curiosité intellectuelle, avant ou après son élection, jusqu’à se mélanger à ce que l’on a coutume d’appeler la « communauté stratégique », de façon plus large, à la « mafia » des intellectuels travaillant sur les questions internationales. Pour lui, la politique extérieure devait être instumentalisée par rapport aux impératifs de politique intérieure du moment. Ceci n’a pas empêché d’importants succès : la dénucléarisation de l’Ukraine, de la Biélorussie et du Kazakhstan ; l’intervention en Bosnie et les accords de Dayton. Elle contribua toutefois à causer ou à aggraver certains échecs : les suites de l’opération initiée par Bush père en Somalie ont été citées à cet égard ; mais peut-être surtout, par rapport à l’avenir, l’extraordinaire désordre qui caractérise les relations entre les États-Unis et la Chine au terme de huit années de présidence Clinton, et, bien sûr, le caractère flottant de la politique américaine à l’encontre de l’Irak de Saddam Hussein, perçue comme étant insuffisamment décisive. Il est vrai qu’un autre trait de caractère de William Jefferson Clinton, à savoir sa propension à se laisser distraire de ses tâches officielles, l’a obligé à passer beaucoup trop de temps à se défendre contre les révélations successives de Jennifer Flowers, Paula Jones et autres Monica Lewinsky. La Chine et l’Irak pouvaient sans doute attendre.
Ainsi étaient posées les bases politiques de ce qui allait suivre, avec l’arrivée au pouvoir en janvier 2001 de l’administration Bush. On prendra d’ailleurs garde de ne pas oublier qu’au départ il n’était pas du tout écrit ce qui allait suivre en termes d’unilatéralisme sur la scène internationale au service d’un militantisme idéologique et assorti d’une incompétence confondante. Certes George W. Bush ignorait à peu près tout sur les affaires internationales avant son investiture, son intérêt personnel en la matière étant initialement inexistant. Il avait cependant rassemblé autour de lui une équipe de politique étrangère en apparence compétente et expérimentée, composée pour partie d’anciens de l’administration Reagan (Paul Wolfowitz, Colin Powell, Richard Perle, Dov Zakheim) voire avant (Donald Rumsfeld, Dick Cheney), pour partie de praticiens ayant fait leurs armes à la fin de la guerre froide (Condoleezza Rice, Robert Blackwill, Robert Zoellick).
Certes, la plupart de ces individualités étaient beaucoup plus habituées au maniement du hard power que du soft power, mais jusqu’aux attentats du 11 septembre 2001, il n’y avait pas de changement radical en vue.

La fin de l’après-guerre froide
Pourtant, l’administration Bush passera dans l’Histoire comme ayant été à la fois celle de la rupture unilatéraliste et celle de l’échec en Irak, qui est peut-être le revers stratégique américain le plus spectaculaire depuis la guerre de 1812 avec l’Angleterre. Cette perception est la conséquence de la convergence des facteurs contingents et des tendances de fond : la rencontre en quelque sorte entre une équipe politico-idéologique arrivée au pouvoir dans des conditions insolites en novembre-décembre 2000 et le choc historique de l’attaque du 11 septembre 2001, ayant pour toile de fond des tendances lourdes mettant fin, au plan stratégique, à l’héritage de la guerre froide.
Les conditions de l’accession au pouvoir de l’administration Bush méritent d’être rappelées pour la petite histoire : une victoire en voix populaires du candidat démocrate Al Gore, une contestation portant sur les conditions matérielles du scrutin dans l’État de Floride, et en fin de course, une décision de la Cour suprême de cinq voix contre quatre validant l’élection de George W. Bush, celui-ci disposant selon la Cour du nombre de délégués électoraux lui assurant la majorité11. Cette administration très mal élue était forcément en quête d’une cause lui permettant d’asseoir sa légitimité.
Les terribles événements du 11 septembre 2001 la lui ont fournie, avec un double effet en ce qui concerne la place des États-Unis dans le monde.
D’une part, l’équipe Bush a pu se consacrer sans freins ni limites à son ordre du jour idéologique. Avant le « 9/11 », l’unilatéralisme avait pris pour cible principale des initiatives de nature juridique : le refus de soumettre à ratification le protocole de Kyoto et le traité portant sur la création d’une cour pénale internationale, le constat, en accord avec la Russie, de la caducité du traité américano-soviétique de 1972 limitant les armes antimissiles. Cependant, Washington géra avec prudence les relations avec la Russie, l’Europe et surtout la Chine, mises à mal par l’incident de l’île de Hainan entre un avion de reconnaissance américain et la chasse chinoise. Après le « 9/11 », les censures sautent, avec le lancement, dans les mois suivants, de la planification opérationnelle de l’invasion de l’Irak.
D’autre part, et cet effet-là ne restera pas limité aux deux mandats du président Bush, la population américaine a réagi avec une combinaison puissante d’indignation et de supériorité morale devant cette atteinte spectaculaire d’une brutalité sans précédent contre le territoire et la population des États-Unis. Le « 9/11 » n’a pas seulement été l’acte de terrorisme le plus meurtrier de l’Histoire, il a aussi dépassé en ampleur les attaques précédentes contre l’Amérique, à savoir la destruction de la Maison Blanche par les Britanniques pendant la guerre de 1812 et l’attaque surprise des Japonais contre Pearl Harbor en 1941. La gestion initiale de l’après-« 9/11 » par l’administration Bush avait inspiré respect et soutien de la population américaine. Sur cette base nouvelle, le président américain a pu sans difficultés réunir les conditions politiques de « sa » guerre d’Irak et malgré les difficultés des suites de cette aventure, la confiance populaire a permis au président Bush d’être très confortablement élu en novembre 2004. Ce trauma causé par le « 9/11 » ne disparaîtra pas de sitôt : même si le crédit de l’équipe Bush est désormais chichement compté par un Congrès hostile et une population divisée. Les sentiments déchaînés par le « 9/11 » continueront à donner à l’exécutif américain de grandes marges de manœuvre en termes de politique de sécurité après les élections présidentielles de novembre 2008.
Par ailleurs, les tendances lourdes résultant de la fin de la guerre froide pèseront lourdement dans la détermination des choix américains futurs.
Tout d’abord, c’est la marginalisation stratégique de l’Europe, celle-ci n’étant plus le siège principal des tensions internationales qui la mirent au centre des préoccupations américaines pendant la guerre froide, et encore pendant les années 1990 avec les guerres des Balkans. C’est cet apaisement de l’Europe, et non l’importance de l’immigration asiatique ou latino aux États-Unis qui explique cette mise à la périphérie de notre continent dans l’ordre des préoccupations américaines. Cette évolution, dont on n’a pas lieu de se plaindre, a pour effet, ainsi que cela s’est manifesté pendant la crise irakienne, de ne plus faire de l’unité de l’OTAN (et a fortiori de l’Union européenne) la nécessité stratégique qu’elle fut pendant la guerre froide. En corollaire, ce sont des problèmes ou des défis extraeuropéens qui mobiliseront l’attention des États-Unis : montée de la Chine, menace du terrorisme international, conflits et hydrocarbures du Moyen-Orient.
Ensuite, vu l’absence d’une menace militaire, territorialement focalisée, et à la différence donc de ce qu’avait été le centre de gravité des forces soviétiques en Europe centrale, les alliances traditionnelles des États-Unis en Europe, Asie et Amérique latine ne sont plus adaptées. La formule de Donald Rumsfeld, inventée en septembre 2001, « c’est la mission qui détermine la coalition », résume de façon durable la nouvelle situation stratégique. Nous y reviendrons dans le chapitre IV.
Enfin, les États-Unis sont directement interpellés par la montée de la Chine, et ceci à un double titre. À un horizon de dix à vingt ans, la Chine deviendra très vraisemblablement une véritable superpuissance, réintroduisant dans le système international un élément d’ordre bipolaire. Même s’il reste à savoir si celui-ci sera coopératif ou conflictuel – on y reviendra –, cette perspective sera l’un des principaux éléments de l’ordre du jour du prochain président américain. Dans la région du Pacifique, une Chine beaucoup plus puissante sur tous les plans, y compris militaire, rendra nettement plus difficile le maintien de l’ordre stratégique actuel basé sur la subordination à Washington des stratégies japonaise, coréenne et taiwanaise en contrepartie de la garantie de sécurité américaine face naguère à l’URSS, et à la Chine aujourd’hui.
Le simple énoncé de ces tendances illustre le nouveau réseau de contraintes à l’intérieur duquel devront opérer les États-Unis et donc la transformation que subit, et que continuera de subir, le pouvoir américain dans le monde : si les États-Unis peuvent tenter d’unir autour d’eux l’ensemble des démocraties vis-à-vis du reste du monde, dont la Chine – ce que certains appellent la politique du West against the Rest –, l’adhésion à un fonds commun démocratique n’est pas un substitut par rapport aux autres considérations d’intérêt et d’identité qui fondent traditionnellement la politique étrangère et de sécurité des États : nous y reviendrons.
De surcroît, il est d’ores et déjà clair que ni les États-Unis seuls ni même une coalition américano-européenne ne suffit désormais à faire front avec efficacité aux grands défis du moment, qu’il s’agisse de problèmes d’envergure mondiale (comme le réchauffement climatique) ou des crises régionales liées aux ambitions nucléaires de pays comme l’Iran ou la Corée-du-Nord. L’épaisseur du monde ne permet plus l’exercice à l’ancienne de l’hégémonie américaine ou plus largement occidentale.
Le « moment unipolaire12 » qu’ont connu les États-Unis après l’effondrement du mur de Berlin et la guerre du Golfe prend ainsi fin. Il est possible d’écrire sans grand risque de se tromper que le XXIe siècle ne sera pas le « nouveau siècle américain » du manifeste néoconservateur de 1997. Cela signifie-t-il pour autant que le tour de l’Asie et spécialement de la Chine soit arrivé ?




III
Pourquoi le nouveau siècle ne sera pas
(forcément) asiatique
« Pourquoi le nouveau siècle ne sera pas (forcément) asiatique » : la formulation est délibérément équivoque. D’un côté, le nouveau siècle sera clairement asiatique. Dès lors que la Chine et l’Inde, qui regroupent près de 40 % de l’humanité, accéderont au développement économique, le résultat à l’échelle globale sera mécanique. L’économie chinoise qui pèse, à parité de pouvoir d’achat, déjà plus lourd que celles du Japon et l’Inde se hissera au niveau du Japon dans quelques années. D’ores et déjà, la contribution de la croissance asiatique à la croissance mondiale est supérieure à celle de l’Amérique du Nord. Elle est devenue la locomotive de l’économie mondiale, aspirant les matières premières des uns et les biens d’équipement des autres, et exportant ses produits de consommation courante à tous. L’ensemble de l’Asie (Japon compris) a un poids économique déjà équivalent à celui des deux autres grands blocs économiques mondiaux que sont l’Amérique du Nord et l’Union européenne. Dans quelques années, l’Asie les dépassera. Même si la croissance de tel ou tel État d’Asie devait fléchir, ainsi que cela fut le cas pour le Japon au début des années 1990, la vitesse acquise à l’échelle du continent est désormais telle que le pôle asiatique sera le premier, renouant ainsi avec la répartition internationale des richesses dans le monde telle qu’elle existait avant la révolution industrielle entamée en Europe à la fin du XVIIIe siècle.
Ajoutons que ce « forcément asiatique » est étayé par l’examen de certains des facteurs non économiques de la puissance, tant il est vrai qu’un État peut être un géant économique mais un nain politique – tel le Japon – ou être un acteur stratégique de premier plan sans pour autant avoir de solides fondations économiques : la superpuissance soviétique qui écrasa le IIIe Reich et domina un empire immense pendant la guerre froide avait un PIB voisin de la petite Italie. Or la Chine et l’Inde possèdent, tout comme l’URSS et à la différence du Japon dépendant des États-Unis, leur libre arbitre au plan stratégique et disposent de la capacité militaire et politique d’user de leur liberté d’appréciation.
Pourtant, à un autre niveau d’analyse, le nouveau siècle ne sera pas asiatique, du moins pas au sens où le XIXe siècle fut le siècle de l’Europe et le XXe siècle celui de l’Amérique. Plusieurs facteurs de natures très diverses s’opposent en effet à une primauté de ce type.
En effet, l’Asie connaît des oppositions de puissance en son propre sein : la Chine, l’Inde, le Japon (malgré les limites de son autonomie stratégique par rapport aux États-Unis) ne sont pas des partenaires unis par des valeurs et des intérêts communs. Ces trois très grandes puissances ne créent pas un espace asiatique, au contraire, elles le divisent. Certes, l’Europe d’avant 1914 était elle aussi parcourue de rivalités profondes entre puissances de premier plan. Mais jusqu’à la rupture catastrophique que constitue le Première Guerre mondiale, l’Europe de la révolution industrielle se présentait comme unie autour d’un fonds culturel commun. Ce que l’on appela par la suite le tiers-monde fut assujetti à une domination européenne, et subsidiairement américaine. Divisés entre eux, les Européens ne s’en partageaient pas moins le monde.
Point en Asie, pour l’heure, de projet impérial du même type, ni d’équivalent de l’hégémonie idéologique, politique et économique occidentale. L’Asie n’avance pas en tant que telle, même si le président Ahmadinejad d’Iran a tenté de présenter l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS) comme une sorte de front regroupant plus de la moitié de l’humanité. Outre que le calcul était inexact, puisque l’Iran tout comme l’Inde ne sont qu’observateurs de l’OCS (dont sont membres pleins la Russie, la Chine et quatre républiques d’Asie centrale), peu de choses unissent cet ensemble. Ni la Russie ni la Chine ne sont pressées de transformer l’OCS en une véritable alliance. Un certain attachement à la non-ingérence dans les affaires intérieures des États au nom des droits de l’homme et une commune tendance à considérer comme « terroristes » les manifestations identitaires de diverses minorités nationales ou religieuses ne constituent que des ciments limités par rapport au système-monde.
En passant du plan politique et stratégique au domaine de la culture, en employant ce terme dans son sens le plus large embrassant les arts, les loisirs et les mœurs, il n’y a pas non plus d’Asie. Le fonds commun de l’Occident européen gréco-judéo-chrétien n’a pas son équivalent à l’échelle asiatique, la Chine et l’Inde, par exemple, étant aussi différentes l’une de l’autre qu’elles ne le sont chacune de l’Europe – en notant d’ailleurs au passage que l’Inde est en partie imprégnée de l’héritage européen au niveau de sa vie et de son organisation politiques. Lorsque Kishore Mahbubani, le brillant diplomate et universitaire singapourien a lancé au début des années 1990 la notion de valeurs asiatiques, ce qu’il décrivait ressemblait à s’y méprendre à une mise en scène nouvelle des valeurs dites victoriennes dont se prévalaient volontiers les élites britanniques du siècle précédent.
Du coup, c’est moins la perspective d’un siècle asiatique qu’il faudrait évoquer que celle d’une possible hégémonie chinoise : autrement dit, le triomphe éventuel d’une partie de l’Asie plutôt que du tout. L’interrogation se focalisera donc sur la Chine. Un détour par le passé et le devenir de la Chine s’impose.

De la grandeur à l’humiliation
Toute analyse de la place de la Chine dans le monde serait vaine si elle ne prenait pas en compte la double expérience historique de ce pays : celle d’une très ancienne et grande puissance d’une part, celle d’un pays bafoué et humilié d’autre part, le tout ayant pour toile de fond une identité nationale forte depuis plusieurs millénaires. Cette dimension temporelle est en elle-même une donnée essentielle, les décisions de politique étrangère chinoise s’inscrivant dans un référentiel de très longue durée, un peu comme si aucune rupture de continuité n’existait entre l’Italie d’aujourd’hui et l’Empire romain de jadis.
Le pays connaissait sa première période longue d’unité nationale alors que la république romaine commençait seulement à sortir des confins de la péninsule italienne. L’âge de Confucius et de ses disciples coïncidait à peu de chose près avec l’âge d’or des philosophes grecs. Il y a deux mille deux cents ans, la Chine des Han, avec une population de quelque 70 millions d’habitants, couvrait une étendue supérieure à celle de l’Empire romain à son apogée. Bien que les deux entités n’aient jamais été en contact direct, les marchandises et l’argent circulaient entre l’une et l’autre. Alors que l’Europe perdait durablement son unité avec l’effondrement de l’Empire romain d’Occident, la Chine connaissait de longues périodes d’unité politique, entrecoupées d’épisodes de guerre civile et d’invasion.
À l’époque du haut Moyen Âge européen, la Chine avait une avance technologique forte : l’imprimerie, les explosifs, l’artillerie et la boussole étaient des inventions chinoises. À l’orée de la révolution industrielle en Europe, la Chine était l’État le plus peuplé et le plus riche de la planète : de l’ordre de 330 millions d’habitants en 1700 sur un total mondial de 950 millions, soit plus du tiers de l’humanité. Le PIB de la Chine dépassait à l’époque celui de l’ensemble des États européens. Cette situation de grande puissance s’accompagnait de deux caractéristiques dont les effets se font encore sentir. Contrairement à une notion largement répandue, la part du monde occidental dans la démographie mondiale était moins importante qu’elle l’est aujourd’hui. C’est seulement dans le courant du XIXe siècle que l’Occident a pris son envol démographique alors même qu’il avait déjà colonisé une grande partie de la planète.
Aussi, la Chine exerçait-elle une prépondérance écrasante dans sa région. Les voisins de la Chine, pris individuellement, ne pesaient guère par rapport à une entité qui se percevait elle-même comme l’empire du Milieu avec lequel les pays avoisinants devaient entretenir des relations de tributaires. Corée, Viêtnam, Mongolie, Tibet notamment se trouvaient satellisés par rapport au soleil chinois. Le poids même de la Chine était cependant assorti d’une autre caractéristique, fatale à terme, à savoir le repli sur soi. Cette Chine ne recherchait pas le contact avec les terres lointaines : l’ensemble que constituaient la Chine avec ses voisins et tributaires se suffisait à lui-même. Ce repli fut matérialisé par la décision prise au milieu du XVe siècle d’interdire les grandes expéditions outre-mer. Le succès même de la Chine en tant qu’unité politique et économique a été à l’origine de son déclin, laissant le champ libre à une Europe dont les grandes découvertes allaient déboucher sur les premiers empires intercontinentaux. Or, cette Europe de la Renaissance puis des monarchies absolues, même prise collectivement, était nettement moins puissante au plan économique et guère plus développée en termes technologiques que la Chine.
Ajoutons que ce déclin ne se manifeste pas clairement aux yeux des dirigeants de l’Empire chinois avant le début du XIXe siècle. Avant cette époque, les progrès des Européens n’affectaient pas encore de manière forte et directe les intérêts de la Chine dans sa région, à l’exception de l’expansion de la Russie des tsars en Sibérie. Or, la Chine s’opposa avec succès aux premières tentatives de colonisation russe dans l’actuel Extrême-Orient russe. C’est ainsi qu’en 1689 fut conclu le traité de Nertchinsk, par lequel les Chinois assurèrent jusqu’aux années 1860 le refoulement des Russes au nord du fleuve Amour.
Un grand empire autocentré et unifié dont l’hégémonie s’inscrivait dans un cadre régional : voilà l’idéal type auquel a aspiré la Chine au fil des millénaires.
Ensuite, nous avons le volet négatif, celui dans lequel se combinent sentiments de vulnérabilité et d’humiliation.
Au cours de l’Histoire, la Chine, tout comme l’Europe, a été vulnérable aux grandes invasions des peuples de la steppe, guerriers originaires d’Asie centrale, et cela depuis des temps immémoriaux. Aussi, le chantier de la Grande Muraille de Chine avec ses deux mille cinq cents kilomètres, fut-il entrepris dès le IIIe siècle avant notre ère. Cela n’empêche pas que la Chine fut, tout comme la Russie, envahie par les Mongols au XIIIe siècle. De la même façon que les tribus turques originaires d’Asie centrale pénétrèrent jusqu’aux portes de Vienne sous la bannière des Ottomans jusqu’aux XVIe et XVIIe siècles, la Chine fut l’objet d’une invasion en bonne et due forme en 1644 par les Mandchous nomades qui déposèrent la dynastie Ming.
La différence entre l’Europe et la Chine face à ces grandes invasions fut double. D’une part, l’unité politique même de la Chine se traduisait par l’invasion du pays tout entier dès lors que les envahisseurs parvenaient à s’emparer du pouvoir central. Il y avait une sorte de « quitte ou double » politique. À l’inverse, le morcellement politique même de l’Europe ne permettait pas aux flots magyars, mongols puis ottomans de dominer politiquement l’ensemble de l’Europe : la prise de Moscou par les Tatars ne conduisait pas à la chute de Cracovie et la conquête de Budapest par les Ottomans n’entraînait pas celle de Vienne. L’extrémité occidentale de l’Europe est demeurée politiquement intacte face à ces invasions : la Renaissance put s’y dérouler sans entrave.
D’autre part, l’importance de la population et la force de la civilisation chinoise lui permettaient en l’espace d’une génération d’absorber, de siniser, l’envahisseur du moment : la Chine fut certes envahie à plusieurs reprises, mais elle a toujours fini par « coloniser » en retour ses envahisseurs d’Asie centrale. La Chine émergea à peu près intacte des invasions mongoles du XIVe siècle, alors que ces mêmes invasions avaient défait pendant plusieurs siècles l’organisation politique de la Russie.
Le sentiment de vulnérabilité de la Chine s’accompagnait en même temps d’une confiance légitime dans la capacité de la civilisation chinoise de surmonter tous les défis. Cela préparait mal la Chine aux humiliations que lui infligeraient les Occidentaux.
Les premiers contacts entre la Chine et l’Occident chrétien avaient pourtant été courtois, du voyage de Marco Polo au milieu du XIIIe siècle à installation des scientifiques jésuites à la cour de Pékin au XVIIe siècle. Si les tentatives de conversion des missionnaires de la Compagnie de Jésus échouèrent, elles ne furent assorties ni des persécutions ni de la fermeture que connut à la même époque le Japon. Les malentendus prirent de l’ampleur à la fin du XVIIIe siècle, quand une mission diplomatique britannique comprend mal qu’elle soit sommée de se prosterner – faire le kow tow – devant l’empereur, qui croyait recevoir là les représentants de quelque pays tributaire.
L’humiliation subie par la Chine commença en grand avec la première guerre de l’Opium en 1840-1841 et ne cessa pas pendant le siècle et demi suivant. Les Européens vont jusqu’à envahir Pékin en 1860-1861, brûlant et pillant le palais d’Été – un peu comme si les Chinois avaient mis la main sur Versailles ou Windsor. Les Occidentaux récidivèrent en 1900 en écrasant la révolte des Boxers à Pékin par une expédition multinationale, euro-américano-nippone, conduite par un général allemand. Si la Chine ne fut pas formellement colonisée, sauf en quelques points, elle était partagée en zones d’influence, les personnes physiques et morales des États occidentaux – auxquels se joignit, à partir de 1878, le Japon – bénéficiant d’avantages particuliers exorbitants, dont l’immunité de juridiction et le régime des concessions dans les principales villes. Ce régime ne prendra fin qu’à l’occasion de la Seconde Guerre mondiale.
Au-delà de cette mise en tutelle, l’expérience de la présence occidentale et japonaise en Chine renvoyait aussi à celle des risques d’éclatement de l’empire. Les déprédations des « Seigneurs de la guerre » pendant les années 1910 et 1920, l’existence de régimes fantoches – ainsi le gouvernement projaponais mis en place à Nankin pendant la Seconde Guerre mondiale pour faire pièce aux nationalistes repliés à Chongqing –, puis la guerre civile faisaient revivre les épisodes anciens de division de la Chine, à commencer par les Royaumes combattants il y a près de trois millénaires.
Dans cette descente aux enfers, les États-Unis jouèrent un rôle différent des Européens et des Japonais : les premiers voulaient ouvrir la Chine au commerce international sans discrimination particulière, alors que les seconds raisonnaient en termes de zones d’influence exclusive, de type colonial ou néocolonial. C’est une des raisons qui explique pourquoi les relations de la Chine avec les États-Unis sont moins chargées en émotions négatives que celles entretenues avec les Européens et surtout les Japonais. Les Américains ne sont pas réputés responsables des « traités inégaux » imposés à la Chine au cours du XIXe siècle et d’une bonne partie du XXe siècle.
Par rapport aux Japonais, il y a des haines à assouvir. Les armées nippones mirent la plus grande partie de la Chine utile à feu et à sang entre 1937 et 1945. Environ 10 millions de Chinois en auraient été les victimes directes. À l’initiative du Japon, c’est le seul théâtre d’opérations militaires de la Seconde Guerre mondiale où furent utilisées des armes chimiques, et expérimentées, dans des conditions atroces, des armes biologiques. Pendant cette période particulièrement sombre, les États-Unis furent de 1941 à 1945 les alliés de la Chine, tant nationaliste que communiste, alors que l’URSS s’était cantonnée, jusqu’en août 1945, dans une attitude de neutralité. Cela aussi a laissé quelques souvenirs.
D’où la dernière page de l’humiliation chinoise. Les premières années de la Chine populaire furent certes marquées par une étroite coopération entre Moscou et Pékin, notamment entre Staline et Mao. L’URSS rendit à la Chine de Mao le contrôle à Port-Arthur, l’équivalent chinois de Gibraltar, contrôlant l’accès à la mer de la Mandchourie et de la Chine du Nord. En même temps, l’URSS renonçait à ses droits sur la branche du chemin de fer transsibérien traversant la Mandchourie. Les Soviétiques envoyèrent des conseillers militaires et civils par milliers en Chine. De son côté, la Chine se porta au secours de la Corée-du-Nord lorsque la contre-offensive du général MacArthur porta les forces de l’ONU jusqu’à la frontière sino-coréenne en novembre 1950 : dans les batailles acharnées qui s’ensuivirent, la Chine perdit des centaines de milliers de soldats, avant que le front ne se stabilise aux alentours du 38° parallèle, un cessez-le-feu intervenant en juillet 1953. En parallèle, l’aide chinoise au Viêt-minh allait déboucher en mai 1954 sur la victoire de Ho Chi Minh contre les Français à Dien Bien Phu. Dès lors, la Chine populaire pensait pouvoir focaliser ses énergies sur le parachèvement de l’unité nationale par la conquête de Taiwan où s’était replié à la fin 1949 le gouvernement de Chiang Kai-shek.
Or c’est à partir de 1954 que les relations avec l’URSS se gâtèrent, discrètement d’abord, pour finir sur une rupture idéologique et économique en bonne et due forme à partir de 1960. L’URSS refusa d’accorder son soutien direct à une opération militaire de vive force contre l’île de Taiwan, de crainte d’être entraînée dans une confrontation avec les États-Unis qui déployèrent leur VIIe flotte dans le détroit de Formose en 1954. L’URSS refusa ainsi d’étendre à la Chine de Mao le bénéfice de son parapluie nucléaire en cas d’affrontement militaire entre les forces chinoises et américaines.
Nous savons aujourd’hui que c’est cet épisode qui amena la Chine populaire à lancer fin 1954 son propre programme nucléaire militaire. Les relations avec Moscou demeurèrent cependant correctes dans la mesure où l’URSS promit à Pékin son aide technique dans le domaine atomique, notamment en lui faisant parvenir une maquette d’arme nucléaire dans le cadre d’un accord secret conclu en octobre 1957.
Cependant, Nikita Khrouchtchev arrêta là son soutien, dénonçant l’accord nucléaire secret en juin 1958. C’est essentiellement seule que la Chine développa son armement nucléaire, la première explosion atomique ayant eu lieu en octobre 1964, suivie dix-huit mois plus tard par l’essai de la première bombe H chinoise. Pendant toute cette période, la Chine mit le siège, sans succès, aux forces de Chiang Kai-shek accrochées aux îlots de Quemoy et Matsu situés à quelques kilomètres des côtes chinoises. Depuis lors, le sort de Taiwan demeure absolument central aux yeux des dirigeants de Pékin. Établir un parallèle avec l’Alsace-Lorraine ne serait pas une exagération.
En outre, les Chinois trouvèrent de plus en plus pesante la présence des conseillers soviétiques alors même que Pékin reprochait à Moscou sa tiédeur dans le soutien à l’extension du communisme dans le monde. De surcroît, l’URSS refusa d’appuyer la Chine lorsque celle-ci se trouva, à la fin des années 1950 et à nouveau en 1962, aux prises avec les forces de l’Union indienne dans les territoires revendiqués par la Chine à la frontière de l’Inde.
Dès juin 1960, la rupture devint publique. L’URSS rappela brutalement tous ses conseillers en août 1960, aggravant l’effondrement économique de la Chine consécutif au « Grand Bond en avant » des années 1958-1960, une famine qui causa de l’ordre de 30 millions de morts.
Les immenses troubles, de la Révolution culturelle de 1966 à la chute de la « Bande des Quatre » en 1975, ne furent pas le fait de l’ingérence étrangère. Ils rappellent cependant au régime comme à la population combien sont grands les risques liés à la perte de l’unité politique.
Même si les Soviétiques et les Chinois se trouvèrent aux côtés du Nord-Viêtnam dans la lutte de Hanoi contre Washington, les relations sino-soviétiques débouchèrent en mars 1969, au plus fort de la Révolution culturelle, sur des affrontements armés le long de la frontière. C’est à cette époque que l’URSS a envisagé, pour l’écarter, l’hypothèse d’une frappe nucléaire décapitante, destinée à tuer dans l’œuf la force atomique naissante de la Chine, cette perspective entraînant pour le coup un début de rapprochement entre les États-Unis et la Chine. À partir de 1970, Pékin et Washington établissent, sous l’égide de Chou En-lai et de Kissinger, un partenariat stratégique vis-à-vis de l’URSS.
Ainsi, on ne saurait comprendre le regard que la Chine porte sur le monde si l’on méconnaissait les éléments qui ressortent de l’histoire ancienne et moderne de cette grande puissance, sans égale dans la durée, humiliée par une série d’agresseurs avides et brutaux, et pays pour lequel l’unité nationale est un impératif stratégique.

« L’émergence pacifique de la Chine »
Alors que la Chine populaire s’apprête à accueillir les jeux Olympiques en 2008, à la veille de son soixantième anniversaire, ces souvenirs et ces perceptions sont loin d’être oubliés. Pourtant, la Chine actuelle a peu en commun avec le pays prostré sorti exsangue de la guerre sino-japonaise et de la guerre civile impitoyables ayant scandé les années 1930 et 1940. Elle ne ressemble guère plus à celle qu’elle était encore il y a trente ans, au sortir des délires collectifs tragiques que furent successivement le « Grand Bond en avant » et la « Grande Révolution culturelle prolétarienne » – qui vit parmi d’autres horreurs le recours au cannibalisme rituel dans certaines localités –, suivis par l’ère glaciaire que fut le règne de la « Bande des Quatre » (1973-1975).
Malgré le recours à l’économie de marché et les profonds effets sur la société d’une croissance phénoménale, la forme de son régime n’a pas fondamentalement évolué, avec l’une des dernières autocraties communistes de la planète. Pour reprendre les premiers mots de l’hymne communiste chinois : « L’Orient est rouge, la Chine est debout ». Quelle en sera la stature, et où ira-t-elle ?
La Chine, c’est plus du cinquième de l’humanité – environ 1,3 milliard d’habitants sur 6,4 milliards – et ce simple rappel a un corollaire naturel : la première tâche de tout gouvernement chinois est de conserver l’unité politique de la plus importante entité de la planète.
Depuis le milieu des années 1970, la transition démographique est engagée, et le rythme de croissance de la population n’a cessé de ralentir, avec le passage des taux de fécondité en deçà du taux de renouvellement des générations. La politique, passablement barbare, de l’enfant unique y aura été pour beaucoup. À court terme, il s’agit d’un immense succès, permettant non seulement de réduire de plusieurs centaines de millions les enfants à scolariser et de bouches à nourrir, mais aussi de rendre moins ingérable l’immense exode rural qui accompagne le développement économique de la Chine. À terme, c’est cependant une gigantesque bombe à retardement démographique qui a été confectionnée. Dans un quart de siècle, la Chine connaîtra un vieillissement de sa population d’une brutalité sans précédent. D’ici là, la Chine devra mettre en place les moyens économiques permettant d’y faire face en termes de régime de retraite.
L’économie chinoise a connu depuis le lancement des « quatre modernisations13 » par Deng Xiaoping en 1978 un taux de croissance sans précédent, le PIB réel ayant doublé deux fois en vingt ans. Aucun autre pays important n’aura connu une telle moyenne de croissance sur une période aussi longue. À cette statistique, une nuance doit être apportée : il a fallu rattraper les décennies perdues de la « Grande Révolution culturelle prolétarienne » et autres fantaisies maoïstes, sans parler des retards pris pendant les années de guerres antijaponaise puis civiles. Il a fallu attendre les années 1990 pour que la part des exportations chinoises dans le commerce mondial dépasse le niveau atteint à la veille de la crise de 1929. Le PIB chinois se situe dorénavant dans les tout premiers rangs de la planète : de l’ordre de 1,7 trillion de dollars en valeur nominale, 9,4 trillions de dollars à parité de pouvoir d’achat, derrière les États-Unis (12,3 trillions de dollars14).
Ce développement a été fort inégal, avec une forte concentration de l’accroissement de la richesse dans les provinces côtières. Certaines des provinces de l’intérieur conservent des modes et des niveaux de vie comparables aux régions de l’Inde profonde. Certaines des provinces chinoises pèsent davantage que la France. Le Henan, la province la plus peuplée de Chine, regroupe environ 100 millions d’habitants sur un territoire grand comme 30 % de la France, dont le PIB par habitant atteint moins du sixième du niveau de Shanghai. La province du Guizhou, la plus pauvre, avec ses 80 millions d’habitants, a un PIB par tête égal au treizième du niveau atteint à Shanghai.
L’attrait des villes joint à la surpopulation des campagnes entraîne la création d’immenses mégalopoles incroyablement polluées. Aux côtés des agglomérations mondiales que sont Tokyo, New York, São Paulo ou México – nous trouvons des mégalopoles de taille similaire à Shanghai, Pékin, Wuhan, Tianjin ou Chongqing.
Une bonne partie des habitants de ces villes y résident sans autorisation – dans ce pays communiste qu’est encore la Chine, il faut un permis pour vivre et travailler en ville – et n’ont donc accès qu’aux emplois précaires sans pouvoir accéder aux infrastructures publiques scolaires ou sanitaires. Cette masse flottante (de plusieurs dizaines de millions de personnes au bas mot) est naturellement un sujet d’inquiétude pour le pouvoir, notamment pour le cas où la croissance économique faillirait : une version chinoise des « classes laborieuses, classes dangereuses », que craignait la bourgeoisie française au XIXe siècle.
L’expansion économique chinoise repose sur un système financier et bancaire opaque et d’autant plus fragile qu’il doit simultanément subvenir aux besoins d’un secteur d’État encore pléthorique, hérité de l’ère maoïste. On a assisté en Corée-du-Sud et en Asie du Sud-Est à l’effondrement du système bancaire en 1997-1998 lorsque le taux de croissance est passé en deçà de 6 % : la création de richesse devenait dès lors insuffisamment rapide pour permettre à des banques surexposées et à des entreprises surendettées de faire face à leurs obligations. La Chine court un risque de ce type, mais à une échelle nettement plus importante. Certes, une crise bancaire peut être surmontée, ainsi que cela s’est passé pour la Corée-du-Sud, ou les pays d’Asie du Sud-Est. À l’échelle d’une économie de la taille de la Chine, les effets en seraient cependant massifs, tant à l’intérieur qu’à l’étranger. Toute baisse de la croissance et donc de la demande chinoise se traduirait par un triple choc pour le monde extérieur : la baisse des importations chinoises (ceci affectant notamment l’Allemagne, grande productrice de biens d’équipement), la pression accrue des exportateurs chinois pour vendre littéralement à tout prix, et le risque de dérèglements monétaires, la Chine détenant plus d’un trillion de dollars de réserves : toute vente de celles-ci provoquerait une baisse du dollar.
La croissance chinoise a eu successivement deux locomotives avec, au début des années 1980, le démarrage de l’agriculture à la suite de sa décollectivisation, puis le développement spectaculaire du commerce extérieur, lui-même impulsé par l’afflux des capitaux étrangers, notamment en provenance de la diaspora chinoise. En l’espace de vingt ans, les exportations chinoises ont cru de 15 % par an. Elles dépassent un quart du PIB nominal et, en incluant le commerce de Hong-Kong, elles placent la Chine au second rang mondial.
Cette montée en puissance économique n’a été que progressivement relayée par le développement de la puissance politique de la Chine. Sur le papier, elle dispose des moyens politiques lui permettant de peser sur la scène internationale. Elle est bien entendu membre permanent du Conseil de sécurité même s’il a fallu attendre 1971 pour que soit enfin réalisé le transfert à la Chine de Pékin du siège occupé par la Chine nationaliste.
La Chine participe activement aux grandes organisations régionales : APEC rassemblant les pays du bassin du Pacifique ; ARF (ASEAN-Regional Forum) réunissant les pays de l’ASEAN et les autres grands acteurs régionaux ou mondiaux ; ASEM (sommet Asie-Europe). Cependant, ces organisations sont elles-mêmes faibles et à vocation limitée.
De fait, la Chine n’étend que progressivement son influence à l’échelle mondiale. Certes, elle est, comme la Russie ou les États-Unis, particulièrement attachée à une interprétation stricte de sa souveraineté, suivant les plus purs canons westphaliens. Elle n’est pas seule en la matière, et son message est ici conservateur plutôt que militant. Le messianisme maoïste, qui cherchait à soutenir les mouvements révolutionnaires aux quatre coins de la planète, n’a été remplacé par aucune autre prétention à l’universalité. On ne trouve nul équivalent de la promotion de la démocratie ou des droits de l’homme caractéristiques, à des degrés divers, des diplomaties américaines ou européennes.
Si la Chine sait jouer un jeu traditionnel de puissance dans sa région et avec les pays (notamment les États-Unis) qui y jouent un rôle, elle n’est devenue active que récemment au plan mondial. Jusqu’à une date récente, le Moyen-Orient ou l’Afrique étaient « hors champ », sauf lorsqu’il s’agissait d’obtenir la reconnaissance diplomatique de l’un des vingt et quelques pays qui reconnaissent encore Taiwan. Dorénavant, elle déploie une immense activité diplomatique partout où se trouvent ou pourraient se trouver des matières premières permettant d’assouvir l’immense et croissant appétit de la Chine. D’exportateur net de pétrole jusqu’aux années 1990, la Chine est devenue en 2004 le deuxième importateur mondial de brut, derrière les États-Unis. Cependant, ce que le débat public en Chine qualifie d’émergence pacifique ne se résume pas à cette seule traduction en termes diplomatiques des appétits économiques chinois. Au-delà, c’est le sentiment chinois d’une « restauration » (mot également employé dans le débat public) à sa place ancienne qui est évoqué, sur fond de fierté nationale renouvelée.
Ainsi, la Chine a rejoint en 2001 l’Organisation mondiale du commerce, l’intégration dans l’OMC devant entraîner la mise aux normes des pratiques commerciales chinoises aux standards internationaux. La diplomatie chinoise devient active au Conseil de sécurité, alors que naguère elle ne se manifestait en première ligne que lorsque la question de Taiwan était mise sur le tapis. La Chine participe désormais de façon notable aux opérations de maintien ou de rétablissement de la paix. Le caractère conservateur, voire défensif, de la Chine sur la scène internationale est progressivement remplacé par la volonté affichée de s’intégrer pleinement dans les disciplines multilatérales du système international. Toutefois, cette volonté s’arrête là où commence la prétention du monde extérieur de s’intéresser aux droits de l’homme, d’autant plus que Pékin fait l’objet d’attaques parfois véhémentes et souvent justifiées de nombre d’ONG, dont l’action est parfois relayée par les États et notamment par les États-Unis.
En apparence donc, la Chine est une puissance qui voudrait maintenir le statu quo international au niveau de la règle du jeu westphalien, même si ce n’est pas toujours simple. En effet, l’émergence de la Chine comme grand importateur de matières premières, grand exportateur de biens de consommation, et non moins grand pollueur (notamment en termes de gaz à effet de serre), bouleverse en soi le statu quo international. Tout comme l’Allemagne des années 1871-1914, la Chine cherche inévitablement à faire sa « place au soleil15 ». Par ailleurs, du fait de sa revendication sur Taiwan, la Chine n’est pas, au plan régional, une puissance de statu quo : or c’est là que se situent les risques de conflit, avec les États-Unis et leurs alliés asiatiques.
En termes militaires, l’« émergence » de la Chine se produit suivant le même mode, tantôt hésitant, tantôt affirmé. Disposant de forces conventionnelles en sureffectif équipées d’armements le plus souvent obsolètes, et d’une force nucléaire modeste, la Chine est loin d’avoir une force militaire capable de rivaliser, même dans sa région, avec celle des États-Unis. Sa capacité de projection de forces dans le monde reste très inférieure à celle de la France ou du Royaume-Uni. Cependant, il pourrait en aller très différemment d’ici dix à quinze ans. Les effectifs sont en réduction rapide (plus de 3 millions en 1990, contre 2,2 millions aujourd’hui) ; pour gagner du temps, la Chine achète à la Russie des avions de combat (116 Sukhoï-27 notamment), des sous-marins (4 « Kilo »), des systèmes de défense anti-aérienne (des SA-10) et coopère avec Israël dans le domaine des systèmes de détection et des moyens de commandement. Les essais de fusées mobiles à combustible solide (DF-21, DF-31, DF-41) et la maîtrise des ogives multiples (MIRV) donnent à penser que la Chine pourrait disposer d’une force de missiles nucléaires modernes d’ici quelques années. Les dépenses militaires chinoises, évaluées à parité de pouvoir d’achat seraient désormais de l’ordre de 75 milliards de dollars16, soit près de deux fois celles de la France ou du Japon. Elles croissent au même rythme que l’économie dans son ensemble – soit de l’ordre de 10 % par an, ce qui est évidemment substantiel.
Sauf crise majeure, d’ici 2020, la Chine, contrairement à l’URSS surarmée d’hier et au Japon stratégiquement dépendant des États-Unis d’aujourd’hui, aura les atouts économiques, diplomatiques et militaires pour jouer un rôle de superpuissance complète, et ceci indépendamment même des avatars que pourrait subir son régime. La direction collective communiste qui se trouve à la tête d’une économie de marché est une sorte d’anomalie en termes de cartographie politique internationale, le marxisme-léninisme et le capitalisme n’étant pas supposés faire bon ménage. Faute d’une légitimation politique autre que celle procurée par la performance économique, le régime n’est pas forcément viable au plan politique en cas de ralentissement brutal de la diffusion du bien-être économique et social. Les fondamentaux de la nouvelle puissance ne se trouveraient cependant pas automatiquement affectés en cas de changement politique : un exemple important en la matière est fourni par ce qui s’est produit en Indonésie, pays de 200 millions d’habitants dans lequel la crise économique régionale de 1997-1998 a débouché sur une démocratisation relativement paisible.
À partir de ces données, nous pouvons esquisser les perspectives d’évolution de la Chine et les perspectives en termes de naissance d’une hypothétique hégémonie chinoise.

Avenirs chinois
L’avènement d’une hypothétique hégémonie chinoise dépendra d’abord des perspectives de développement économique, social et politique du pays. Ici, trois grandes questions se posent. La première concerne les rapports entre le centre de la Chine et sa périphérie. Comme le montre l’Histoire, il n’y a rien d’évident à ce que plus d’un cinquième de l’humanité soit gouvernée par un seul État. Le poids démographique et économique de certaines provinces en ferait potentiellement des puissances respectables sur la scène internationale. Ainsi, pour en choisir une qui n’est pas la plus peuplée, la province de Guangdong (Canton), avec près de 80 millions d’habitants – davantage que la France – a un PIB nominal de plus de 200 milliards de dollars, comparable à celui de la Pologne.
Les tenants de la thèse d’un éclatement possible font valoir que les provinces conservent une grande partie de l’impôt, les provinces traitant, au moins au plan économique, directement avec des entreprises et des États étrangers. Le lien politique avec Pékin reposerait sur la contrainte imposée par un Parti communiste dont la légitimité procède du maintien d’un taux de croissance élevé. En particulier, ces analyses considèrent qu’un processus de transition du communisme vers la démocratie pourrait entraîner un éclatement du fait de la levée des contraintes centralisatrices actuelles. Elles font observer enfin que la Chine des Han est linguistiquement presque aussi fragmentée que l’est l’Europe occidentale. Le hakka (chinois de Canton) est aussi différent du mandarin (le putunghua, langue officielle de Chine), que l’italien l’est de l’anglais. Cependant, par la vertu du système idéogrammatique, les écrits, eux, sont directement lisibles sans traduction.
Toutefois, les élites chinoises comme la population ont conservé le souvenir des humiliations et des catastrophes associées aux épisodes d’éclatement, et ceci jusque dans le courant du XXe siècle : Seigneurs de la guerre des années 1920 et 1930 ; triple division en 1937-1945 entre le gouvernement nationaliste de Chiang Kai-shek à Chongqing, la zone communiste de Mao à Yenan et le gouvernement collaborateur de Wang Tsing-wei mis en place par les Japonais à Nankin ; la guerre civile de 1946-1949 ; et l’immense et désastreux désordre de la Révolution culturelle. Ce passé douloureux devrait fonctionner comme un frein aux aventures séparatistes. De plus, la Chine a aussi le sentiment de se trouver au centre d’un réseau d’influence économique, sinon politique, à travers la diaspora chinoise présente dans l’ensemble de l’Asie du Sud-Est : Thaïlande, Malaisie, Singapour, Philippines, Indonésie. Cette relation-là n’est pas non plus une incitation à l’éclatement.
Par ailleurs, il n’est pas du tout évident qu’une Chine en voie de démocratisation serait moins bien positionnée pour établir des liens solides entre le centre et les provinces. La légitimité démocratique n’est pas un ciment négligeable par rapport à l’actuelle autocratie communiste, qui concentre le pouvoir entre les mains de quelques centaines de personnes, généralement des vieillards. La démocratie indienne sert d’illustration : aujourd’hui, personne ne pense que cette immense démocratie d’un milliard d’habitants soit menacée d’éclatement. Pourtant, la diversité linguistique, ethnique et religieuse de l’Inde est nettement plus grande que celle de la Chine des Han ; et les inégalités de développement régional y sont tout aussi criantes. Autrement dit, la thèse d’un délitement de l’unité chinoise doit être accueillie avec prudence.
Surtout, la menace est bien perçue comme telle par les dirigeants de Pékin, cette perception ayant des effets tangibles tant sur la politique intérieure qu’extérieure de la Chine. Sur le front intérieur, c’est la rhétorique virulente contre toute forme de séparatisme. Vers l’extérieur, c’est bien entendu l’accent qui est mis sur la nécessité de parachever l’unité de la Chine, le retour de Taiwan et la dénonciation du Japon servant ici de point focal aux énergies nationales.
Sur ces points, il existe une convergence d’attitudes entre le pouvoir communiste et l’opposition démocratique. Ce n’est pas au demeurant un fait rassurant pour la paix et la sécurité dans la région et au-delà : mais du moins y a-t-il là un ciment sérieux et servant de gage à l’unité du pays.
Autre question : celle de l’avenir de la Chine en tant qu’empire multinational. Ici, il faut se garder d’établir un parallèle entre la Chine communiste et l’Union soviétique. En URSS, la nationalité russe n’était que faiblement majoritaire, avec 150 millions d’habitants sur les plus de 280 millions recensés en URSS en 1989. De surcroît, les zones de l’URSS où les nationalités non russes étaient majoritaires étaient souvent densément peuplées, économiquement importantes et parfois limitrophes du monde occidental, tels les États baltes et l’Ukraine. Rien de tel pour la Chine. Les Han, c’est-à-dire l’ensemble des populations dont les langues appartiennent à la famille chinoise et dont l’écriture est unifiée à travers le système idéogrammatique chinois, représentent 91 % de la population. L’ensemble des autres nationalités ne pèsent que 9 % de l’ensemble, même si cela représente quand même plus de 100 millions de personnes ! Cependant, parmi celles-ci, les plus nombreuses, contrairement à une idée reçue, n’appartiennent pas aux peuples du Tibet et du Xinjiang, mais à des ethnies noyées dans des zones à majorité Han : les Zhuang, Miao, Yao, Tujia, Li et autres Yi d’ethnie thaïe ou austronésienne représentent plus de 60 millions de personnes, auxquelles s’ajoutent 13 millions de Mandchous et de Coréens dispersés dans le nord de la Chine.
Les autres grands groupes nationaux sont ultraminoritaires à l’échelle nationale, et parfois aussi minoritaires à l’échelle régionale : ainsi, dans la région autonome de Mongolie Intérieure, moins de 6 millions de Mongols coexistent tant mal que bien avec 18 millions de Han – même si davantage de Mongols vivent du côté chinois de la frontière que dans la république de Mongolie, avec ses 2,5 millions d’habitants.
Restent les cas particuliers et difficiles du Tibet, et du Xinjiang qui couvrent, en comptant large, 3,5 millions de kilomètres carrés, soit plus d’un tiers de la Chine. Il s’agit aussi d’une partie relativement inoccupée de la Chine, avec un total de moins de 30 millions d’habitants. Aucune de ces provinces n’a accès à la mer et elles sont séparées de grands foyers de peuplement à l’étranger tantôt par des barrières montagneuses extrêmes, avec l’Himalaya à la frontière sud du Tibet, les monts de Tien-chan et le Karakoram à la frontière occidentale du Xinjiang, tantôt par des États eux-mêmes enclavés et peu peuplés, les républiques de l’Asie centrale ex-soviétique. Malgré la politique systématique de sinisation des populations des provinces correspondantes, le peuple tibétain est fortement majoritaire au Tibet proprement dit, avec 2 millions environ sur 2,7 millions dans la région autonome du Tibet. Il est minoritaire dans la province du Qinghai (avec 900 000 sur plus de 5 millions), dont la plus grande partie appartenait historiquement au Tibet. S’y ajoutent 1,5 million de Tibétains au Yunnan, au Sichuan et au Gansu, soit de l’ordre de 5 millions de Tibétains au total. Par ailleurs, le Tibet, tout en étant un État tributaire de l’Empire chinois, était demeuré indépendant jusqu’en 1950, date de l’entrée des troupes de Mao, et avait conservé son autonomie politico-religieuse – puisqu’il s’agissait d’une théocratie – jusqu’en 1959, lorsque l’actuel dalaï-lama fut contraint à la fuite. Aussi n’y a-t-il a priori rien d’extravagant à ce que le Tibet revendique, sinon son indépendance complète, du moins une très forte autonomie à l’égard de Pékin qui en refuse totalement la perspective. Si par extraordinaire une telle issue était trouvée, on ne saurait parler d’un éclatement de la Chine, mais bien plutôt d’un retour au statu quo ante.
Le Xinjiang est ethniquement nettement plus partagé que la région autonome du Tibet, l’immigration Han ayant réduit les Ouïghours turcophones à moins de 50 % environ d’une population de 19 millions. Cependant, ces derniers sont prépondérants dans la partie de la province avoisinant les républiques d’Asie centrale, les 8,4 millions d’Ouïghours de Chine ayant des relations relativement commodes avec les Ouïghours du Kazakhstan, et au-delà avec l’ensemble des peuples turcophones majoritaires au Kazakhstan, au Kirghizistan et au-delà. Les Ouïghours sont soudés par le triple lien de l’ethnie, de la langue et d’un islam souvent militant.
L’histoire du Xinjiang est par ailleurs émaillée de luttes d’influences à bascule entre la Chine de Pékin, la Russie – pendant la guerre sino-japonaise de 1937-1945, ce qui était alors le Sin-kiang était une région autonome étroitement liée à Moscou – et les Seigneurs de la guerre, Chinois ou Ouïghours. Le tout est compliqué par l’existence de musulmans d'ethnie chinoise (près de 10 millions de Hui), et ceci tant au Xinjiang qu’au Gansu et dans la région autonome de NingXia.
La Chine fera vraisemblablement ce qui est en son pouvoir pour conserver le Xinjiang dans son orbite. En attendant, attentats – y compris à Pékin – et émeutes (notamment dans la région de Kashgar) donnent à penser que l’affaire ne sera pas de tout repos, d’autant plus que s’y ajoute une dimension islamiste militante, de part et d’autre de la frontière entre la Chine et les républiques voisines d’Asie centrale. Aussi, la Chine trouve-t-elle commode de qualifier ces revendications identitaires de terroristes, les rattachant à l’action d’Al-Qaida. D’où aussi la convergence avec les États-Unis sur le thème de la lutte contre le terrorisme après le 11 septembre 2001. Une logique similaire avait précédemment présidé à la création en 1996 du groupe de Shanghai (devenu en 2001 l’Organisation de coopération de Shanghai) avec la Russie et quatre républiques d’Asie centrale. Les membres de l’organisation trouvent leur compte dans la coopération contre les revendications identitaires religieuses ou politiques, qu’elles soient ou non assorties de violences terroristes.
La dernière interrogation porte sur les conséquences d’une éventuelle transformation démocratique de la Chine. En Asie orientale, l’avènement de la démocratie a été le plus souvent précédé et préparé par l’existence de régimes dont la légitimité s’appuyait sur la rapidité du développement économique. Les dictatures ou les oligarchies de la région n’hésitaient pas à afficher la possibilité d’une évolution démocratique, mais en subordonnant celle-ci au franchissement de seuils dans la création de richesse. Un PIB de cinq mille dollars par habitant était ainsi cité en Corée-du-Sud pendant les années 1980 comme préalable à la démocratisation. Le plus surprenant, c’est que ce « donnez-moi la chasteté, Seigneur, mais pas tout de suite » n’était pas toujours de pure forme. Tantôt les régimes concernés ont joué le jeu – ainsi la transition démocratique à la fin des années 1980 à Taiwan et en Corée-du-Sud –, tantôt les populations concernées ont pu imposer la démocratisation quand la croissance n’était plus au rendez-vous en 1997-1998, en Indonésie notamment. La direction communiste chinoise, tout en récusant l’ingérence étrangère, ne prétend pas en paroles bloquer indéfiniment toute perspective d’évolution démocratique. Avec l’avènement d’une nombreuse classe moyenne et les immenses tensions accompagnant la croissance économique, avec l’exode rural et les ravages de l’écosystème, la revendication démocratique croîtra, sans que l’on puisse savoir si elle s’affirmera au terme d’un processus graduel (comme à Taiwan) ou si elle s’imposera soudainement à la faveur d’une crise économique.
Reste à savoir comment se comporterait une Chine démocratique sur la scène internationale. Or, contrairement aux idéologues néoconservateurs américains, qui commettent ici les erreurs d’extrapolation des jacobins français de jadis, une Chine démocratique n’est pas automatiquement destinée à se comporter sur la scène internationale de façon plus paisible et plus stabilisante que la direction communiste actuelle. Le contraire même est nettement plus probable. Craignant, notamment depuis les troubles démocratiques de 1989 et le massacre de la place Tienanmen, pour la pérennité de leur pouvoir, les autocrates communistes avancent à pas mesurés. Lors de la poussée de fièvre antiaméricaine après le bombardement de l’ambassade de Chine à Belgrade pendant la guerre du Kosovo, Pékin était hantée par le risque d’un débordement dans la rue. Le même schéma s’est reproduit en 2005 lors des manifestations anti-japonaises, le pouvoir oscillant entre le laisser-faire et le contrôle social. Les communistes chinois craignent les mouvements populaires alors qu’une direction démocratique s’appuierait sur ces derniers.
Or, une Chine démocratique représentant une part substantielle de l’humanité et un poids économique comparable à celui des États-Unis ne ferait pas « tapisserie ». La grande démocratie indienne n’a pas été un voisin commode pour les États de la région, comme en témoignent entres autres les guerres à répétition avec le Pakistan, alors même que l’Inde démocratique ne brillait guère pendant son premier demi-siècle d’indépendance par sa vigueur économique. Surtout, et à la différence de l’Inde ou encore de nouvelles démocraties de l’Europe postsoviétique, les pays d’Asie orientale entretiennent entre eux des rapports marqués par la méfiance et parfois la défiance. Les ravages de la Seconde Guerre mondiale n’ont été suivis par aucun processus de réconciliation entre les principaux protagonistes du conflit dans la région. Les Chinois, tout comme les Coréens, communient volontiers dans la détestation du Japon. À bien des égards, les relations internationales en Asie orientale ressemblent à celles qui existaient entre les peuples et les États européens avant 1914, à savoir la combinaison d’une étroite interdépendance économique et de sentiments nationaux très vifs. Nous ne pouvons pas savoir comment se comporterait dans un tel contexte une Chine démocratique. L’existence d’une légitimité démocratique forte, jointe aux moyens de la puissance acquis par la Chine, pourrait fort bien ressembler aux poussées nationales impériales des nations émergentes de la fin du XIXe siècle qu’étaient l’Allemagne, les États-Unis ou le Japon. Ce sera sans doute moins reposant que la prudente démarche de l’actuelle direction collégiale communiste.

La Chine face à l’épaisseur du monde
En admettant que la Chine parvienne sans encombre à accéder au statut de superpuissance dans le cadre d’une Asie devenue elle-même la région la plus importante du monde en termes économiques et stratégiques, l’hégémonie n’est pas pour autant assurée. Ceci vaudrait déjà en s’en tenant aux critères de la puissance hérités de l’ère industrielle.
Dans sa région, la Chine n’est pas seule, le Japon et l’Inde étant eux-mêmes de très grandes puissances, nullement disposées à se laisser satelliser par l’empire du Milieu. L’hégémonie chinoise n’y serait pas plus assurée que ne l’était en Europe celle de l’Allemagne de Guillaume II par rapport à la France, au Royaume-Uni ou à la Russie – même s’il a fallu passer par la catastrophe de 1914-1918 pour en apporter la sanglante démonstration. À l’échelle mondiale, les États-Unis, avec leur démographie vigoureuse, leur économie innovante, et leurs atouts politiques et stratégiques ne seront pas marginalisés, même s’ils ne seront plus dominants.
Pour l’humanité, la question sera moins de savoir si la Chine deviendra le pivot du système international au sens classique du terme – notre réponse étant ici dubitative – que d’apprendre dans quelles conditions se déroulera l’émergence de la Chine : soit à la manière calamiteuse de la redistribution de la puissance en Europe et dans le monde entre 1914 et 1945, soit de façon plus graduelle, à l’instar, par exemple, de la période s’écoulant depuis la fin de l’Empire napoléonien en 1815 jusqu’aux années 189017. Pour l’heure, la Chine se positionne dans le système international dans des conditions voisines de celle de la prudente Allemagne de l’époque de Bismarck.
Sur ce point, le rôle des États-Unis sera majeur. Depuis 1945 et la défaite du Japon impérial, les États-Unis ont joué un rôle absolument central de maintien de la stabilité en Asie orientale. La garantie de sécurité des États-Unis sert moins à protéger le Japon qu’à éviter que Tokyo ne soit amené à assurer sa défense en toute indépendance. La dépendance japonaise à l’égard de Washington empêche tout choc direct avec la Chine. En protégeant Taiwan, Washington ne contrecarre pas seulement une éventuelle mainmise militaire de Pékin sur ce que la république populaire de Chine estime faire partie de son territoire, mais aussi à dissuader Taiwan de déclarer son indépendance, cette éventualité étant un casus belli pour la Chine. Mutatis mutandis, la même remarque s’applique à la Corée-du-Sud, que la garantie américaine ne protège pas seulement de la Corée-du-Nord : le parapluie américain la met aussi à l’abri des haines tenaces qui existent entre la Corée et le Japon, qui a annexé, colonisé et exploité la péninsule coréenne de 1910 à 1945.
Ce régime de sécurité a créé, après la Seconde Guerre mondiale, les conditions dans lesquelles a pu se dérouler l’extraordinaire montée de l’Asie orientale, depuis la reconstruction du Japon jusqu’à l’émergence de la Chine. Le poids accru de la Chine rendra progressivement plus difficile et plus risqué l’exercice de cet imperium politico-militaire américain dans la région. À terme, le système de sécurité régionale pourrait dévier vers un condominium sino-américain. La façon dont Pékin et Washington se concertent sur les ambitions nucléaires nord-coréennes préfigurerait ce type d’évolution. L’Amérique continuerait d’exercer son actuelle politique de garanties mais avec la coopération de la Chine, de manière à éviter que le Japon, Taiwan et la Corée-du-Sud ne partent sur des tangentes autonomes. D’ores et déjà, les États-Unis partent du principe que seule la coopération avec la Chine permettra, le cas échéant, de gérer les ambitions nucléaires nord-coréennes. Cette option supposerait cependant que les États-Unis acceptent de traiter la Chine communiste comme une entité politiquement durable, et non comme un régime illégitime à déstabiliser afin de faire rentrer la Chine dans le giron de la normalité démocratique. L’histoire des relations sino-américaines depuis le XIXe siècle n’exclut pas a priori la possibilité d’une telle évolution.
Une autre politique entraînerait la mise en place progressive des conditions d’une guerre froide en Asie orientale. Ceci passerait d’abord par la recherche américaine de partenaires stratégiques supplémentaires, le rapprochement américano-indien étant ici de première importance. Washington chercherait aussi à resserrer de façon systématique les liens avec ses partenaires en passant de la politique d’alliances bilatérales, suivie depuis une cinquantaine d’années dans la région, à une logique d’alliances multilatérales. La préparation du sommet de l’OTAN à Riga en novembre 2006 en a donné un avant-goût avec l’évocation de projets d’extension à l’Asie et à l’Océanie de formules européennes de type « Partenariat pour la paix », voire d’une « OTAN-bis » regroupant les États non membres de l’actuelle alliance Atlantique. Enfin et surtout, on assisterait au développement d’un récit idéologique opposant l’Occident au reste du monde, the West against the Rest, afin de justifier le durcissement de la ligne de partage entre intérêts et projets américains et chinois.
Bien que tous les éléments qui viennent d’être énumérés existent d’ores et déjà à des degrés divers, ni les États-Unis ni la Chine n’ont pour l’heure clairement opté pour l’une ou pour l’autre voie, coopération ou différenciation (sinon affrontement). Cependant, le choix se fera nécessairement, fût-ce par défaut, les conditions actuelles de l’extension par Washington de la sécurité en Asie orientale devenant progressivement caduques. Pour revenir au parallèle avec l’Europe d’avant 1914, l’Asie orientale et les États-Unis se trouvent désormais dans une situation voisine de celle prévalant en Europe pendant les années 1880, époque à laquelle toutes les options étaient encore ouvertes : la guerre de 1914-1918 n’était pas encore devenue inévitable, mais il était devenu nécessaire de faire une place substantielle à la nouvelle grande puissance qu’était l’Allemagne.
À la différence cependant du XIXe et du XXe siècle, nous savons que les critères de puissance et d’influence anciens ne sont plus les seuls pertinents. Ce que nous appelons l’épaisseur du monde intervient, et pas de façon favorable à l’éventualité d’une hégémonie chinoise.
Dans le passé, la constitution d’une hégémonie impliquait la possession d’une force supérieure, celle-ci étant elle-même la combinaison d’une capacité militaire et d’une volonté politique ou idéologique. La capacité militaire résultait elle-même d’avantages divers, technologiques, organisationnels, doctrinaux ou opérationnels. La volonté sous-tendant les grandes aventures impériales était un ingrédient non moins indispensable pour créer le momentum portant et entretenant un projet hégémonique. À l’aune de ces critères, la Chine n’est pas fortement équipée pour se poser en rivale – en peer competitor pour employer l’expression américaine – des États-Unis. Même en partant du principe que la croissance chinoise continue à un rythme élevé et en admettant que la Chine renforce la part de ses dépenses allouées à ses capacités militaires, le rattrapage des budgets militaires des États-Unis (ou de l’URSS jadis) n’est tout simplement pas en vue.
Quant au projet mobilisateur, celui-ci est pour l’heure singulièrement absent. À l’avenir, une Chine postcommuniste pourrait engendrer sa propre vision : cependant, les actes et travaux des démocrates chinois se situent dans un spectre borné par les actuelles références démocratiques euro-américaines – ainsi, au plan symbolique, la statue de la Liberté de la place Tienanmen en 1989 – et les renvois au nationalisme, notamment antijaponais caractéristique de l’Europe d’avant 1945. Aujourd’hui, le modèle de développement économique que représente la Chine pourrait être le vecteur alternatif d’une vision chinoise, jouant sur l’effet d’exemplarité pour le reste du tiers-monde. C’est ce qu’a essayé de faire Pékin lors du premier sommet sino-africain à l’automne 2006. Le cas du Japon illustre cependant les limites politiques d’une telle exemplarité. Soit le modèle est proprement chinois, auquel cas il ne sera pas porteur d’exemplarité. C’est bien ce qui arriva dans les régions conquises par le Japon pendant la Seconde Guerre mondiale, l’alternative nippone aux impérialismes occidentaux n’étant pas reprise autrement que de façon tactique par les nationalismes locaux (vietnamien, indonésien, birman, etc.). Soit le modèle est d’application générale, sans bénéficier à sa « mère porteuse » : l’extraordinaire décollage économique nippon des années de guerre froide n’a guère été le vecteur d’une influence politique et culturelle japonaise.
Une hypothétique aventure hégémonique chinoise s’appuyant sur les outils de l’ère classique ou industrielle aurait aussi peu de perspectives de succès, dans la durée, que l’impérialisme nippon des années trente et quarante du siècle dernier. Si l’on ajoute le poids de la dissuasion nucléaire, notamment américaine, la perspective devient purement et simplement chimérique. Ceci ne signifie au demeurant pas une absence de risques de guerre, la volonté chinoise de recouvrer Taiwan constituant ici l’une des causes potentielles.
L’hégémonie peut s’exercer lorsque la puissance pivot se trouve en situation d’étendre sa protection à ceux qui se sentiraient menacés par un rival. Cette capacité, reposant là aussi sur la combinaison de la capacité militaire et de l’existence d’une volonté politique ou idéologique, explique très largement le rôle de la superpuissance américaine pendant et immédiatement après la guerre froide. La Chine n’est pas de ce point de vue en position favorable : peu de pays ou de peuples vont spontanément se placer sous l’aile protectrice de Pékin face à un autre acteur hégémonique, à savoir les États-Unis. Si bien des pays sont à la recherche d’un contrepoids aux États-Unis, pratiquement aucun ne paraît vouloir s’aligner formellement dans une relation d’alliance avec la Chine. La sympathie que celle-ci inspire à certaines dictatures – Soudan, Zimbabwe, Birmanie – ne tient pas lieu de pôle stratégique. Tout au plus, la puissance chinoise offre-t-elle un point d’appui utile pour faire pièce à telle ou telle initiative américaine et est instrumentalisée à cette fin : le registre sera celui du concert des nations du XIXe siècle, et non celui d’un « siècle chinois » sur le monde.
Au XXIe siècle, l’hégémonie suppose d’autres conditions, s’ajoutant aux critères anciens sans éliminer pour autant ces derniers.
La prétention hégémonique implique l’existence d’une forte capacité d’attraction, celle-ci s’exprimant à travers deux « langages », celui de l'argent et celui de la langue. L’argent, la Chine n’en manque pas : grâce à son excédent commercial avec les États-Unis et la zone euro, les réserves monétaires chinoises dépassent depuis l’été 2006 un trillion de dollars, somme sans équivalent dans le monde. L’appétit chinois en matières premières et en biens d’équipement peut ainsi être assouvi, et cela de manière pacifique. Ce n’est pas la Chine qui aura intérêt au conflit, puisque celui-ci gênerait le libre jeu d’un marché dont elle est un grand bénéficiaire. Le langage de l’argent attire d’une autre façon, à travers la capacité nouvelle qu’a la Chine de servir d’aimant à des étudiants et des scientifiques étrangers, notamment pour apprendre le chinois, chose utile si l’on veut profiter de la croissance du nouvel eldorado. Pour la première fois, un certain nombre de pays asiatiques envoient plus d’étudiants en Chine qu’aux États-Unis, ces derniers étant handicapés par les barrières à l’entrée mises en place après les attaques du 11 septembre 2001 : pendant l’année universitaire 2003-2004, 2 563 étudiants indonésiens ont reçu des visas pour étudier en Chine, soit une croissance de 51 % en un an, contre 1 333 aux États-Unis18 (contre 6 250 en 2000).
Sur un registre voisin, la Chine développe spectaculairement le réseau des Instituts Confucius, qui sont l’équivalent de ce que sont les Instituts Goethe, l’Alliance française ou le British Council pour les grands États européens. Le nombre de ces instituts est passé de un en juin 2004 à 75 deux ans plus tard, répartis dans 35 pays. Ils décernent entre autres le certificat d’aptitude à la langue chinoise (le Hanyu Shuipin Kaoshi).
Le langage de l’argent permettra à la Chine de rivaliser avec les États-Unis, mais dans un monde où elle sera un pôle majeur mais non majoritaire. Les limites qu’impose la multipolarité vaudront ainsi pour la Chine tout autant que pour les États-Unis.
Le « langage de la langue » est plus important encore que celui de l’argent. Des empires ont dans le passé pu imposer leur langue comme véhicule de communication dans les lieux les plus éloignés de la métropole linguistique : l’espagnol et le portugais en Amérique latine, le français en Afrique, l’anglais en Inde… En l’absence de l’option de la force, la langue de l’acteur hégémonique n’aura guère de chances de s’imposer si ne sont pas réunies d’autres conditions, soit conjoncturelles – l’hégémonie américaine à travers la langue a pu en partie s’exercer à partir des bases jetées par l’Empire britannique – soit culturelles et sociétales, au sens large, où nous retrouvons encore les États-Unis. En dehors des pays à forte diaspora chinoise, l’écriture chinoise et a fortiori le parler officiel chinois ont peu de chances de se substituer de manière universelle à l’anglais en l’absence d’un projet idéologique, politique et civilisationnel susceptible d’attirer et de mobiliser.
La Chine est encore mal placée en ce qui concerne les facteurs culturels et sociétaux, les premiers comprenant tout ce qui relève de la production de références non matérielles, de type artistique, ou relevant des loisirs (y compris le sport) ou de la mode au sens large, qu’il s’agisse des habits ou des comportements.
La Chine fera certes sentir sa présence dans tous ces domaines, les jeux Olympiques de 2008 et ce qui les entourera constituant une étape majeure. L’empire du Milieu générera des « tubes », des marques, des gadgets et du design sui generis. Pour l’heure, elle est en la matière encore loin derrière le Japon, fût-ce celui des années 1970, avec le Walkman de Sony, les premières Toyota d’exportation, ou les créations d’Hanae Mori… Elle y arrivera cependant, mais comme un joueur parmi d’autres – l’exemple du Japon, avec ses limites étant probablement assez voisin de ce qui va se produire.
La Chine communiste se donne les moyens de contribuer progressivement au fonds mondial commun des artistes, des créateurs, des marques reconnues de Marrakech à Miami. Rien ne permet de penser qu’elle soit en train de se donner les moyens de dominer ce fonds commun, fût-ce à terme.
La même remarque vaut pour les facteurs sociétaux. Dans le monde moderne, les acteurs non étatiques sont tout à la fois les poissons pilotes et les vecteurs de l’hégémonie, tout en ne se confondant pas totalement avec elle. L’influence et même le pouvoir dépendent autant de la vigueur des ONG, de la créativité des secteurs artistiques et de loisirs que, bien sûr, de la force des entreprises. La Chine est bien dotée en ce qui concerne ces dernières : la société chinoise Lenovo a purement et simplement absorbé l’activité d’ordinateurs grand public d’IBM et la société pétrolière CNOOC, et aurait acquis l’américaine UNOCAL si les États-Unis n’avaient pas bloqué l’opération au nom d’impératifs de sécurité nationale. En revanche, la Chine autocratique n’est évidemment pas une pépinière d’acteurs autonomes et vigoureux de la société civile. Ce n’est pas demain que la Chine « exportera » dans le monde l’équivalent d’un « Greenpeace » ou d’un « Médecins sans frontières ». C’est sur les facteurs sociétaux que l’instauration de la démocratie pourrait se traduire par une démultiplication de l’influence chinoise.
Ainsi, si « l’Orient est rouge », le monde n’en sera pas pour autant chinois ! Le « péril jaune » dénoncé par Guillaume II n’étendra pas sa domination universelle. Cela ne signifie pas que la Chine connaîtra le sort du Japon, qui n’aura jamais accédé au statut de superpuissance, faute d’autonomie stratégique et du fait de l’éclatement de la bulle immobilière et boursière en 1990. La Chine sera très vraisemblablement une superpuissance rivalisant avec les États-Unis. Simplement, elle ne sera pas la nouvelle puissance hégémonique ; et elle le sera d’autant moins que l’épaisseur du monde rend progressivement plus exigeant et difficile l’exercice de quelque hégémonie politique que ce soit, comme en fait le constat la mal-nommée « hyperpuissance » américaine. Ce sera l’objet du chapitre suivant.




IV
La terre n’est pas plate
Le commentateur américain Thomas Friedman a intitulé un de ses plus récents livres The World is Flat19 : l’abolition de la distance et du temps par la vertu des moyens de télécommunication et de transport modernes se traduirait par la création d’un terrain de jeu unique régi par les forces simples et impersonnelles de la mondialisation, chacun se trouvant engagé au moins potentiellement à égalité. Pour lui, la mondialisation ne conduit pas seulement à la mise en relation, au moins potentielle, de tous avec tous, à l’intérieur du « village global » décrit dès 1960 par Marshall McLuhan. A fortiori, elle ne se borne pas au constat, établi il y a déjà cinq siècles, que l’humanité partage une terre commune, finie. Pour M. Friedman, l’actuelle mondialisation déboucherait sur une entité humaine mondiale comparable, de par sa capacité à organiser collectivement les individus, aux États nations apparus au cours des siècles précédents. Il s’agirait en quelque sorte du pendant géographique, politique et économique des thèses à dominante historique des intellectuels posthégéliens, le plus souvent néoconservateurs pour lesquels la fin de la guerre froide signifiait la « fin de l’Histoire », engendrant à terme une paix perpétuelle démocratique et libérale. Certes, cette vague intellectuelle lancée par Francis Fukuyama est largement passée de mode tant elle paraît démentie par le déchaînement de conflits ethniques et religieux en Europe, en Afrique et au Moyen-Orient au cours de la dernière décennie. Aux États-Unis, l’heure est plutôt à la redécouverte du caractère hobbesien d’un monde sur lequel règnerait la loi de la jungle – à telle enseigne que le néoconservateur Robert Kagan a cru devoir faire la leçon aux Européens jugés trop proches des rêves de paix perpétuelle de Kant.
La version friedmanienne d’un monde unifié par la mondialisation paraît cependant plus puissante que les travaux des néoconservateurs, rapidement démentis par les désordres des temps modernes. Après tout, la mondialisation existe vraiment, et sa prégnance est universelle : des « mama Benz » des bidonvilles africains faisant leurs affaires par GSM, aux road warriors du monde des affaires qui vivent le plus clair de leur temps dans les hôtels internationaux et les avions, l’humanité entière vit à l’heure de la mondialisation.
Pour Thomas Friedman, les conflits du monde tiennent désormais aux décalages dans les rythmes d’accès aux bénéfices de la mondialisation et aux inégalités de la répartition de ces bénéfices : avec la démocratisation et la libéralisation, ces décalages et ces inégalités se mueront progressivement en saine émulation, le reste étant des combats d’arrière-garde.
Cette vision conduit à de graves erreurs non seulement d’analyse mais aussi de jugement pratique : Thomas Friedman a vigoureusement soutenu la guerre d’Irak puisque celle-ci allait permettre d’ouvrir le pays aux forces du progrès. Comme beaucoup de ceux qui appuyèrent l’expédition américano-britannique, il en est réduit à mettre l’échec sur le compte de l’impréparation manifeste de l’administration Bush à l’après-guerre, en oubliant non seulement que ces carences étaient manifestes avant même l’invasion, mais surtout en omettant de s'interroger sur la possibilité pour un envahisseur quel qu’il soit de faire admettre ses valeurs par la force des armes.
De façon plus générale, et contrairement à la vision de Thomas Friedman, une analyse des conditions régissant les rapports internationaux à l’ère de la nouvelle mondialisation ne conduit pas à un seul « jeu mondial » en termes politiques et sociétaux : les questions de territoire et d’identité ne sont pas abolies ni même marginalisées par la mondialisation, de même que l’existence de défis planétaires ne conduit pas de façon naturelle à leur gestion commune ou intégrée. Davantage que le « monde plat » de Friedman, c’est en définitive l’intuition fulgurante de McLuhan qui tient le mieux la route, celle d’un village planétaire avec ses dissensions, ses contradictions, ses « petits mondes » à l’intérieur du « grand tout ».
C’est à la compréhension des nouvelles caractéristiques de ce monde issu de la mondialisation que nous nous attacherons ici, cependant que seront abordés dans le dernier chapitre les outils de pouvoir et d’influence correspondant à la nouvelle donne.

Ce que la fin de la guerre froide a changé
En premier lieu, on soulignera l’importance de la fin de la guerre froide dans le devenir du « système-monde ». À cet égard au moins, on rejoindra les néoconservateurs, tant ont été fondamentales les transformations issues de la disparition de l’Empire soviétique et de l’ordre induit par son opposition avec les États-Unis et leurs alliés. Ces changements sont en grande partie indépendants de la politique spécifique de tel ou tel gouvernement, même si des décisions ou des doctrines gouvernementales ont influé lourdement sur le devenir des relations internationales – avec ici au premier rang, l’aventure américaine en Irak. La fin de la guerre froide mit en cause les bases mêmes du système, ce que les économistes qualifient de « fondamentaux ». Tout d’abord, la fin de la guerre froide a « mondialisé la mondialisation ». L’ordre bipolaire avait eu pour double effet de soustraire une fraction notable de l’humanité aux forces du marché et de séparer physiquement l’ensemble euro-atlantique des nations de la région Asie Pacifique. Avec l’entrée progressive de la Chine dans le marché à partir des années 1980, puis avec la dissolution soudaine de l’empire soviétique en 1989, le monde a retrouvé à bien des égards sa situation d’avant la période de guerres, de révolutions et de coupures ouverte en 1914 ; retrouver ces conditions-là ne suffit pas pour affirmer que le « monde est plat ». En revanche, il est à nouveau un. La transformation est majeure après trois quarts de siècle d’interruption.
Ensuite, comme nous l’avons vu, les États-Unis deviennent, pour un temps, la seule superpuissance. Reconnue dès la fin de la guerre froide, cette émergence d’une puissance hégémonique unique a cependant des corollaires moins évidents que l’affirmation selon laquelle les États-Unis seraient devenus une « hyperpuissance » de par la seule vertu de l’effacement de l’Empire soviétique. Premier corollaire : par contraste avec la guerre froide pendant laquelle les États-Unis servaient de point de ralliement à l’ensemble du monde libre, les États-Unis n’ayant plus de rival en termes de puissance, sont pour le coup privés du pouvoir d’attirer des partenaires faisant face au même pouvoir hostile. Les États-Unis perdent ipso facto en influence et en puissance ce qu’ils ont gagné en termes de statut. Deuxième corollaire : étant la seule superpuissance, les États-Unis suscitent de ce fait même le rejet, voire la haine, de tous ceux qui, pour des raisons tantôt bonnes tantôt mauvaises, veulent soit accroître leurs propres marges de manœuvre, soit trouver un bouc émissaire. Troisième corollaire : l’existence de son nouveau statut oblige les États-Unis à l’élever au rang d’intérêt stratégique, créant un risque d’affrontement lié non pas à la politique spécifique d’un État rival, mais à la simple émergence d’un tel rival. La définition de cet intérêt, potentiellement porteur de conflit, est inscrite depuis 2002 dans la stratégie nationale de sécurité des États-Unis20. Le rival potentiel le plus évident est la Chine.
Abstraction faite des conséquences très lourdes de l’échec de leur politique en Irak, les États-Unis ont perdu une partie de leur capacité passée à modeler les relations internationales : l’accroissement de leur puissance relative avec la fin de l’URSS s’est traduit par une perte de pouvoir réel.
Au-delà des conséquences évoquées dans le chapitre II, l’évolution fondamentale qu’est la marginalisation stratégique de l’Europe a pour corollaire le fait que les Européens seront davantage livrés à eux-mêmes face aux problèmes qui les concernent le plus directement. Dans les Balkans, tel est aujourd’hui le cas, l’Union européenne étant dorénavant l’intervenant prépondérant avec pour seule exception notable, la présence américaine au Kosovo. Une Europe élargie à 27 membres, s’étendant des confins du Maghreb aux rives de la mer Noire, devra donc apprendre, qu’elle le veuille ou non, à s’adapter à la réduction de l’engagement américain. Enfin, la teneur et la qualité des rapports entre les États-Unis et l’Europe dépendent désormais de leur accord, ou de leur désaccord, sur des problèmes concernant des tiers, notamment dans le monde musulman et dans la région Asie-Pacifique.
Dernière grande transformation identifiée par M. Rumsfeld peu après les attentats du 11 septembre 2001 dorénavant « la mission détermine la coalition ». La fin de la raison d’être des grands réseaux d’alliance bâtis autour des États-Unis après 1945 ne procède pas seulement de la disparition de l’Empire soviétique mais également de l’absence d’une autre menace structurant les relations internationales. Pour un temps, la menace que représentait Al-Qaida au moment des attentats du 11 septembre a pu être présentée comme une telle menace de remplacement ; et c’est bien ce que les Américains ont tenté de faire en lançant la « guerre mondiale contre le terrorisme » (Global War on Terror, GWOT). Outre que les partenaires même les mieux disposés des États-Unis n’ont pas adopté cette notion, qui ne correspond en rien à la diversité et à la fluidité des mouvements terroristes, le fait demeure que cette menace ne structure pas les relations internationales. Ceci provient du simple fait que les acteurs terroristes contemporains ne sont le plus souvent pas les auxiliaires d’États : ils ne s’inscrivent pas dans le champ des relations internationales au sens étymologique de ce qualificatif. Dans la pratique, les États-Unis ne sont eux-mêmes pas dupes de la portée structurante du GWOT. À titre d’illustration de cette affirmation, on rappellera que, pendant la crise irakienne, l’excellence reconnue de la coopération franco-américaine dans la lutte contre Al-Qaida n’a pas déterminé la qualité des relations entre Washington et Paris ; ce qui a compté, c’est bien le désaccord entre États sur ce qu’il convenait de faire (de ne pas faire) envers un autre État, l’Irak.
En définitive, Donald Rumsfeld avait raison : nous vivons dans un monde où les crises se suivent et ne se ressemblent pas, mettant en scène une diversité d’acteurs – étatiques et non étatiques – et de modes opératoires. La volatilité des relations internationales est une des grandes caractéristiques de la nouvelle ère. Les États et les acteurs non étatiques qui réussiront dans cet environnement seront ceux qui seront à la fois flexibles et adaptables, tout en s’étant donné des objectifs clairs.
En conclusion de ces « fondamentaux », on notera aussi que surgissent sur le devant de la scène internationale des questions déjà anciennes mais que nous percevrons comme nouvelles, tout simplement parce qu’elles étaient en partie masquées par les enjeux du conflit Est-Ouest : la montée du militantisme religieux, notamment islamique, la prolifération nucléaire, les problèmes d’accès aux sources d’énergie, appartiennent, entre autres, à cette catégorie.

The West against the Rest ou la démocratie libérale structurera-t-elle les relations entre États ?
L’interpellation essentielle des néoconservateurs concerne le rôle structurant joué par la démocratie dans les relations internationales, ou plus exactement, la combinaison de la démocratie politique et du libéralisme économique comme facteur définissant le régime de sécurité internationale. Au plan politique, c’est ce qu’exprime avec vigueur et clarté le discours du président Bush lors de l’inauguration de son second mandat le 20 janvier 2005 : la paix, la sécurité et la prospérité internationales sont le corollaire de la généralisation de la démocratie, dont la promotion doit être le principe fondateur de la politique étrangère et de sécurité américaine.
Pour les tenants de cette thèse, il ne s’agit pas simplement d’une reprise pure et simple de l’argument de la « fin de l’Histoire », puisque le triomphe de la démocratie n’est pas une donnée supposée acquise. Ce qui attend les États-Unis serait au contraire la « guerre longue » (the long war) évoquée par les responsables de l’administration Bush.
De même, il ne suffit pas pour écarter les arguments des idéologues américains de se borner à observer que dans le passé l’idéologie (jacobine, léniniste, nationale-socialiste…) n’a jamais été un point d’appui solide et durable de la politique étrangère : les ardeurs révolutionnaires du jeune Bonaparte ont cédé la place à la reprise par Napoléon de la politique d’hégémonie de la monarchie absolue française en Europe ; Staline en réaffirmant les projets de la politique étrangère tsariste a pris le contre-pied de la « révolution permanente » de Trotski. Par ailleurs, la promotion de la démocratie n’a pas dans le passé pris durablement le pas sur d’autres considérations dans la politique étrangère américaine. Le militantisme prodémocratique de Woodrow Wilson entrant en guerre contre les empires centraux en 1917 avait déjà cédé le pas au repli en 1920. Si la guerre froide fut présentée comme une croisade du monde libre, ce monde-là n’était pas seulement celui des démocraties, mais aussi celui des Salazar ou des colonels grecs en Europe, et des nombreuses dictatures d’Amérique latine, d’Afrique et d’ailleurs. De même, les sceptiques noteront que la politique étrangère américaine a pour coutume d’osciller entre des extrêmes d’engagement idéologique et de réalisme à l’ancienne (voir chapitre II).
Ce constat historique est réel, mais il ne préjuge pas forcément de l’avenir : le contexte passé ne dispense pas de l’examen sur ses mérites propres de l’argument américain, d’autant plus que cet argument n’est pas seulement académique, mais aussi opératoire. Après tout, c’est aussi pour promouvoir la démocratie que les États-Unis ont envahi l’Irak. Les militants d’une alliance des démocraties ne se recrutent pas seulement chez les néoconservateurs Républicains mais aussi dans les rangs des intellectuels Démocrates. Nous avons vu que la manière dont les États-Unis entendront à l’avenir organiser leurs relations avec la Chine sera déterminante pour le sort du monde (voir chapitre III) : si le « militantisme démocratique » devait être le principe de base de la politique de Washington, le risque serait très élevé que cette relation sino-américaine évolue vers la confrontation, dans une politique du West against the Rest, de l’Occident contre le reste du monde, pour reprendre une formule inventée pendant les années 1990.
De surcroît, l’Union européenne, fût-ce de manière moins brutale et plus nuancée, s’inscrit dans une perspective similaire, comme en atteste son document de stratégie adopté en décembre 200321 ; le fait n’est pas surprenant, le « code génétique » de la construction européenne étant dès ses débuts en 1950, à base de démocratie libérale et de refus de recours à la force entre ses États membres : le « paradis kantien » qu’est l’Union aux yeux de Robert Kagan préfigurerait ainsi un monde dans lequel prévaudraient les mêmes valeurs. La différence, certes non négligeable, par rapport aux projets américains, c’est que les Européens feraient progresser la démocratie par osmose (l’élargissement, les partenariats) et par persuasion (le multilatéralisme), là où les néoconservateurs agiraient seuls et auraient parfois tendance à envoyer les marines.
Tout d’abord, force est de constater que la démocratie politique, quelles qu’en soient les déclinaisons en termes de tenue d’élections libres, de respect des droits civiques, ou de participation des citoyens, s’est très largement diffusée dans le monde depuis la fin de la guerre froide. Sans entrer dans les batailles de chiffres ou les questions de définition, il est un fait que la majorité des pays de l’ex-pacte de Varsovie sont devenus des démocraties plus ou moins complètes ; que les dictatures militaires latino-américaines ont partout cédé la place à des démocraties de qualité diverse, Cuba la communiste demeurant la seule exception autocratique notable et que la plupart des pays d’Asie se sont dotés de régimes démocratiques. Certes, il demeure en Afrique et au Moyen-Orient un vaste ensemble d’États oscillant entre anarchie et dictature, cependant que bien des incertitudes pèsent sur le développement d’un État de droit et le respect des libertés en Russie ; surtout, la Chine, avec ses 1,3 milliard d’habitants, campe fermement sur ses positions autocratiques, sans parler de quelques aberrations, comme la Corée-du-Nord. Quel contraste cependant avec la situation d’il y a un quart de siècle où ne pouvait être considérés comme démocratiques qu’une minorité d’États appartenant pour la plupart à l’ensemble ouest-européen et à l’« anglosphère », ainsi qu’une poignée de pays importants (Inde, Japon…) faisant exception dans leur région.
Cependant, cette extension de la démocratie n’est pas sans précédent historique. Comme le note Niall Ferguson22, une vague démocratique s’était déjà répandue après la fin de la guerre de 1914-1918 : les régimes et pays issus de l’effondrement des empires d’Allemagne et d’Autriche-Hongrie, ainsi que les États ayant pu se séparer de l’Empire russe lors des révolutions de 1917 (Finlande, États baltes, Caucase…) étaient initialement des démocraties, tout comme la plupart des pays d’Amérique latine et le Japon. Cette onde fut certes de courte durée ; et sa diffusion en Afrique et en Asie se heurtait aux intérêts coloniaux des métropoles impériales (et démocratiques !) de l’Occident. Le reflux fut rapide et profond. Ce rappel historique suggère que les vagues démocratiques ne sont pas forcément permanentes même si le champ géographique de la démocratie moderne est plus ample et de plus grande durée.
Les conséquences internationales de la démocratisation ont pu nourrir à première vue les tenants des thèses américaines de promotion de la démocratie. Les démocraties peuvent certes faire la guerre : les États-Unis, Israël, l’Inde, la France, le Royaume-Uni figurent au cours des soixante dernières années parmi les pays ayant conduit des opérations militaires nombreuses et importantes – davantage que la Chine, par exemple. Cette capacité à faire la guerre s’est cependant exercée contre des États hostiles non démocratiques. Le caractère pacificateur de la démocratie ne serait démenti qu’en cas de défi de dictatures contre les puissances démocratiques et leurs intérêts.
À l’inverse, les démocraties ne feraient pas la guerre entre elles. L’existence d’un État de droit et d’une démocratie libérale serait incompatible avec le recours à la force contre un autre pays présentant les mêmes caractéristiques. Dans la liste des conflits armés se déroulant de 1918 à 2005, aucun n’aurait mis aux prises des États démocratiques entre eux. Et ce constat ne serait pas simplement un hasard statistique : plus fondamentalement, les contrepoids inhérents aux sociétés démocratiques, le souci que leurs dirigeants, précaires et révocables, doivent avoir pour le sort quotidien de leurs concitoyens, l’aspiration au confort et au bonheur23 seraient incompatibles avec l’organisation d’aventures militaires contre des États qui, pour les mêmes raisons, ne sauraient nourrir de projets aventuristes. Dans ces conditions, cela vaudrait assurément la peine d’inscrire résolument la politique étrangère et de sécurité des États-Unis et de l’Union européenne dans une logique de promotion active de la démocratie, quitte à éviter de confier cette tâche aux marines. Tant pis s’il peut en naître une tension avec la Chine : après tout, le jeu d’un monde durablement apaisé après une difficile période de transition en vaudrait la chandelle.
Malheureusement, le constat empirique n’est pas aussi clair qu’il y paraît et le raisonnement théorique est plus fragile qu’il y paraît. Tout d’abord, des démocraties se sont déjà fait la guerre, et l’une des plus meurtrières de l’Histoire, celle de 1914-1918. À cela les « wilsoniens » et leurs successeurs néoconservateurs répondront que la démocratie de l’époque n’avait pas grand-chose à voir avec l’actuelle : comment saurait-on comparer l’Allemagne de Guillaume II ou même l’Empire britannique oligarchique et aristocratique avec les démocraties libérales d’aujourd’hui ?
L’observation se discute. L’Allemagne de Guillaume II était aussi l’Allemagne du grand parti social-démocrate (la plus importante formation politique du pays) ; dans l’Europe de l’époque, le mouvement ouvrier, en plein développement politique et idéologique, prônait avec vigueur et conviction l’unité internationale des travailleurs, or, ce mouvement ne fut pas le dernier à partir en guerre. Quant aux mécanismes oligarchiques de prise de décision de l’été 191424, sont-il si différents des coteries qui ont organisé aux États-Unis la guerre d’Irak – ou, pour prendre un exemple nettement plus réussi et moins controversé, de la manière dont fut décidé en avril 1982 l’envoi du corps expéditionnaire britannique aux Malouines ?
De même, il serait trop rapide de partir du principe que c’est le caractère non démocratique de l’adversaire et de ses processus de prise de décision qui auraient entraîné les guerres israélo-arabes ou indo-pakistanaises. Comme en atteste aujourd’hui la vigueur des affrontements entre les autorités palestiniennes démocratiquement élues et Israël, la cause des affrontements a d’autres sources. La plupart des guerres indo-pakistanaises ont été déclenchées pendant les périodes où les militaires étaient au pouvoir (1965, 1971, 1999) : mais l’absence de guerre pendant les interludes démocratiques (sous Ali Bhutto, Benazir Bhutto et Nawaz Sharif) ne se déduit pas de façon évidente de la nature de ces régimes.
Pour se projeter dans l’avenir, rien, mais rien, ne garantit qu’une Chine démocratique avec une opinion publique profondément antijaponaise, aurait une politique extérieure moins belliqueuse que les prudents autocrates communistes du moment. À cela les promoteurs de la démocratie répondront que le caractère belliqueux de certaines démocraties démontre que ce ne sont pas vraiment des démocraties libérales, complètes. Le risque est de verser dans l’argument circulaire : les démocraties véritables ne se font pas la guerre ; donc, si des pays prétendument démocratiques se font la guerre, ce ne sont pas de véritables démocraties…
Pourtant, on se refusera ici de se contenter de cette dénonciation facile, même si elle peut être justifiée. En effet, les militants de la démocratie peuvent en dernière analyse s’appuyer sur l’exemple européen pour valider leurs thèses. Oui, la guerre est devenue absolument impensable entre États membres de l’Union européenne ; oui, cette éthique fondatrice de la construction européenne s’étend par osmose aux pays d’élargissement : de fait, des États qui rejoignent l’Union européenne se transforment en profondeur à travers le processus d’adhésion. C’est d’ailleurs pour cela que l’on peut considérer l’élargissement de l’Union comme étant la réussite la plus éclatante de l’Union européenne, dont l’empire s’étend à travers l’assimilation de ce type de normes ; nous y reviendrons (voir chapitre V). Pourquoi le processus de pacification de l’Europe, dont la démocratie est une des composantes indispensables, ne serait-il pas d’application plus générale ? Si l’on peut pacifier les rapports entre la France et l’Allemagne, l’Allemagne et la Pologne, la Roumanie et la Hongrie…, y a-t-il des raisons objectives pour que le paradis kantien qu’est l’Europe ne puisse devenir mondial ?
En mettant de côté le paradoxe qui consiste à citer l’Europe en témoin à décharge des néoconservateurs américains, et tout en insistant sur le fait que l’Europe ne diffuse pas son modèle par coercition, la question mérite une réponse.
Celle-ci sera nuancée. La démocratie est une condition nécessaire du modèle européen, elle n’en est pas une condition suffisante. Tout aussi importante est la volonté de dresser consensuellement un solde de tout compte des traumatismes de l’Histoire et des différends hérités du passé.
Si cette volonté n’existe pas – et tel est le cas en Asie orientale ou au Moyen-Orient –, la démocratie ne suffira pas à apaiser les relations. Pire, elle peut les exaspérer. C’est le processus que décrivait à l’aube du XXe siècle un jeune parlementaire britannique, Winston Churchill : Pour lui, « les guerres des peuples seront plus terribles que les guerres des rois25 ». La victoire du Hamas dans des élections vraiment démocratiques sur fond de réelle liberté d’expression ou la légitimité électorale du Hezbollah dans des conditions similaires viennent ici à l’esprit.
Dans ces conditions, ériger en principe universel la promotion militante de la démocratie comme axe opérationnel d’une politique étrangère et de sécurité serait une erreur. Comme une méthode et un but ne sont pas dissociables, on trouvera ici de vraies vertus à l’approche européenne qui consiste à procéder par osmose, exemplarité, incitation et persuasion, sans chercher à susciter des polarisations délibérées entre le monde des démocraties et le monde des non-démocraties. Ces réserves par rapport à la promotion coercitive de la démocratie comme guide de la politique étrangère ne doivent pas être confondues avec une neutralité par rapport aux violations des droits de l’homme. Celles-ci doivent peser dans la qualité de la politique étrangère avec un État, quel qu’il soit, fût-ce la puissante Chine. Toutefois, cette prise en compte des droits de l’homme dans les relations bilatérales ne sont pas l’équivalent de la recherche militante d’un changement de régime.
Cependant, le débat sur le militantisme démocratique est en train de changer de nature aux États-Unis. En effet, une des façons dont pourraient procéder les Américains serait de passer graduellement d’une politique de diffusion militante de la démocratie à « l’irakienne », à l’approche plus politique dite du West against the Rest. Même si ces deux catégories sont assez souvent confondues aujourd’hui (l’Ouest et la démocratie étant implicitement considérés comme interchangeables), les logiques n’en sont pas identiques.
L’Occident dont il s’agit est celui des États-Unis et de leurs partenaires d’Europe et d’Asie pacifique, généralement liés à Washington par des traités bilatéraux ou multilatéraux de sécurité et de défense, ainsi qu’Israël. Au cœur de cet Occident se trouvent l’anglosphère (les pays de souche européenne et de langue anglaise), les pays de la « nouvelle Europe » (essentiellement les pays ayant eu le plus à souffrir de l’oppression soviétique) se trouvant en second cercle. Les pays de l’anglosphère ne sont pas seulement liés par la langue, l’expérience historique et les traités « classiques » d’alliance, il s’agit aussi d’un ensemble de pays (États-Unis, Royaume-Uni, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande) cimentés par les accords de 1947 en matière de partage du renseignement, qui suppose au départ et entretient dans la durée un degré inégalé de confiance mutuelle. À terme, ce West structurerait le système international, avec comme manifestation concrète, parmi d’autres, l’extension des partenariats de l’OTAN à des pays non couverts par l’alliance Atlantique. C’est ainsi que certains pays de la région Asie-Pacifique ou du Moyen-Orient se trouveraient parties prenantes à une sorte d’annexe mondiale de l’OTAN. En d’autres mots, une sorte de « multilatéralisme occidentalisant », prôné, entre autres, par Ivo Daalder, ancien conseiller du président Clinton.
La poursuite de cette approche engendrerait cependant de graves problèmes stratégiques, pratiques et conceptuels. En termes stratégiques, ce n’est pas seulement le risque du fameux « choc des civilisations » entre l’Occident et l’Islam au sens où l’entendait Huntington, mais aussi celui de la polarisation du « grand Ouest » par rapport à la Chine. La Chine pourrait y voir une tentative américaine d’encerclement, une telle perception étant porteuse d’une telle polarisation : l’Amérique est déjà présente en Asie orientale, proche de l’Inde, liée à plusieurs pays d’Asie du Sud, alliée au Japon, à la Corée-du-Sud, à Taiwan, à l’Australie… La création d’une « OTAN bis » n’enchanterait pas Pékin, pour le moins.
Les problèmes pratiques sont connus. L’Amérique n’a pas rallié l’Occident derrière elle dans l’aventure irakienne. Lorsque des convergences militaires (en Afghanistan) ou diplomatiques (sur certains aspects des problèmes israélo-arabo-iraniens) existent, celles-ci se bâtissent au cas par cas ; elles sont précaires et révocables. Donald Rumsfeld avait, malheureusement, visé juste au plan analytique lorsqu’il avait évoqué l’opposition de la « vieille Europe » et de la « nouvelle Europe » pendant la crise irakienne : la politique suivie, tout comme les adjectifs employés, étaient contestables, le phénomène décrit ne l’était pas. Comme nous l’avons écrit ailleurs, l’Occident n’est plus une catégorie politico-stratégique opératoire.
Enfin, en toile de fond, les difficultés conceptuelles sont majeures, et probablement insurmontables. L’Occident a d’une certaine façon triomphé : les concepts éthiques et philosophiques qu’il a formulés ; les catégories politiques et économiques qu’il a définies ; les technologies qu’il a engendrées sont partout la référence, même quand ils sont rejetés. De ce fait même, étant (presque) partout chez lui, l’Occident n’est désormais nulle part. Cela ne signifie pas l’absence de centres et de réseaux de pouvoirs : mais ceux-ci ne sont pas « l’Occident » (quel que soit le sens géographique donné à ce mot). Il y a désormais dé-corrélation entre ce qui a engendré l’Occident et ce que fut, en termes géographiques, l’Occident (européen, puis euro-atlantique).
Le système international à l’ère de la nouvelle mondialisation reposera sur d’autres bases.

Défis planétaires et système-monde
Avec la fin de la guerre froide et la « mondialisation de la mondialisation », les défis planétaires passent au premier plan. L’adjectif planétaire a été retenu car il s’agit bien de défis se manifestant à l’échelle du monde, que ceci résulte de la nature même du phénomène considéré (ainsi le réchauffement climatique) ou de risques d'origine locale qui deviennent globaux du fait de la mondialisation (telles les pandémies). En cela ils se distinguent de problèmes parfois gravissimes mais spécifiques à une région (telle la stagnation économique durable de l’Afrique subsaharienne). De même, on distinguera les défis objectifs de telle ou telle volonté relevant des jugements de valeur. Ainsi, on s’associera volontiers ici à ceux qui déplorent les inégalités porteuses de misère entre nations et au sein des populations ; mais dans certaines limites, l’inégalité n’est pas un mal en soi, tout comme l’égalité parfaite n’est pas un bien absolu (et vice versa). À l’inverse, une pandémie ou la destruction de la biodiversité sont des menaces ne relevant pas du jugement de valeur même si y faire face oblige à hiérarchiser les efforts (ce qui est affaire de jugement).
Parallèlement à la montée de ces défis se dessine l’extension de l’influence d’acteurs transfrontières dont le rôle est à la fois cause et conséquence de la modernisation moderne. Cette combinaison de défis et d’acteurs impose des contraintes communes et croissantes au système international. Il en naît une obligation générale d’adaptation par le biais d’instruments d’influence et de pouvoir (évoqués au chapitre suivant) nouveaux. De ce réseau de contraintes et de ces instruments ne découleront ni une règle du jeu unique, ni a fortiori une réponse standard : le nouveau monde ne sera pas, de ce point de vue, moins divers et fragmenté que l’ancien.
Parmi les défis, on distinguera entre ceux qui existaient déjà de façon majeure pendant la guerre froide – prolifération des armes de destruction massive, montée d’intégrismes religieux militants transfrontières, ou concurrence pour l’accès aux matières premières notamment énergétiques – et ceux qui sont de facture plus récente en ce qui concerne leur vigueur : dans des genres très différents, il s’agira notamment du terrorisme de grande envergure (l’hyperterrorisme), du réchauffement climatique et de l’amplification des conséquences des risques naturels et humains résultant des concentrations urbaines et des moyens de transport modernes (cf. les nouvelles pandémies, les conséquences du tsunami du 26 décembre 2004, ou encore les problèmes d’accès de la population à l’eau douce).
Cette distinction analytique est cependant moins opératoire que celle consistant à répartir les défis entre ceux qui sont le produit délibéré de la volonté d’acteurs agissant explicitement (ce sera le cas de la prolifération nucléaire, du militantisme intégriste et de l’hyperterrorisme), et ceux qui sont le fruit d’actions qui ne répondent pas à une intention d’aboutir au risque considéré : ainsi, les problèmes énergétiques, climatiques, épidémiologiques… Cette dernière caractérisation ne vaut pas absolution : l’Amérique de Bush ou la Chine communiste savent parfaitement bien quelles sont les conséquences de leur voracité énergétique sans frein ou de leur politique irresponsable de rejet de gaz à effet de serre. Leur objectif premier n’est cependant pas de réchauffer la planète ou de provoquer des épidémies, alors qu’un pays qui tente d’acquérir l’arme nucléaire ou un groupe terroriste qui organise un attentat est mû par une intention spécifique correspondant au moyen recherché.
Les logiques de comportement ne sont pas identiques. Sur cette base, un tableau raisonné des défis et de leurs conséquences éventuelles peut être dressé.
La prolifération des armes de destruction massive se singularise, pour l’heure, des autres défis, dans la mesure où le sens des évolutions reste dans un état d’indétermination. Pendant les trente premières années de l’âge atomique, une bonne douzaine de pays avaient maîtrisé l’arme nucléaire (États-Unis, URSS, Royaume-Uni, France, Chine, Israël, Inde) ou s’étaient fortement engagés dans cette voie (Suède, Afrique du Sud, Argentine, Brésil, Irak, Pakistan), cependant que d’autres avaient sérieusement envisagé cette option. Contrairement à cette dynamique d’acquisition, les trente années suivantes (1970-1995) n’avaient pas vu de croissance de l’effectif des pays possédant l’arme nucléaire ou cherchant à l’acquérir : outre les cinq membres permanents du Conseil de sécurité, il s’agit d’Israël (depuis la fin des années 1960), de l’Inde (à partir de 1974) et du Pakistan (avant 1998), auxquels s’est ajoutée la Corée-du-Nord. La liste des pays cherchant activement à l’acquérir se résume apparemment à l’Iran, cependant que le nombre de pays ayant renoncé, ou dû renoncer, à la possession des armes (Afrique du Sud, Ukraine, Biélorussie, Kazakhstan) ou à leurs programmes nucléaires (Libye, Argentine, Brésil, Irak…) est élevé. Contrairement donc à ce que voudrait toute une littérature, la politique de non-prolifération nucléaire a été dans l’ensemble un succès des dernières décennies. La même observation vaut avec des nuances diverses, pour les autres formes de prolifération (biologique, chimique et même balistique).
Malheureusement, ce tableau ne reflète pas la dynamique d’évolution récente, caractérisée par la perte de crédit de la clé de voûte du système qu’est le Traité de non-prolifération, mis au défi par l’unilatéralisme américain en la matière, et surtout menacé par le caractère de précédent qu’aurait l’accès de l’Iran à l’arme nucléaire. Vieille et grande nation, pesant un poids considérable dans une des régions les plus importantes et les plus volatiles du globe, l’Iran est un membre déjà ancien du Traité de non-prolifération. Sa sortie des disciplines d’un régime international de non-prolifération déjà fragile précipiterait très vraisemblablement un retour à la logique de dissémination des armes nucléaires des années 1950 et 1960. Comme dans l’intervalle, le nombre de pays possédant des centres civils de recherche nucléaires et des centrales atomiques a largement dépassé la cinquantaine, les conséquences seraient ravageuses. Au Moyen-Orient, mais aussi en Asie orientale, la possession de l’arme nucléaire deviendrait la règle. Or la première région est essentielle au plan énergétique et le siège de graves crises et dissensions, cependant que la seconde est devenue la principale locomotive de la croissance économique mondiale. Aussi, l’affaire iranienne fait-elle partie de ces rares cas où le futur, même lointain, sera en grande partie déterminé par des décisions prises dans le très court terme.
Un système-monde où plusieurs dizaines de pays possèderaient l’arme nucléaire serait évidemment très différent et à coup sûr beaucoup plus dangereux qu’un monde où continuerait à prévaloir peu ou prou l’actuel régime de non-prolifération. Aussi dans l’examen des instruments et des règles de pouvoir examinées plus loin (voir chapitre V), la question des ambitions nucléaires iraniennes fera l’objet d’un traitement spécifique.
L’hyperterrorisme a été suffisamment traité par ailleurs pour n’appeler ici qu’un bref développement. D’une part, le terrorisme international est une réalité aussi ancienne que la mondialisation elle-même, qu’il s’agisse de celle de la révolution industrielle ou de l’actuelle : les anarchistes des années 1880-1910 ne le cédaient en rien à leurs émules « jihadistes ». C'est un phénomène que les États et les sociétés civiles ont déjà eu à connaître, et par rapport auquel ils ont développé des mécanismes de réponse pouvant servir en partie de guide pour définir les politiques futures en la matière. D’autre part, et là réside la nouveauté, le terrorisme moderne se distingue de l’ancien de par la capacité de destruction qu’il peut mettre en œuvre : les « anars » américains, français ou russes d’il y a un siècle pouvaient tuer des individus (si possible des chefs d’État ou de gouvernement) ou des groupes de quelques personnes. Al-Qaida a tué 3 000 personnes le 11 septembre 2001 et provoqué des destructions matérielles équivalant à celles d’une petite charge nucléaire. Cette érosion des barrières d’accès aux moyens de la violence est une évolution lourde, liée à l’ensemble du développement technologique caractéristique de l’actuelle mondialisation. Toutes choses étant égales par ailleurs, l’hyperterrorisme est là pour durer et s’aggraver.
Celui-ci est aujourd’hui largement associé à des références religieuses islamiques. Le Moyen-Orient étant dans l’état où il est, les relations entre l’Islam et la modernité de la mondialisation sous tous ses aspects étant ce qu’elles sont, il est vraisemblable que le rôle d’individus ou de groupes prétendant conduire le jihad par des moyens terroristes continuera d’être majeur dans les années, voire les décennies, à venir. Cependant, on n’aura garde de minimiser les autres sources de risque d’hyperterrorisme, qu’il s’agisse de groupes d’inspiration religieuse (telle la secte Aum au Japon avec ses attentats chimiques en 1995), voire d’individus : c’est très vraisemblablement un homme agissant seul qui avait perpétré en octobre 2001 les attaques biologiques à base de spores d’anthrax charbonneux, tuant cinq personnes alors que telle n’était pas à première vue son intention.
Le mot « terrorisme » qualifie un mode d’action et non un objectif, une politique ou une croyance spécifique. En cela, l’expression de « guerre globale contre le terrorisme » est fausse, fausse et dangereuse, car elle conduit à traiter de façon indifférenciée des problèmes ou des acteurs hautement spécifiques, au risque de provoquer leur convergence : s’il est vrai que le Hamas, le Hezbollah et Al-Qaida ont, comme la secte Aum Shinrikyo ou les Tamoul Tigres du Sri Lanka, pour point commun de se livrer à des actes de terrorisme, il est analytiquement faux et stratégiquement contre-productif de les traiter comme formant un tout.
L’observation conduit assez naturellement à l’examen de cet autre grand défi qu’est la montée des intégrismes militants. Sans reprendre le syllogisme baroque mais apocryphe prêté à Malraux selon lequel le « XXIe siècle sera religieux ou ne sera pas », force est de constater que la quête de spiritualité est un phénomène massif, résultant de la quête de sens dans un monde livré à des processus imposés personnels et mécaniques (le marché) ou se posant en réaction à une mondialisation perçue comme porteuse d’acculturation et de domination occidentale. Ce n’est pas par goût du politiquement correct que cet intégrisme n’a pas été qualifié d’islamiste. En effet, le phénomène déborde largement le champ de l’islam, qu’il s’agisse de conflits religieux déjà anciens (tel celui qui a ensanglanté l’Irlande du Nord) ou du développement prodigieux des Églises évangéliques nord-américaines dans de nombreux pays d’Amérique latine, du Brésil au Guatemala. Ces Églises-là ont lourdement pesé sur la dérive militante de la politique étrangère des États-Unis depuis le début du nouveau siècle.
Cependant, l’islamisme radical est depuis les années 1970, et restera sans doute longtemps encore, la manifestation la plus importante de la montée intégriste : du fait de certains de ses modes d’action, avec notamment les attaques massives du 11 septembre 2001, comme de par son implantation dans cette région clé qu’est le Moyen-Orient, ce radicalisme-là a plus de conséquences que les autres. La manière d’y faire face restera l’une des tâches principales des autres parties du système-monde, et ceci de façon largement indépendante des niveaux de développement ou de leur situation géographique (l’Afrique saharienne est aussi concernée que l’Europe, l’Amérique du Nord que l’Asie du Sud-Est…).
Le défi énergétique fait partie de la catégorie des phénomènes ne résultant pas d’une intentionnalité, mais tout comme le précédent, son point focal principal se situe lui aussi au Moyen-Orient. La moitié du pétrole échangé sur le marché international est produite dans les pays du monde arabe et iranien, et près du quart du pétrole produit dans le monde transite par le détroit d’Hormuz entre l’Iran et la péninsule arabique. Cette dépendance à l’égard du pétrole – qui reste et restera pendant encore quelques décennies la première source d’énergie des pays industrialisés – et du Moyen-Orient est une constante, tout comme le sont les crises énergétiques qui lui sont associées. Les chocs pétroliers entamés en 1973, 1980 et 2005 se suivent et se ressemblent avec, à chaque fois, les mêmes mots qui reviennent : éthanol, biomasse, voitures électriques ou à l’hydrogène, schistes bitumineux de l’Athabasca, énergies renouvelables, économies d’énergie, etc. Chaque fois, le marché finit par faire son office : une fois que le prix du brut atteint un certain seuil, les phénomènes de compensation se mettent en place après un certain délai, avec d’une part l’accroissement de l’efficacité énergétique et un accroissement de la production d’énergies d’autre part, le tout étant au demeurant douloureux.
Malheureusement, les inconvénients associés aux énergies non pétrolières continueront de limiter notre capacité à nous affranchir de la dictature du pétrole : la géopolitique du gaz naturel (russe, algérien, iranien, qatari…) est aussi exécrable que celle du pétrole, le charbon est une source de CO2 et de pollution à nulle autre égale, le nucléaire reste plombé par le problème des déchets radioactifs, la biomasse a les inconvénients du charbon, tout en exerçant un effet d’éviction par rapport aux cultures vivrières, et l’on ne saurait mettre des éoliennes ou des barrages partout…
Ce qui précède ne signifie ni qu’il ne faille pas tenter de desserrer l’étreinte pétrolière, comme l’a d’ailleurs fait avec un certain succès la France avec son programme électronucléaire, ni que l’ère pétrolière durera indéfiniment : en effet, la ressource pétrolière n’est pas inépuisable.
Simplement, pour la prochaine génération, comme pour celles qui l’ont précédée depuis le milieu du XXe siècle, le pétrole restera incontournable comme réalité aux plans économique, écologique et stratégique. Même en admettant qu’une percée technologique permette de développer des sources alternatives d’énergie aussi commodes d’accès et d’emploi que le pétrole, il faudra plus d’une génération pour remodeler les infrastructures industrielles et urbaines autour de ces sources, comme il avait fallu un bon demi-siècle pour passer de l’économie du charbon à celle du pétrole.
Paradoxalement, ce qui pourrait hâter la transition vers un régime énergétique moins vorace en hydrocarbures, et notamment en pétrole et en charbon, c’est le défi croissant que représente le réchauffement climatique. Bien que pointé pour la première fois au plan politique il y a déjà un quart de siècle par le chancelier allemand Helmut Schmidt, il a fallu attendre les années 1990 pour qu’un consensus international se dégage sur la réalité et l’ampleur du phénomène. Malgré les combats d’arrière-garde de certains membres de l’administration Bush, le réchauffement climatique est désormais reconnu de façon universelle. En l’espace d’une génération, les étés parisiens sont devenus aussi étouffants que les chaleurs estivales de la côte Est des États-Unis, pour s’en tenir à un exemple modeste. Vu les autres défis affectant la planète, il existe des désaccords naturels entre responsables tant politiques qu’économiques quant aux objectifs à atteindre sur le rejet de gaz à effet de serre, et la priorité à lui accorder par rapport à d’autres actions assurant le développement durable. Les effets négatifs du réchauffement seront massifs, si les efforts internationaux se limitent aux seuls engagements des signataires du protocole de Kyoto, du fait du réchauffement lui-même (montée du niveau des mers affectant les zones côtières souvent très peuplées, atteinte à la biodiversité, sécheresse accrue dans des zones manquant déjà d’eau…) et de la variabilité accrue des phénomènes météorologiques : les ouragans Rita et Katrina en ont été les témoins vigoureux pendant l’été 2005.
Sans rentrer dans le débat scientifico-économique sur les objectifs précis à viser et les moyens à leur consacrer, nous nous en tiendrons à une observation concernant l’effet de ce type de défi sur les relations internationales, et elle vaudra aussi pour l’amplification de l’ensemble des risques de catastrophes naturelles et humaines. Il est clair que le défi n’a aucune chance d’être géré de façon satisfaisante (et cela quelle que soit la définition que l’on donnera à cet adjectif) si l’approche n’est pas globale. Ce défi comme ceux qui lui ressemblent (tels les problèmes concernant la gestion des bassins fluviaux transfrontières ou encore la réduction du « trou d’ozone » au-dessus des pôles), incite a priori à la coopération internationale plutôt qu’à la confrontation, cette dernière n’ayant littéralement pas de sens. Naturellement, d’autres alternatives existent, telle que la non-participation, celle-ci pouvant être pratiquée dans l’espoir de bénéficier des efforts d’autrui, ou résulter d’un parti pris unilatéraliste plus large ; telle est l’attitude de l’administration Bush.
Néanmoins, la logique de situation n’est pas intrinsèquement confrontationnelle, à la différence de ce qui peut se passer pour d’autres défis évoqués précédemment. Le « proliférateur » et celui qui refuse la prolifération, le terroriste et son adversaire ; les militants intégristes et leurs opposants se placent peu ou prou sur des trajectoires conflictuelles. Dans le domaine énergétique, les conflits directs sont plus rares, mais lorsqu’ils adviennent, ils peuvent être particulièrement brutaux : attaque japonaise contre les alliés occidentaux en 1941 motivée en grande partie par la volonté de captation des ressources pétrolières de l’Asie du Sud-Est ; invasion du Koweït par l’Irak en 1990 et riposte de la communauté internationale… Les nouveaux défis planétaires n’obéissent pas à cette logique-là.
La dernière catégorie abordée ici est celle de l’aggravation des risques naturels et humains dans les conditions de la mondialisation. Un raccourci historique peut-être trop audacieux peut faciliter l’explication. L’humanité a connu trois grands âges.
Dans les premiers temps, de loin les plus longs, régnaient la chasse, la pêche et la cueillette, au profit de populations presque toujours nomades ; les densités de population étaient nécessairement faibles, et les exigences de ce mode de subsistance se traduisaient par des existences écourtées par une mort violente plutôt que par des épidémies qui supposent des populations concentrées.
Le deuxième âge, entamé initialement en Asie Mineure il y a plus de 10 000 ans, fut celui de l’humanité agricole ; des concentrations de population relativement importantes jointes à la coexistence des êtres humains auprès de leur cheptel étaient propices au développement périodique de grandes épidémies animales et humaines. Des catastrophes naturelles pouvaient décimer des populations importantes dans les zones affectées. Ainsi, en 1556 la Chine, qui comptait déjà environ 150 millions d’habitants, connut un tremblement de terre qui tua 830 000 personnes.
Le troisième âge, entamé en Europe occidentale au XIXe siècle, est celui de l’humanité urbanisée. Au début du XXIe siècle, une majorité des êtres humains vivent en ville, notamment dans les mégalopoles d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine, trop souvent entassés dans des bidonvilles immenses. Des concentrations de population de plus de 10 millions d’habitants sont devenues monnaie courante, vingt-quatre villes dépassant ce seuil en 2005 contre six seulement un quart de siècle auparavant. En Chine et en Inde – soit 35 % environ de la population mondiale –, le processus n’a pas encore atteint sa maturité puisque les zones urbaines y comptent encore moins d’habitants que les campagnes.
Ce monde urbanisé se caractérise par des moyens de transport de masse de tous ordres : en 2006, le transport aérien à lui seul a été emprunté par 2 milliards de personnes, soit l’équivalent de près d’un habitant de la planète sur trois. Ceci entraîne en premier lieu une diffusion rapide des épidémies : un virus pathogène peut faire le tour de la terre en quelques jours. Mais dans un autre ordre d’idées, l’interconnexion entre les pôles de peuplement signifie aussi qu’une catastrophe majeure dans l’un d’entre eux pourrait entraîner des contrecoups dans les autres. Lorsque Katrina a noyé la Nouvelle-Orléans détruisant en grande partie la ville (abandonnée par encore près de la moitié de ses habitants un an après la catastrophe), les ondes de choc se sont représentées au plan social et économique dans le sud et le Midwest des États-Unis. En effet, le port de la Nouvelle-Orléans sert de lieu de passage aux exportations agricoles, cependant que les villes de la région ont eu à faire face à l’afflux des « réfugiés météorologiques » de la Nouvelle-Orléans. L’urbanisation massive dans les pays en voie de développement multiplie ce type de risques, auxquels s’ajoute l’aggravation progressive des problèmes d’accès à des ressources insuffisantes (notamment en eau potable) et de pollution par les industries ne répondant à aucun critère de protection de l’environnement.
Ce type de défi est appelé à s’amplifier. Tout comme le problème du réchauffement climatique, il incite à la coopération internationale : personne n’a intérêt à entraver la lutte contre le SRAS ou la grippe aviaire. Cela ne signifie évidemment pas que ces efforts seront suffisants et n’exclut pas non plus les comportements aberrants, induits par des considérations politiques et sociétales intérieures : le caractère tardif de la mobilisation chinoise contre le SRAS a failli provoquer l’échec d’un dispositif mondial ayant permis d’étouffer l’épidémie en l’espace de deux mois, et à limiter à moins de 1 000 le nombre de morts, alors que le virus tuait 10 à 15 % des personnes infectées.
Le défi représenté par l’aggravation des risques humains et naturels a une importante zone de recouvrement avec le défi de l’hyperterrorisme. En effet, la lutte contre les conséquences d’une attaque terroriste massive serait assez voisine, en termes de doctrine, d’organisation et de moyens de ce que nécessite la gestion des risques involontaires.
L’ensemble de ces défis n’appelle pas une règle du jeu ou une réponse unique, même si, dans certains cas, ils requerront les efforts de tous. En revanche, ils exigeront le déploiement d’instruments d’influence ou de puissance qui, à défaut d’être entièrement nouveaux, devront être considérablement renforcés et réorganisés. L’évocation de cette nouvelle donne dépendra aussi de l’évolution des acteurs du système-monde et pas seulement des défis.
En soi, ces acteurs ne sont pas nouveaux ; mais du fait du développement des technologies et techniques liées à l’actuelle mondialisation, leur profil et leur positionnement changent profondément. D’une façon générale, les facteurs qui caractérisent l’actuelle mondialisation concourent à un transfert substantiel de pouvoir vers les individus, et donc aussi vers les groupes non étatiques. L’accès à l’information à travers le développement exponentiel des technologies correspondantes et les moyens de transport directs aux individus, concourent à un empowerment sans précédent. Sans équivalent direct en français, le terme d’empowerment peut être traduit par « transfert et acquisition de pouvoir ». Ceci ne signifie pas que des outils traditionnels ou nouveaux ne sont pas mis en œuvre par les centres de pouvoir que sont les États, pour limiter les effets de ce transfert de pouvoir. Ainsi, l’obligation du passeport et du visa vient contrecarrer l’accès aux moyens de transport transfrontière, alors que tel n’était pas le cas il y a un siècle. Mais l’empowerment est en marche, et celui qui s’y oppose est sur la défensive. Ceci ne se traduit pas par la disparition de telle ou telle catégorie d’acteurs, mais tous sont amenés à se positionner différemment sur la scène et à assumer de nouveaux rôles.
L’État reste dans le système-monde absolument incontournable : il est la seule entité collective couvrant un spectre large de compétences de façon permanente, avec une légitimité propre à l’intérieur des frontières de son domaine d’opérations. Certes, il peut à l’occasion disparaître, comme en témoignent les « États effondrés » d’Afrique : Liberia et Sierra Leone pendant un temps, la Somalie aujourd’hui comme hier. Le chaos qui en résulte démontre par l’absurde le caractère nécessaire d’un État, voire de n’importe quel État, par opposition au non-État. Cependant, même sans avoir perdu sa légitimité politique, l’État devra agir beaucoup plus que par le passé dans des domaines qui ne correspondent pas à son code génétique, qui est basé sur l’existence de frontières.
D’une part, et c’est le plus traditionnel, il devra coopérer de façon systématique avec d’autres États pour avoir quelque chance de relever les défis planétaires évoqués ici. La naissance des premières organisations internationales techniques au XIXe siècle, la maturation du système des Nations unies au XXe siècle, ne sont que des préfigurations des outils dont les États devront se doter dans la nouvelle période (voir chapitre V).
D’autre part, l’État devra apprendre à articuler de façon systématique sa coopération avec les acteurs non étatiques. Il s’agira d’une sorte de variante de la formule « la mission détermine la coalition » : pas de lutte efficace contre le terrorisme, le réchauffement climatique, les pandémies… sans mobilisation de l’action de l’ensemble des acteurs non étatiques avec les États, à l’intérieur comme à travers les frontières. L’un des critères de performance et donc de légitimité future des États, notamment de leurs fonctions sécuritaires, sera leur capacité à servir de catalyseur à la constitution des coalitions appropriées face à tel ou tel défi. L’impression justifiée d’affaiblissement de l’autorité des États-Unis procède en très grande partie de l’échec patent, lui-même issu d’un refus idéologique, à jouer un tel rôle de rassemblement d'alliés et de partenaires.
L’État, quelles qu’en soit l’idéologie dominante ou la forme d’organisation, est une catégorie aisément identifiable, de par sa logique de fonctionnement et son cœur de métier à l’intérieur de frontières territoriales. Les acteurs non étatiques ne se prêtent pas à une définition simple, et ce n’est pas par hasard que l’on en est réduit à les dénommer par une formule négative : les groupes qui ne sont pas l’État. On se bornera à mettre l’accent sur trois types d’acteurs non étatiques.
D’abord, les entreprises et notamment les entreprises travaillant au-delà des frontières. Ces acteurs-là sont au moins aussi anciens que l’État : dès le Néolithique, les marchands de la route de l’ambre parcouraient l’Europe de la Baltique à la Méditerranée… La nouveauté, relevée plus haut (voir chapitre I), c’est que les entreprises transnationales ne sont plus principalement animées par l’exploitation de matières premières, même si le secteur pétrolier et minier continue d’être d’une importance vitale. Pour une très large part, les entreprises transnationales sont dorénavant soumises à la « dictature du consommateur » : la mondialisation des échanges, jointe à l’existence d’une masse croissante de consommateurs dépassant le seuil de pauvreté26, conduisent désormais à l’émergence de grands groupes produisant des biens de consommation à l’échelle du marché planétaire.
Si le prix et la qualité d’un bien ne sont pas toujours les critères exclusifs d’achat de tous les consommateurs, ils n’en exercent pas moins une influence prépondérante, toutes choses étant égales par ailleurs. Ce n’est pas la « grande finance » – encore heureux que le mot « juive » ne soit pas accolé à cette triste formule – des populistes de gauche et de droite qui explique pour l’essentiel délocalisations et externalisations, mais bien la dictature quotidienne des consommateurs.
Pour les entreprises concernées, l’avis de ces consommateurs pèse évidemment de façon déterminante ; aussi sont-elles soumises, comme ne l’étaient pas les vieilles industries extractives, au risque réputationnel. Le consommateur est aussi – de temps en temps du moins – citoyen. Une grande marque ne voudra plus passer pour une entreprise exploitant les enfants ou servant la soupe à des tortionnaires, si une telle perception devait avantager des concurrents plus attentifs à leur réputation. Ceci a pour corollaire que les entreprises multinationales seront non seulement moins sujettes à la bien (ou la mal) veillance des États, mais aussi mises en tête à tête avec la société civile. Il peut en naître des coalitions d’intérêt nouvelles par rapport au passé.
Ensuite, les organisations non gouvernementales, dont certaines – Greenpeace, MSF, le WWF, Transparency International Human Right Watch… – sont devenues des acteurs internationaux de tout premier rang dans leur domaine de compétence. Leur capacité de mobilisation n’a plus à être démontrée, comme l’illustre, entre bien d’autres, les reculades de la Shell, menacée par le boycott à la pompe, lors de la tentative d’immersion de la plateforme pétrolière Brent Spar en 1995. Il en va de même de leur capacité d’initiative : le prix Nobel décerné en 1997 à la coalition d’ONG International Campaign to Ban Landmines couronnait la campagne sans laquelle il n’y aurait pas eu de traité international bannissant dans 154 pays la production et la possession de mines antipersonnel. Ces ONG sont clairement dans l’ascendant, avec cependant un problème croissant de légitimité. Jusqu’ici, celle-ci a été bâtie sur la performance, un peu à la manière dont des états non démocratiques ont pu bénéficier d’un soutien populaire implicite à travers leur réussite militaire ou économique. À terme, cela ne peut être considéré comme satisfaisant, ni pour l’esprit, ni pour la pratique démocratiques, que ce soit à l’intérieur des frontières ou à l’échelle internationale. Poser le problème ne suffit cependant pas à la résoudre.
Les acteurs de la violence non étatique se développent suivant une logique similaire. Au fil des millénaires, l’État a eu pour cœur de métier d’assurer la sécurité des populations concernées, même si, dans la pratique, trop d’États ont été eux-mêmes sources d’insécurité. Le monopole de l’État sur l’exercice légal et légitime de la violence a certes toujours été nuancé : jusqu’au XVIIe siècle, le gros des armées européennes n’étaient pas nationales, mais des externalisations avant la lettre. Le mercenariat était la règle et non l’exception. L’État était cependant le commanditaire. La violence proprement privée, notamment criminelle, existait évidemment de son côté, que l’État se devait de combattre, ceci valant aussi pour la violence terroriste. Pour dangereuse qu’ait été cette menace, elle n’était, jusqu'à ces dernières années, tout simplement pas de taille face à l'État. À l’ère de la mondialisation, la violence non étatique acquiert elle aussi les moyens du empowerment. L’hyperterrorisme en est une manifestation comme le sont aussi les bandes armées qui ravagent certains États, spécialement en Afrique. Cette privatisation de la violence jouant en dehors des États et contre les États n’est pas en soi sans précédent – le Moyen Âge européen en fut aussi le théâtre avec les « grandes compagnies ». La nouveauté, c’est que la force des acteurs de la violence extra-étatique ne provient pas seulement de la faiblesse de certains États (réelle dans les pays africains concernés), mais tout autant des développements des moyens techniques et opérationnels désormais accessibles à de tels groupes, y compris dans les pays à haut niveau de développement technologique.
Naturellement, cette focalisation sur quelques types d’acteurs non étatiques ne prétend pas être un substitut à une taxonomie nettement plus nourrie (voir ainsi le rôle des acteurs médiatiques). L’épaisseur du monde provient entre autres de cette appropriation et de cette diffusion du pouvoir entre des acteurs à la fois plus nombreux et plus actifs. Cependant, ce sont ces grandes catégories d’acteurs combinés avec les caractéristiques du système-monde actuel qui seront avec les États les principaux vecteurs des instruments d’influence et de pouvoir dans le nouveau monde.




V
Le pouvoir dans un monde sans maître

L’hétérogénéité du monde
Le monde contemporain se caractérise, en termes de pouvoir politique des États, par la coexistence paradoxale d’une égalité formelle quasi parfaite à l’intérieur d’une seule règle du jeu, avec une hétérogénéité de fait extraordinairement grande, sans que ces termes soient transcendés par un principe de réalité aisément reconnaissable. Cette situation est à tous égards sans précédent récent : il faut remonter plus de quatre siècles en arrière pour trouver quelques éléments de comparaison, pendant les luttes de la Réforme et de la Contre-Réforme. Pour des raisons évidentes la comparaison ne saurait être que limitée, vu les changements intervenus depuis lors.
L’égalité formelle à l’intérieur d’une règle du jeu reconnue est matérialisée par l’adoption désormais quasi universelle du modèle westphalien d’États souverains, qui embrasse désormais la presque totalité de la planète. Les États souverains modernes embrassent plus de 99,7 % de la population mondiale : n’y échappent que la vingtaine de millions de Taiwanais, ressortissants d’un État de fait qui n’est reconnu que par une poignée d’États, auxquels s’ajoutent les populations de quelques « confettis d’empire » sous statut colonial américain (Guam, Samoa-Américaines), et britannique (Gibraltar, Bermudes, Montserrat…) ou des territoires associés à la Nouvelle-Zélande (îles Niue, Tokelau, Cook), à la France (la Nouvelle-Calédonie en « indépendance-association », la Polynésie et Mayotte en TOM…) et au Danemark (le Groenland et les îles Féroé). En termes territoriaux, outre les territoires déjà cités, il s’agit essentiellement des vastes espaces de l’Antarctique, soit 14 millions de kilomètres carrés, près de 10 % des terres émergées, régies par un traité hors normes qui « gèle », dans tous les sens du terme, le statut de ce continent sans peuplement permanent.
C’est la première fois dans l’Histoire que l’essentiel de l’humanité est gouverné, du moins en théorie, par un ensemble identique de règles dont la genèse au plan juridique remonte au moins aux traités de Westphalie en 1648-1649 et dont la formalisation essentielle est aujourd’hui la charte des Nations unies entrée en vigueur en 1945. Cet état de fait est récent, puisqu’il remonte seulement aux dernières grandes vagues de la décolonisation, avec la fin de l’Empire portugais en 1975 (indépendance de l’Angola, du Mozambique, de São Tomé, de la Guinée-Bissau, des îles du Cap-Vert…) et plus récemment encore l’indépendance de la Namibie en 1989 naguère occupée par l’Afrique du Sud. Autrement dit, le triomphe universel apparent du modèle westphalien coïncide à-peu-près avec la fin de la guerre froide.
Cette universalisation de la règle du jeu westphalienne s’est produite parallèlement à un autre phénomène, de nature différente, à savoir la disparition de la plupart des empires multinationaux ou de leurs émules de plus petite dimension. Entamé avec la dislocation ou le dépeçage des empires austro-hongrois et ottomans à la fin de la guerre de 1914-1918, ce mouvement a connu son paroxysme avec l’éclatement de l’Union soviétique et de la Fédération de Yougoslavie, qui ont donné à ce jour naissance à vingt et un États souverains et à plusieurs entités au statut encore indéfini (Kosovo, Abkhazie, Transnistrie, Ossétie-du-Sud…). Certes, des ensembles multinationaux demeurent : la Chine, la Russie post-soviétique elle-même, ou, à l’autre bout de l’échelle en termes de taille, le Belgique, la Bosnie-Herzégovine… Cependant, nous avons vu (voir chapitre IV) que la Chine est à une majorité écrasante de nationalité Han, cependant que la nationalité russe représente plus de 80 % de la population de la Fédération de Russie…
La disparition des empires multinationaux d’Europe et du Moyen-Orient ne signifie pas au demeurant que la tendance générale soit à la disparition des grands ensembles territoriaux en tant que tels. À travers des institutions adaptées, le plus souvent mais pas toujours de nature fédérale, des « mégapays », par la superficie ou la population, comme l’Inde, les États-Unis, le Brésil, le Canada, l’Indonésie, l’Australie, sans parler de la Chine, ont fait preuve d’une résilience remarquable.
Parallèlement à ces évolutions générales vers le modèle westphalien et à l’encontre des ensembles multinationaux, s’est produite l’universalisation de l’appartenance à l’ONU. Jusqu’en 2002, un pays comme la Suisse avait pu exercer sa souveraineté de droit comme de fait sans être membre de l’ONU. Désormais, la souveraineté de droit et l’appartenance aux Nations unies seront devenues quasi synonymes, seul le Saint-Siège restant en dehors de l’organisation. En termes institutionnels, l’Assemblée générale de l’ONU est devenue en fait comme en droit le parlement du monde, ou plus exactement le parlement des États du monde, dans lequel chaque pays membre dispose d’une voix, qu’il s’agisse de la Micronésie ou de la Chine, de Monaco ou des États-Unis. C'est, toutefois, un parlement dont les pouvoirs sont étroitement bornés tant par la réalité de la puissance de chaque nation – et celle des États-Unis est de toute évidence plus grande que celle de Tuvalu ou des îles Tonga – que par le cadre juridique qu’est la charte des Nations unies : les principes westphaliens limitent par définition la capacité de chaque État à intervenir dans les affaires intérieures des autres. La définition de ce qui relève proprement des affaires intérieures des États prête certes à discussion (voir infra), y compris d’ailleurs dans le corps même de la charte de l’ONU ; mais le point de départ est bien celui d’une sphère de souveraineté propre à chaque État.
L’égalité formelle de tous les États, obéissant tous, pour la première fois de l’Histoire, à un fonds commun de règles juridiques et politiques, s’assortit en même temps d’une hétérogénéité des situations, dont certaines sont non moins extraordinaires, en termes historiques. Ceci vaut d’abord en termes d’inégalité de possession des instruments de pouvoir et d’influence, quelle qu’en soit la définition. Quelle équivalence entre les États effondrés de l’Afrique-Orientale ou du Caucase, et les grandes démocraties résilientes du monde industrialisé, entre les dictatures tenaces du Moyen-Orient ou d’Asie orientale et les micro-États du Pacifique et des Caraïbes ouverts à toutes sollicitations du narcotrafic et du blanchiment de l’argent sale ? C’est en la matière aussi un domaine où il n’y a pas d’innovation historique. Les micro-États de l’Allemagne éclatée du XVIIe siècle n’étaient ni plus ni moins impotents à tous égards que certains États du monde contemporain.
La nature spécifique des inégalités modernes entre États méritent qu’on s’y attarde, car elles ont des conséquences matérielles sur ce que l’on pourrait attendre d’une gouvernance internationale qui passerait davantage qu’elle ne le fait aujourd’hui par l’Assemblée générale de l’ONU et son principe de « un État, une voix ». Sur les 192 États membres de l’ONU, plus de la moitié ont une population inférieure à 10 millions d’habitants. 39 pays ont moins d’un million d’habitants chacun ; un cinquième des États regroupe au total une population inférieure à celle d’un seul petit pays d’Europe comme la Belgique. À l’autre bout de l’échelle, dix pays (Chine, Inde, États-Unis, Indonésie, Brésil, Russie, Pakistan, Bangladesh, Nigeria, Japon) rassemblent à eux seuls environ 3,8 milliards d’habitants représentant quelque 60 % du total mondial.
Cette comptabilité est grossière, la démographie n’étant naturellement pas le seul, ni toujours le principal déterminant de la puissance ou de l’influence d’une nation. Le critère démographique est néanmoins celui qui se rattache le plus naturellement à celui de la démocratisation bâtie sur le principe du suffrage universel des populations adultes. Qui pourrait croire que le système international fonctionnerait spontanément de façon plus démocratique si davantage de pouvoir était transféré à l’Assemblée générale de l’ONU telle qu’elle est organisée ? Le principe qui y prévaut « d’un État, une voix », et non « d’un homme, une voix », est trop décalé par rapport aux réalités démographiques pour servir de vecteur à une réforme démocratique de la gouvernance du monde. Cette critique ne se confond au demeurant pas avec celle des néo-conservateurs américains qui rejettent l’autorité de l’Assemblée générale au prétexte que nombre de ses membres sont des États parfaitement indignes, citant à ce propos le Zimbabwe, le Soudan ou la Birmanie.
L’observation des néoconservateurs n’est pas fausse en soi. Simplement, elle néglige le fait que dans un système de gouvernance international, quel qu’il soit, il faut bien travailler avec les interlocuteurs tels qu’ils sont et non tels que l’on voudrait qu’ils soient. C’est au demeurant vrai aussi pour le gouvernement des nations elles-mêmes ; la vie politique est cornélienne et non racinienne…
Ajoutons que les autres mesures d’inégalité dans la répartition des éléments de puissance – superficie, produit intérieur brut, ressources naturelles, capacité de mobilisation scientifique et technologique, forces armées etc. –, les disparités entre pays sont du même ordre que celles résultant de l’examen de leur situation démographique.
L’hétérogénéité de situation est historiquement nouvelle dans un autre domaine, celui de la diversité des organisations réelles d’exercice de la souveraineté. Lors des deux précédents épisodes de mondialisation, sous les empires ibériques d’abord, pendant la révolution industrielle ensuite, le monde était pour l’essentiel divisé entre métropoles impériales d’une part, et territoires coloniaux d’autre part, avec en marge une troisième catégorie d’acteurs étatiques européens, puis extra-européens non dotés d’empires coloniaux. Ainsi, à la veille de la Première Guerre mondiale, une douzaine d’États empires se partageaient l’essentiel du pouvoir : Empire britannique, France, Allemagne, Russie, Autriche-Hongrie, États-Unis, Japon, Pays-Bas, Belgique, Italie, Espagne, Portugal, Danemark, Empire ottoman. En dépendait une grosse moitié des terres émergées et leurs populations, dont sont issus dans la seconde moitié du XXe siècle plus de cent États postcoloniaux. Enfin, une trentaine d’États (Suisse, Serbie, Bulgarie, Roumanie, Monténégro, Grèce, Norvège, Suède, Luxembourg en Europe ; les pays d’Amérique latine ; l’Éthiopie, le Liberia et la Chine) constituaient le reste du monde. Tous ces pays vivaient dans une situation de dépendance plus ou moins grande vis-à-vis des métropoles impériales. Sur certains sujets, celles-ci se réunissaient en conférences internationales ad hoc (tel le congrès de Berlin de 1884 qui décida des conditions du dépeçage colonial de l’Afrique). Ce concert des nations se s’assortissait cependant pas de l’existence d’organisations internationales permanentes, sauf dans quelques domaines techniques.
Aujourd’hui, cette typologie est devenue infiniment plus variée. D’une part, la gamme des situations réelles des États pris individuellement varie du tout au tout, depuis l’évaporation de tout semblant d’exercice d’un pouvoir d’État en Somalie jusqu’aux situations de dictatures hypercentralisées.
D’autre part, la puissance et l’influence politiques sont réparties de façon extraordinairement diversifiée, entre les États en tant que tels et les acteurs publics d’essence étatique mais qui ne s’identifient pas purement et simplement à l’exercice du pouvoir d’État. En relèvent les organisations internationales, dont l’ensemble de la « famille de l’ONU », qui regroupe agences techniques (à l’instar de l’Organisation mondiale de la santé, l’Unesco, l’AIEA, et bien d’autres), institutions centrales (Conseil de sécurité, Assemblée générale…), mais aussi institutions économiques (Organisation mondiale du commerce, FMI, Banque mondiale…). Certes, leur pouvoir est délégué par les États mais, de par leur existence même, leur culture d’organisation et leur poids bureaucratique, ces organismes acquièrent une autonomie de fait sinon de droit parfois très importante. Par ailleurs, le « concert des nations » du passé, dont les instrumentalistes ne se réunissaient que de façon épisodique, a été remplacé à l’échelon mondial par les réunions régulières, non seulement du Conseil de sécurité mais aussi des G7-G8 (Allemagne, Canada, États-Unis, France, Italie, Japon, Royaume-Uni, auxquels se joint la Russie sur la plupart des points).
Sur un autre registre, ce sont les grandes organisations régionales, à vocation plus ou moins large : parmi d’autres, l’Association de libre-échange nord-américaine (ALENA), l’Association des nations du Sud-Est asiatique (ASEAN), l’Union africaine, mais aussi l’alliance Atlantique dans le domaine de la sécurité, et surtout l’Union européenne. Cette dernière ne fonctionne pas seulement par délégation plus ou moins précaire et révocable de pouvoirs, mais dispose en droit, comme en fait, de compétences et de moyens propres, exerçant une souveraineté supra-étatique plus ou moins poussée suivant les domaines concernés.
Ces différentes organisations régionales se caractérisent par de fortes disparités dans l’étendue de leurs compétences et la nature de leurs pouvoirs, ces inégalités contribuant fortement à l’hétérogénéité du monde : si l’ASEAN (Indonésie, Singapour, Malaisie, Brunei, Laos, Cambodge, Viêtnam, Philippines, Birmanie, Thaïlande) joue un rôle majeur dans le développement économique et social de l’Asie du Sud-Est, une organisation comme le SARCC27 qui regroupe une région comptant plus du quart de l’humanité (Inde, Pakistan, Bangladesh, Sri Lanka, îles Maldives) demeure paralysée par le conflit du Cachemire.
En résumé, les champs réels de l’exercice effectif de souveraineté des États, individuellement ou collectivement, varient extraordinairement non seulement d’un pays à l’autre, mais aussi d’une région à l’autre. Cette situation ne simplifie pas la gouvernance du système international. Cela étant dit, la simplification n’est pas un objectif en soi, l’efficacité et la représentativité peuvent s’accommoder d’un certain niveau de complexité et de diversité. Mais comme en témoigne la crise de l’Union européenne, il existe un seuil de complexité qu’il ne vaut mieux pas franchir…
L’hétérogénéité est encore plus grande s’agissant du empowerment, de l’appropriation du pouvoir par des acteurs non étatiques. Dans cette hypothèse, les situations varient de tout au tout, et sans fil directeur. Des acteurs non étatiques puissants peuvent exister dans des pays à société civile traditionnellement faible. Au Moyen-Orient, Al-Qaida ou le Hezbollah viennent à l’esprit dans le registre de la violence, mais aussi les grandes ONG caritatives de pays comme l’Arabie Saoudite (et qui ne sont pas toutes des véhicules destinés à financer les œuvres de Ben Laden). Les ONG de pays démocratiques qui disposent d’institutions civiques fortement développées ne sont pas uniques même si les démocraties libérales offrent un terrain particulièrement favorable. Dans tous les cas, les États doivent apprendre à gérer leurs relations avec des ONG qui sont par définition « hors normes » en ce qui concerne les critères traditionnels de la représentation démocratique.
Ce monde hétérogène n’est plus, à la différence de ce qui s’est passé au cours des cinq siècles précédents, ordonné suivant des lignes de force aisément déchiffrables en termes de pouvoir et d’influence. Pendant des siècles, c’est autour des hégémonies concurrentes des empires mondiaux ou régionaux que s’organisait le jeu des acteurs étatiques. Pendant l’après-guerre froide (1989-2001), les États-Unis ont ordonné, par adhésion ou par opposition, le comportement des uns et des autres. La puissance de ce pôle américain est en atténuation, évolution hâtée par la convergence des erreurs historiques de l’administration de Bush et de la montée des grandes puissances asiatiques, avec au premier rang desquelles la Chine.
Nous avons montré, par ailleurs, que la Chine seule, ou avec d’autres puissances, ne serait probablement pas un pôle succédant purement et simplement aux États-Unis.
Avant d’aborder le contenu des relations internationales futures et les outils qui leur sont associés, toute réforme du système-monde passe d’abord par la remise en ordre de ses institutions.

The Best will lead the Rest28 ?
Le monde dispose avec le système des Nations unies d’une ébauche de gouvernance internationale reposant au plan juridique sur les acquis du droit international accumulés au cours des derniers siècles. À l’ère de la globalisation, et face à l’épaisseur d’un monde qui ne s’ordonnera plus commodément autour des lignes de force que représentait naguère l’hégémonie au moins partielle de quelques États, la question est de savoir si l’ONU et tout ce qui s’y rattache peut servir d’armature au système-monde. Qu’il puisse y avoir une réponse positive est le pari que font les Européens lorsqu’ils évoquent le « multilatéralisme efficace29 » fait de la combinaison d’une ONU revitalisée et d’un ensemble de règles de comportement international s’imposant à tous. Ce point de vue, autour duquel s’accordent les États européens, réconcilie au moins sur un plan rhétorique les visions et les politiques par ailleurs très différentes de la France de Jacques Chirac avec son soutien au monde multipolaire, et le Royaume-Uni de Tony Blair stratégiquement aligné sur la politique des États-Unis, appelés à prolonger leur rôle de superpuissance structurant le système international.
Malheureusement, le potentiel de développement des Nations unies comme bâtisseur d’un cadre multilatéral renforcé est limité. En effet, la famille de l’ONU est née des circonstances très particulières de la Seconde Guerre mondiale, qui ont permis à l’époque des avancées révolutionnaires. En l’absence de ces circonstances, il sera très difficile d’aller largement au-delà de l’acquis de 1945, du moins au niveau des éléments centraux du système onusien que sont le Conseil de sécurité – son exécutif – et l’Assemblée générale, son corps législatif.
La communauté internationale s’accorde en théorie sur la nécessité de réformer le Conseil de sécurité, avec ses cinq membres permanents (Chine, États-Unis, France, Royaume-Uni, Russie) et ses dix membres tournants, représentant les grandes régions du monde, sur la base de mandats de deux ans. Cette adhésion ne résiste pas au contact avec la réalité.
Les membres permanents, qui sont seuls à posséder chacun le pouvoir de bloquer l’adoption d’une résolution, reflètent le monde tel qu’il était – celui des vainqueurs de 1945 et non le monde tel qu’il est : Japon, Inde, Brésil, Allemagne pour s’en tenir à quelques pays conséquents sont « hors jeu ». De surcroît, avec 193 membres de l’ONU, la possibilité arithmétique pour un pays quelconque de devenir membre tournant du Conseil de sécurité est fort réduite, puisqu’il faut en théorie attendre son tour plus de trente-sept ans30 pour avoir une chance d’être porté au conseil.
Ces problèmes de représentativité interagissent avec la question des pouvoirs du conseil. À l’occasion de toute grande crise internationale, le droit de veto des membres permanents est mis sur la sellette : comment, en effet, admettre que la volonté du plus grand nombre puisse être niée par le veto solitaire d’un pays qui ne représente que lui-même ou une toute petite minorité ? La France pendant la guerre d’Algérie, l’URSS pendant la guerre froide, les États-Unis sur les problèmes du Moyen-Orient, la Chine dès qu’il est question de Taiwan, en fournissent les tristes exemples. Pourtant, sans le droit de veto, il aurait été inimaginable que les grandes puissances aient accepté de prendre le Conseil de sécurité au sérieux : même si l’affirmation paraît paradoxale, c’est ce droit qui a conféré au conseil sa légitimité et son autorité.
En même temps, le droit de veto est dans son essence antidémocratique : il revient à considérer en droit, et pas seulement dans les faits, que certains États valent plus que les autres. La formule héritée de la Seconde Guerre mondiale est aristocratique dans son principe, qui a été rendu possible uniquement par les circonstances particulières de 1945.
Dans la pratique, la réforme du Conseil de sécurité, promue avec vigueur par le secrétaire général sortant de l’ONU, Kofi Annan, a échoué à la veille du « sommet des sommets » en 2005, lorsque étaient réunis à New York les chefs d’État et de gouvernement pour procéder à la remise en ordre de l’ONU. Si cette rencontre déboucha dans d’autres domaines sur un certain nombre de décisions utiles (voir infra), le résultat concernant le Conseil de Sécurité confina au zéro absolu. Entre les revendications des uns (l’Afrique réclamant une forte représentation), les refus des autres (la Chine bloquant les prétentions du Japon, l’Italie s’opposant à l’Allemagne) joints aux faux-semblants (la France et le Royaume-Uni n’étant sans doute pas fâchés de voir se perpétuer le statu quo), la réforme en termes de représentativité comme de pouvoir sombra corps et biens.
Peut-être ressurgira-t-elle, et on ne se plaindra pas de l’émergence éventuelle d’un Conseil de sécurité élargi et plus représentatif des nouvelles grandes puissances : à cet égard, les proposition de M. Annan étaient suffisamment intelligentes et pratiques pour qu’elles aient un jour une chance de revenir sur le tapis. Un conseil réformé, plus représentatif, ne sera cependant ni plus puissant ni plus opératoire que l’actuel, même si son autorité politique pourrait s’en trouver accrue en cas de délibérations sur une résolution. Davantage de membres, cela signifie plus de chances de blocage. Quant au droit de veto, soit celui-ci persistera, moyennant un toilettage comprenant par exemple l’obligation d’expliquer le sens du veto, et les pays importants continueront de prendre le conseil au sérieux. Soit ce droit disparaît et le conseil dans la pratique ne jouera plus de rôle exécutif…
Malgré la teneur pessimiste de ces lignes, le monde a, grâce au Conseil de sécurité tel qu’il est, au moins, une instance de légitimation de décisions prises par quelques-uns au nom de tous. Agir en dehors d’une décision claire du Conseil, comme l’ont fait les États-Unis en Irak, comporte un prix politique et moral élevé, qui montre par contrepoint l’importance réelle du Conseil de Sécurité. Cependant, cette autorité du conseil vaut surtout en matière d’intervention politique ou pour les mesures de coercition comportant un recours réel ou potentiel de la force. C’est un instrument qui se prête à la gestion d’une crise spécifique et non à la production de règles générales de comportement.
L’élaboration de règles pourrait être, mais n’est pas et ne sera pas, le rôle du législateur international qu’est, sur le papier, l’Assemblée générale de l’ONU. Cette instance, en tant qu’émanation des seuls États et non de leurs populations, n’a pas la légitimité démocratique au sens habituel du terme. Elle n’a pas non plus le pouvoir, autre que moral, d’imposer ses délibérations dans un monde composé d’États souverains. Aussi, le champ d’une éventuelle réforme est des plus limités. Cependant, le « sommet des sommets » de 2005 a montré que dans certaines conditions, ce parlement des États peut produire des normes adaptées aux besoins du monde moderne. Dans le texte final de 2005, des règles nouvelles ont été énoncées et adoptées s’agissant, entre autres, des conditions de recours à la force en cas de péril humanitaire. Sur ces bases nouvelles, il sera relativement plus aisé pour les membres du Conseil de sécurité d’agir en cas de génocide sans poser des précédents inacceptables pour des pays particulièrement attachés à leurs propres prérogatives westphaliennes (Chine, États-Unis) sinon à celles des autres États. On observera aussi que ce type de règle du jeu a pu être mûri grâce à un travail de préparation en amont par une commission d’experts indépendants rendant compte au secrétaire général de l’ONU. Reste à voir comment le devoir de protection humanitaire sera réellement pratiqué…
Aussi la contribution principale de l’ONU pourrait-elle à l’avenir se placer en très grande partie en dehors des « fonctions politiques centrales » assurées cahin-caha par l’ensemble Conseil de sécurité/Assemblée générale/secrétaire général. La multiplicité des agences spécialisées de l’ONU qui disposent parfois d’une large marge d’autonomie, résultant tant de l’existence d’une bureaucratie stable et souvent compétente transcendant en partie les mécanismes formels de délégation précaire de pouvoir par les États membres, que de la puissance des logiques inhérentes aux domaines traités.
Lorsque l’Organisation aéronautique civile internationale traite des problèmes du trafic aérien, le champ du politique est forcément limité par rapport à la nécessité impérieuse d’assurer la sécurité du trafic aérien… C’est l’Organisation météorologique mondiale, à travers le groupe d’experts sur le changement climatique (International Panel on Climate Change) qui a établi pendant les années 1990 la réalité et l’étendue du réchauffement planétaire sous l’effet des gaz à effet de serre : certes, cela ne suffit pas à amener les États-Unis ou la Chine à agir en conséquence, mais au moins existe-t-il ainsi un mètre étalon à partir duquel évaluer les efforts faits et les mesures à préconiser. Lorsque l’épidémie de pneumonie atypique (SRAS) a été identifiée au début de 2003, c’est l’Organisation mondiale de la santé qui a défini les mesures nécessaires pour empêcher le fléau de se répandre, n’hésitant pas à se prononcer sur la qualité des efforts faits – ou pas faits – par tel pays ou telle municipalité. Les exemples peuvent être multipliés, même si certaines agences spécialisées sont plus compétentes et plus pugnaces que d’autres.
La même observation vaut pour les institutions dites de Bretton Woods, c’est-à-dire l’ensemble des organisations dont la création fut décidée lors de la conférence tenue dans cette station climatique américaine en juillet 1944, et qui sont rattachées à la famille de l’ONU sans lien de dépendance par rapport aux organes centraux de l’ONU. Comme pour les agences spécialisées, le principe est celui de l’universalité, fût-elle conditionnelle, puisqu’il faut remplir des critères précis pour, par exemple, adhérer à l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Les attaques vigoureuses dont ont fait l’objet le Fonds monétaire international, la Banque mondiale et l’OMC de la part des altermondialistes, comme de la part des néoconservateurs américains, montrent que ces organisations sont créditées d’un pouvoir et d’une autorité importants. Certes, ce sont les États membres qui, en première instance, y font la loi. Mais, dès lors que l’on est parvenu à un accord à l’OMC sur telle ou telle règle, l’organisation est chargée de la gérer. Dans certains cas, la délégation de pouvoir devient pratiquement permanente et supranationale ; c’est ce qui se passe avec l’Organisme de règlement des différends (ORD) de l’OMC.
Naturellement, aucune de ces agences ou organisations ne pourrait résister à ce désaveu de la part de ses mandants : mais il est extrêmement difficile pour un pays ou un petit groupe de pays, même puissant, de mettre en cause les décisions passées et leurs convergences. Si les États-Unis devaient contester une décision de l’ORD, la ressource ultime serait un retrait de l’Organisation mondiale du commerce. Certes, ce type de bombe atomique institutionnelle a pu fonctionner dans le passé, avec le refus américain de rejoindre la Société des nations en 1919, ou sur un registre plus modeste, le retrait des États-Unis, du Royaume-Uni et de Singapour, de l’Unesco en 198431. Cependant, ce type d’action ne peut être qu’exceptionnel et, dans le quotidien, les organisations spécialisées peuvent acquérir un pouvoir et une autorité substantiels.
Le point mérite d’autant plus d’être souligné que la « production » de cette partie de la famille de l’ONU est très exactement ce qui correspond aux besoins du système-monde actuel, à savoir la définition de règles et de normes de comportement permettant d’assurer dans les meilleures conditions la prospérité et la sécurité face notamment aux défis planétaires.
C’est à ce niveau que devrait se concentrer une bonne partie des énergies politiques en matière de multilatéralisme effectif, en termes budgétaires, de ressources humaines et de proportions. La tendance est de trop souvent se focaliser sur les questions plus spectaculaires concernant le Conseil de sécurité.
Une politique visant à développer l’action et l’autonomie des organisations spécialisées se heurte cependant au risque d’incohérence réciproque entre les décisions des unes et les initiatives des autres : l’OMC, par exemple, visera au nom du libre-échange à éviter toute mesure discriminatoire contre tel ou tel pays, fût-elle motivée par des raisons écologiques ou sanitaires (ainsi les mesures de l’Union européenne contre le « bœuf aux hormones » américain), alors que l’OMS ou le Programme des Nations unies pour l’environnement s’en prendront de façon spécifique contre tel ou tel pays pour des raisons tenant à leur mandat. Réconcilier ces différences d’approche deviendra de plus en plus important, et difficile, en raison du développement des activités des agences spécialisées.
Les organisations régionales, dans un champ géographique donné et à l’intérieur de leur domaine de compétences, peuvent remplir le même type de rôle. Le défi sera alors double. D’une part, comment éviter que les accords régionaux contredisent, ou du moins compliquent, les décisions d’envergure mondiale ? Ce problème est reconnu assez clairement dans le domaine commercial, et des efforts, pas toujours couronnés de succès, visent à assurer la cohérence entre les accords régionaux et les règles internationales. Les premiers sont supposés pouvoir aller plus loin que les règles internationales existantes, tout en évitant d’entrer en conflit avec celles-ci.
D’autre part, le décalage entre les compétences et les capacités des diverses organisations régionales devient un souci opérationnel, quand il se révèle nécessaire pour plusieurs de ces organisations de travailler ensemble sur un problème. La tragédie humanitaire au Darfour illustre ce propos. S’agissant d’un territoire africain, l’Union Africaine (UA) a été considérée, de l’avis général, comme devant prendre la direction des opération, cependant que l’Union européenne et l’OTAN apporteraient leur soutien. Dans la pratique, l’UA n’a ni les moyens financiers, ni la culture d’organisation lui permettant d’agir avec l’efficacité voulue. À l’inverse, une intervention directe des Occidentaux aurait toutes les chances d’apparaître comme une entreprise à la fois néocoloniale et anti-islamique. Aussi, peut-il y avoir un intérêt positif pour les organisations régionales les mieux dotées et les plus aguerries de renforcer les institutions similaires existant ailleurs.
C'est pourquoi, on se réjouira de la pratique des sommets inter-régionaux : l’ASEM, entre l’Union européenne et les pays d’Asie, ou les sommets euro-latino-américains.
Ainsi, en ce qui concerne les organisations régionales, un nouveau type d’instrument commence à voir le jour dont le développement mérite d’être encouragé, à savoir les instances où se rencontrent à la fois les représentants des États et les acteurs non étatiques, notamment académiques et médiatiques. Ceci se justifie en premier lieu dans les régions où les États seuls sont divisés par trop de différends pour former de leur propre initiative une organisation régionale ; dans ce cas, une institution non étatique peut y procéder à leur place. Tel est le cas en Asie, chaque année, depuis cinq ans, avec le Shangri-La Dialogue, animé par l’International Institute for Strategic Studies (IISS) de Londres, regroupant les ministres de la Défense de la région. Une opération du même genre a été lancée depuis trois ans dans la région du Golfe, toujours sous les auspices de l’IISS, qui est le seul lieu où peuvent se retrouver les responsables iraniens, américains et arabes de haut rang. Cependant, ce type d’approche dite track 2 vaut aussi dans des régions plus apaisées : la Wehrkunde de Munich réunit les ministres de la Défense des pays de l’aire euro-américaine avec des acteurs non étatiques.
En l'espèce, il ne s’agit pas d’organiser ainsi des réunions de « puissance à puissance » mettant face à face États et ONG, mais bien de mélanger les représentants des uns et des autres, pour échanger et non pour décider. La logique se différencie donc aussi de celle consistant à réunir, comme le fait l’ONU, des débats d’ONG à côté des délibérations des États. Ce qui est visé par les initiatives de type Shangri-La, Gulf Dialogue ou Wehrkunde, c’est le débat, sachant que la façon dont les termes seront posés dans ce type de cénacle aura une incidence substantielle sur le sens des délibérations en aval tenues par les États ou à l’intérieur des États. Dans un monde où l’on cherchera à créer des règles et des normes communes, le débat en amont devient absolument essentiel.
Le système-monde qui s’esquisse ne connaîtra pas d’institutions internationales démocratiques au sens où il en existe à l’intérieur des États. Un monde politiquement organisé en États sera au mieux régi par une logique « d’un État, une voix » ou, plus rarement, au prorata de la « mise au pot », à l’instar de ce qui se passe au Fonds monétaire international. Les organisations onusiennes les plus efficaces seront celles qui auront une légitimité bureaucratique et technique forte. Les organisations régionales seront principalement d’essence interétatique, avec l’exception partielle et unique de l’Union européenne. Les ONG jouent, et joueront, un rôle majeur tout comme les autres acteurs non étatiques ; mais leur légitimité n’est pas d’essence démocratique. Ni Médecins sans frontières, ni Greenpeace, pour citer des entités non étatiques importantes de nature et à vocation différentes, ne sont des organisations représentant des citoyens électeurs : leur représentativité, quand elle existe, découle de leur aptitude à remplir les missions qu’elles se sont données.
Dans la pratique, et dans le meilleur des cas, la gouvernance du système-monde reposera-t-elle sur une forme de principe élitaire, ce que nous appelons ironiquement et sous une forme interrogative the Best will lead the Rest ? – les meilleurs montreront-ils la voie aux autres ? Il n’est évidemment pas du tout assuré qu’un système élitaire donnera un tel pouvoir aux meilleurs. Néanmoins, l’organisation non démocratique du système international donne aux petits – qu’il s’agisse de petits États ou d’ONG – la possibilité d’étendre une influence pouvant dépasser leur poids démographique, militaire ou économique.
Ayant décrit cette vision, on s’empressera d’en noter le caractère difficilement supportable au plan des principes, même si ces imperfections du multilatéralisme moderne susciteront moins de rejet qu’un système international dominé par la volonté d’une seule puissance hégémonique. L’acceptation par les parties prenantes de règles admises par tous et compatibles avec les principes des États démocratiques est la condition pour qu’un tel système soit admis.
Le monde sans maître ne pourra fonctionner sans règles communes : c’est l’« empire de la norme ». Cependant les conditions dans lesquelles ces normes seront établies deviendront aussi essentielles que leur contenu.

L’empire de la norme
Au-delà de leurs fonctions classiques, les États doivent désormais remplir deux tâches nouvelles. D’une part, ils doivent se doter de la capacité de faire face aux grands défis transfrontières, d’autre part il est devenu nécessaire d’élaborer à l’échelle mondiale des règles assurant la pérennité du développement économique dans un monde densément peuplé aux ressources limitées.
L’ensemble de ces tâches pourrait être résumé par l’expression « développement durable », mais à condition de ne pas confondre cette dernière avec le seul domaine écologique ou avec les seules actions de développement en direction des pays les plus pauvres. Le développement durable doit être une ambition globale : c’est l’intuition qu’avait il y a plus d’un tiers de siècle le « Club de Rome » qui s’était grossièrement trompé dans l’échéancier de ses prévisions, mais qui avait eu le mérite de considérer la planète comme formant un seul ensemble au double plan économique et écologique32.
Les deux catégories se recouvrent en partie puisqu’il ne peut y avoir de prospérité pérenne si les défis planétaires ne sont pas maîtrisés, mais elles ne se confondent pas : gérer les problèmes de la prolifération nucléaire (par exemple) n’est évidemment pas de même nature que de faire fonctionner le système commercial et financier international.
Dans un système international basé sur l’hégémonie d’une puissance ou, à défaut, sur une lutte durable entre deux hégémonies concurrentes, mais stables, il serait concevable, quoique difficile, de viser ces deux grands objectifs. Cela supposerait cependant un pouvoir éclairé à la tête d’une puissance hégémonique et un fort niveau d’adhésion au niveau de leurs partenaires.
Nous avons vu que l’hégémonie américaine n’a plus la capacité de jouer un tel rôle face au monde tel qu’il est, même en admettant que soit portée au pouvoir à Washington une administration à la fois sage et compétente. Naturellement, une Amérique constructive, acceptant de travailler de bonne foi et sans messianisme avec ses partenaires serait non seulement bienvenue, mais indispensable pour que puissent être abordées les grandes tâches énoncées ici : si cette condition est nécessaire, elle n’est cependant pas suffisante.
La capacité pour un monde bipolaire ordonné autour de la relation sino-américaine aurait quelque chance de faciliter l’atteinte de ces objectifs, mais à condition que la relation s’inscrive sur toile de fond d’émulation et non d’hostilité. Après tout l’URSS et les États-Unis avaient pu faire progresser certains domaines importants dès lors que la concurrence visait un objectif commun : la conquête de l’espace ou la lutte contre la prolifération nucléaire étant des exemples, malheureusement, trop rares.
Il est possible, mais nullement avéré, que la relation entre Washington et Pékin se fonde davantage sur un fond d’émulation que sur la recherche de la confrontation ou encore sur le refus mutuel d’assumer des responsabilités face aux défis planétaires. Force est de constater que, pour le moment, les États-Unis et la Chine poursuivent des politiques qui ne facilitent pas leur gestion commune : l’énergie, l’environnement, la non-prolifération ne sont pas exactement des terrains où la Chine et les États-Unis rivalisent d’ardeur pour montrer le chemin au reste de l’humanité…
Sans exclure la possibilité que les États-Unis, avec ou sans la Chine, puissent jouer un rôle directeur recueillant l’adhésion du plus grand nombre, les autres pays et organisations devront partir du principe que les règles permettant de viser le développement durable face aux défis planétaires devront être élaborées sans attendre le signal du plus puissant. Par chance, puisqu’il s’agit d’énoncer des principes et des règles de comportement et non de privilégier le recours à la force, la capacité de la « non-Amérique » (et de la « non-Chine ») qu'est l'Union européenne d’entrer en matière est grande. L’Union, à la fois collectivement et au niveau de ses États membres, est assez bien placée : son poids économique et commercial international avec plus de 20 % du PIB mondial et du commerce international33, sa masse critique démographique (l’Union européenne regroupe 8 % de l’humanité, derrière la Chine et l’Inde, mais devant les États-Unis), son consensus intérieur en faveur du multilatéralismes lui confèrent une influence dépassant désormais celle de tout autre ensemble étatique ou interétatique, à la seule exception des États-Unis – en admettant que ces derniers soient disposés à s’inscrire dans une telle logique normative multilatérale.
Sans faire nôtres les prévisions excessives d’observateurs comme Mark Leonard, qui prévoit que l’Union européenne dirigera le XXIe siècle34, il reste que les Européens disposent de moyens de peser. L’Union européenne a démontré une capacité que l’on ne qualifiera pas « d’hors normes » (puisqu’il s’agit au contraire de produire des normes) à transformer des nations et des régions entières en les amenant à absorber l’ensemble de règles et de normes caractérisant l’Union européenne. C’est ce qui s’est produit avec le processus d’élargissement de l’Union aux pays de l’ancien pacte de Varsovie : de l’ex-RDA à la Bulgarie des sociétés écrasées par des siècles de dictatures et de guerres ont en temps record parcouru le même chemin culturel, politique et économique que celui emprunté par les pays de la « vieille Europe » au débouché des horreurs de la dernière guerre mondiale.
S’il n’est vraiment pas encore écrit que l’Union européenne puisse définir commodément les normes de la vie internationale à l’échelle mondiale, il est clair qu’à l’intérieur de ses propres limites, celle-ci est devenue un véritable « empire normatif » qui doit son pouvoir à sa capacité de fixer des règles de comportement en les faisant partager de gré et non de force. Au demeurant, les augures à l’échelle mondiale ne sont pas tous mauvais : les pays de l’Union européenne ont joué un rôle crucial dans la définition de normes telles que celles du protocole de Kyoto limitant les émissions de gaz à effet de serre et du traité de Rome créant une cour pénale internationale.
L’exemple européen tend à montrer que la capacité à produire des normes acceptées par le plus grand nombre est fortement corrélée au degré de démocratie régnant dans les pays considérés. Ce constat empirique procède assez logiquement de ce qui fonde la démocratie : la capacité pour une collectivité humaine d’admettre et d’encourager l’expression libre des différents points de vue et intérêts, dont la traduction en termes politiques s'effectuera par le truchement d’institutions reconnues comme légitimes.
Le lien entre démocratie et normes est clair à cet égard, comme en atteste aussi la capacité des États-Unis, grande puissance démocratique, à se poser en producteurs de normes même si ses instruments de choix sont le hard power, la puissance nue de l’État, notamment militaire. Comme il existe toujours une relation entre les moyens (ici la norme) et la fin, il y a donc aussi toutes les chances pour que l’empire de la norme devienne un des vecteurs de la démocratisation. L’histoire des dernières décennies montre bien que le respect des droits de l’homme a tendance à s’imposer en tant que norme, même si celle-ci est plus qu’inégalement honorée, voire parfois explicitement rejetée. Même un pays aussi puissant que la Chine n’ose pas récuser le principe du respect des droits de l’homme et l’objectif (certes lointain…) de la démocratisation, à défaut de l’appliquer. Pour les États européens, l’accélération de l’emprise de normes reflétant leurs intérêts et aspirations est un enjeu majeur.
Certes, la norme, comme en attestent des exemples évoqués, existe de fait depuis longtemps, puisque le droit international coutumier, pour s’en tenir au registre juridique, a commencé à être formalisé et systématisé dans la foulée des grandes découvertes du XVIe siècle. Cependant, les défis planétaires et les exigences de la nouvelle mondialisation imposent une accélération du mouvement.
Or, cette accélération sera paradoxalement compliquée et non hâtée par les caractéristiques mêmes de la mondialisation. Naguère, la production de normes mondiales était essentiellement le fait des États. Aussi aurait-il suffi, a priori, que des États se rencontrent en conférence internationale et décident des normes nouvelles. C’est ainsi que furent formalisées des règles du droit de la guerre au XXe siècle (conventions de La Haye puis de Genève). De plus, le processus était simplifié par l’existence d’un État dominant, à savoir les États-Unis, de la fin de la Seconde Guerre mondiale jusqu’au début du XXIe siècle.
Avec les progrès de la mondialisation et le empowerment des acteurs non étatiques, ce type de processus ne pouvait déjà guère plus se concevoir sans une action préalable et en amont des organisations non gouvernementales. Cela s’est produit dans des domaines aussi différents que l’interdiction des mines antipersonnel (convention d’Ottawa, 1997) ou l’arrêt de la production de gaz CFC de réfrigération détruisant la couche d’ozone (protocole de Montréal, 1987). Cette interaction se renforcera et se compliquera : en matière de normes commerciales internationales, au jeu classique des intérêts d’entreprise agissant par lobbying s’est ajoutée la pression d’ONG ayant elles-mêmes des ordre du jour très divers (promotion du commerce équitable, soutien à l’intégration de critères écologiques dans les normes commerciales de l’OMC, etc.).
Par ailleurs, la production de normes court-circuite parfois entièrement l’action des États. Pendant les années 1970-1980, c’est entre industriels de l’électronique que s’est joué le départage entre les normes VHS et Betamax pour les magnétoscopes. Le développement des applications commerciales d’Internet à travers le World Wide Web (www) mis au point par les savants du CERN au début des années 1990 est un exemple puissant d’une logique au sein de laquelle les États se retrouvent en spectateurs – même si dans le cas d’Internet, l’État américain a su conserver une maîtrise substantielle du réseau, liée en partie à sa genèse militaire avec l’Arpanet des années 1970. Les éléments physiques clés de la toile demeurent largement américains, et surtout la capacité d’élaboration des normes régissant Internet reste largement américaine à travers l’ICANN (Internet Corporation for Assigned Names and Numbers), et le droit de veto que le département du Commerce conserve à son égard.
Cependant le soutien des États peut peser considérablement sur le triomphe ou la déconfiture de telle ou telle norme technique : si le GSM, avec 75 % des utilisateurs mondiaux, est devenu de loin la norme principale35 en matière de téléphonie mobile de deuxième génération, c’est parce que les États européens, en liaison avec « leurs » industriels, avaient su s’accorder sur cette norme numérique en 1982, lui donnant un point d’appui décisif pour la conquête du marché mondial. Ce n’est au demeurant pas un hasard si celui-ci a vu la primauté des sociétés européennes (Nokia, Ericsson) alors que le secteur était initialement dominé par l’américain Motorola.
Tous ces exemples montrent par ailleurs que les normes ne sont pas le fruit de forces impersonnelles ; au contraire des contraintes résultant du jeu de la mondialisation, les normes doivent évidemment en tenir compte, d’autant plus que la norme visera tantôt à cadrer les forces de la mondialisation, tantôt à les libérer, ou les deux à la fois. La production de normes peut devenir ainsi un instrument direct de pouvoir sur les autres États et sociétés humaines, même lorsque l’objectif premier est d’une autre nature.
Des exemples permettent de donner corps au propos. Après les attaques du 11 septembre 2001, les États-Unis ont pour des raisons très directes de sécurité nationale proposé, sinon imposé, des normes en matière de transport aérien et maritime international. Pour l’aéronautique, ils ont exigé que les transporteurs fournissent aux autorités américaines un certain nombre de données sur tous les passagers volant en direction des États-Unis, le tout assorti d’obligations nouvelles en matière de passeports, avec le passage progressif à la biométrie. Cet acte de souveraineté était en soi difficilement contestable, les États-Unis en réservant l’application aux seules personnes voulant entrer sur leur territoire. Dans la pratique, tous les pays et toutes les lignes aériennes prétendant avoir un trafic de passagers avec les États-Unis – c’est-à-dire à peu près tout le monde… – ont été amenés à bouleverser leur droit intérieur en matière de transferts de données sur les personnes.
En matière maritime, les États-Unis ont proposé la Container Security Initiative (CSI) suivant laquelle les navires accostant aux États-Unis bénéficieraient d’un traitement douanier rapide par les autorités américaines dès lors que leur port de chargement à l’étranger aurait lui-même été « certifié » par les États-Unis sur la base d’un cahier des charges exigeant. C’est ce qu’ont fait par exemple Le Havre et Marseille en France. À l’ère de la mondialisation, avec ses flux tendus, une norme de ce type a une puissance extraordinaire, les ports (et pays) qui refusent le jeu étant pénalisés par le report du trafic vers des ports certifiés. Ainsi, à travers une initiative sécuritaire, les États-Unis ont « durci » les circuits de la mondialisation, sans avoir au demeurant recherché ce but.
Plusieurs leçons peuvent être tirées de ce qui précède. Tout d’abord, les pays européens et l’Union européenne doivent s'attacher à prendre l’initiative de façon beaucoup plus systématique en matière de définition des normes – sans attendre que d’autres, et notamment les plus puissants d’entre eux, le fassent.
Ensuite, l’habitude doit être prise d’agir en amont sur la production de normes, en associant dès le départ acteurs étatiques et non étatiques. Ceci est au demeurant assez bien compris en France, mais pas forcément au niveau de l’Union européenne. En effet, il existe des instances nationales, telle l’Afnor en France, et internationales fortes notamment la puissante ISO, l’International Standards Organization. Celle-ci est bien connue à travers les « normes de qualité ISO » ; elle a aussi rempli un rôle vital en matière d’accélération de la mondialisation en définissant, il y a une quarantaine d’années, une norme unique pour les containers, ces boîtes qui ont permis la réduction massive des coûts de transport des marchandises à l’échelle planétaire. Les instances européennes de production de normes sont nettement moins influentes. Ceci est d’autant plus paradoxal que l’Union européenne jouit de prérogatives propres importantes en matière de commerce international au sens large. C’est d’ailleurs l’Union européenne qui a été amenée à négocier avec les États-Unis l’application de la norme sur les transports aériens de passagers après le 11 septembre – malheureusement, l’Union européenne s’était placée en mode réactif sans prendre l’initiative.
En outre, et à la différence des cas américain cités précédemment, la production de normes doit être encouragée par les Européens à travers les organisations internationales correspondantes, de façon à en assurer une universalité qui ne soit pas simplement l’empreinte d’une hégémonie subie. La question donnée sur les passagers aériens aurait dû être « logée » à l’Organisation aéronautique civile internationale sur la base d’initiatives concrètes et concertées de ses membres ; une affaire d’ailleurs remarquable et nécessaire, comme la Container Security Initiative, aurait mérité d’être impulsée par les grandes puissances commerçantes d’Europe et pas seulement par les États-Unis, et portée le moment venu par l’Organisation maritime internationale de l’ONU. Les responsables des relations extérieures de l’Union européenne comme de ses États membres pourraient utilement établir un plan d’action en matière de production de normes, dans le cadre de leur objectif hautement proclamé d’un « multilatéralisme efficace ».
Enfin, les Européens devraient bâtir de façon plus délibérée une doctrine en matière d’harmonisation des actions entres organisations porteuses de normes. En effet, des conflits peuvent surgir entre les exigences des normes sanitaires ou écologiques et les principes du libre-échange, la même remarque s’appliquant aux normes d’origine sécuritaire. Le problème devrait être abordé suivant le même type de formule qui a permis à l’ONU de réformer les conditions du recours à la force face à des drames humanitaires : à savoir un groupe de sages choisis d’abord en fonction de leur expérience et de leur compétence, le dernier mot revenant naturellement aux États. La norme, dans chacun des domaines où elle s’applique, pose des bornes plutôt qu’elle ne fixe une règle du jeu.
La norme n’exclut pas la diversité : elle ne coïncide pas avec la vision d’un monde uniforme d’un Thomas Friedman. Quiconque parcourt le territoire de l’Union sait qu’elle n’a guère créé d’uniformité. La Finlande n’est pas le Portugal, et la Bulgarie n’est pas la Belgique et pas seulement parce que le climat ou les paysages sont différents. La devise de l’Union européenne : « L’unité dans la diversité » n’est pas mensonge, du moins en ce qui concerne la partie concernant la diversité ; ce serait plutôt la référence à l’unité qui pécherait par excès…
Sans l’empire de la norme, il n’y aura ni développement durable ni possibilité de faire face dans des conditions acceptables aux défis planétaires. Cependant, l’approche normative ne fera pas disparaître le besoin dans certaines circonstances de recourir à la force.

Le champ de la force
Le recours à la force armée entre États est en diminution depuis la fin de la guerre froide, même par rapport à la période de la guerre froide elle-même : celle-ci fut en fait fort « chaude » hors d’Europe : guerre de Corée, guerres d’Indochine, guerres israélo-arabes, guerre Irak-Iran, guerres indo-pakistanaises et bien d’autres conflits, dont les guerres de la décolonisation, ont causé une vingtaine de millions de morts entre 1945 et 1990. De fait, les conflits classiques sont devenus relativement rares : guerre du Golfe (1990-1991), invasion américaine de l’Irak (2003) font exception. Certes, d’autres épisodes historiques ont vu des accalmies de ce type : entre la guerre franco-prussienne de 1870-1871 et la guerre russo-japonaise (1904-1905), peu de conflits d’envergure avaient marqué la scène internationale, du moins si l’on fait abstraction des entreprises de conquête coloniale ou des conflits s’y rattachant.
Cependant, l’épisode entamé en 1990 est peut-être plus durable que ce précédent historique, pour deux raisons de natures d’ailleurs très différentes. D’une part, le facteur nucléaire a dans la pratique été un frein puissant à toute confrontation armée directe entre puissances ou alliances dotées de moyens atomiques. S’il y a eu bien des tensions entre l’Inde et le Pakistan et parfois des accrochages sérieux (notamment dans la région de Kargil en 1999) depuis que ces pays disposent d’une capacité nucléaire. Il ne s’est cependant pas produit de guerre en « bonne » et due forme sur le modèle de celles de 1948, 1965 et 1970-1971. Nous avons cependant vu (voir chapitre IV) que cette pacification par l’atome est aléatoire : en cas de poursuite de la prolifération de l’arme nucléaire, un risque croissant qu’elle puisse être utilisée existe ; les affrontements correspondants seraient alors sans précédent depuis le bombardement d’Hiroshima et de Nagasaki. En attendant, le rôle de l’atome militaire a été plutôt stabilisant.
D’autre part, il y a ce que nous appelons ici l’épaisseur du monde : la densité, la multiplicité et la complexité des relations entre États, jointes au caractère transfrontière de défis communs à l’humanité réduisent les occasions où la « grande simplification » qu’est la guerre peut se manifester de façon à la fois efficace et utile. La guerre entre États ne réduit pas les émissions de gaz à effet de serre ; d’une façon générale, elle n’est pas un remède efficient face à des problèmes complexes. La guerre force à des choix binaires (pour ou contre) : c’est sa vertu potentielle, comme en atteste la nécessaire mobilisation contre l’Axe en 1939-1945 ! C’est aussi sa limite. Trancher le nœud gordien n’a de sens que s’il y a un objectif simple à définir et à atteindre, et encore faut-il que le nœud soit de nature à pouvoir être tranché…
À l’inverse, la violence ne mettant pas aux prises des États entre eux n’a pas de raisons particulières de diminuer. Un groupe à vocation unique pourra voir dans la violence armée l’outil permettant d’atteindre son objectif monomaniaque : groupes terroristes, entreprises génocidaires, nettoyeurs ethniques prospèrent aujourd’hui comme hier, mais avec des moyens de plus en plus importants en termes de capacité à porter le fer et le feu. Leur niveau de violence potentielle est appelée immanquablement à s’accroître au rythme des progrès de la technique.
Contrairement à ce que voudrait la thèse américaine de la « guerre logique » de la « guerre mondiale contre le terrorisme » qui opposerait les sociétés civilisées contre le jihadisme mondial, il ne s’agit pas d’un remake moderne des grandes confrontations du XXe siècle (guerre contre l’Axe, guerre froide…) : les conflits interétatiques cèdent le pas à une diversité de conflits mettant en jeu des acteurs non étatiques. Ces derniers ne forment pas un tout indifférencié – la secte Aum Shinrikyo36 n’est pas Al-Qaida nonobstant leur commun délire meurtrier – et il ne s’agit pas toujours d’une opposition entre États, supposés vertueux, et non-État terroriste. Les États agissent peu ou prou en liaison avec ceux des acteurs non étatiques qui ne souhaitent pas la victoire des terroristes. De nos jours, c’est la société civile qui est souvent la cible principale des groupes terroristes37…
De même, les terroristes n’agissent pas forcément sans quelque lien avec tel ou tel État : le Hezbollah au Liban n’est pas sans rapports avec l’Iran et la Syrie, et Al-Qaida avait longtemps joui de la protection du gouvernement des talibans d’Afghanistan et de la complaisance des États l’ayant reconnu. Bien sûr, ce déplacement de la violence organisée vers les groupes non étatiques n’exclut ni des affrontements très durs – les attaques du 11 septembre 2001 causèrent davantage de morts que la Wehrmacht sur les plages de Normandie le 6 juin 1944 – ni le fait qu’existe à un moment donné un danger principal : le terrorisme à référence islamiste est un souci international plus important que l’IRA ou l’ETA… Cependant, il n’y a là ni recréation d’une guerre mondiale, qui passe par la violence entre États, ni une raison de supprimer purement et simplement le droit des gens face à la violence, sous prétexte qu’elle ne se situerait pas dans un cadre interétatique : le caractère terroriste d’Al-Qaida ne justifie en aucune façon Guantanamo ou la torture, que l’approche retenue se situe au plan moral ou sur celui de l’efficacité opérationnelle.
À cet égard, les conventions de Genève dans leur formulation actuelle couvrent à peu près toute la gamme des situations possibles, qu’il s’agisse du droit de la guerre (jus ad bellum) ou du droit dans la guerre (jus in bello). Pour les mêmes raisons, les règles traditionnelles qui sous-tendent ce droit de la guerre conservent toute leur valeur : proportionnalité et adéquation entre le recours à la force et la possibilité d’atteindre le but recherché ; refus de viser délibérément des cibles sans rapport avec l’objectif recherché ; recherche de la réduction des pertes et dommages causés aux personnes et aux biens sans relation avec les opérations, etc.). On y ajoutera le respect des règles énoncées dans la charte de l’ONU en matière de légitimité du recours à la force, à savoir d’une part la défense individuelle, ou collective (article 51), d’autre part une décision du Conseil de sécurité en cas de menace contre la paix et la sécurité internationales (article 42 du chapitre VII).
Ce ne sont pas là simplement arguties de juristes ou précautions illusoires ou outils de moralistes vivant hors du réel. Comme l’a montré le coût politique et stratégique payé par les États-Unis du fait de leur refus d’accepter l’ensemble des disciplines du droit de la guerre comme du droit dans la guerre, tant face à la lutte contre Al-Qaida que par rapport à leur volonté de renverser Saddam Hussein par la force des armes, le réalisme consiste à accepter ces cadres d’action. Il en va de même, mutatis mutandis, du recours à la force par l’État à l’intérieur de ses frontières. Sans viser la difficulté réelle des arbitrages du type « sécurité et liberté », le fil conducteur qu’est le maintien en toutes circonstances de l’État de droit ne doit pas être rompu.
En admettant que ces conditions soient respectées, le champ dévolu à la force légitime dans le monde à venir ne restera pas statique, en raison notamment de la montée en puissance tant des menaces terroristes que du risque de prolifération, en passant par les entreprises génocidaires. Ici, quelques principes peuvent être énoncés, dérivés de l’observation des conflits des dernières décennies et de l’analyse des évolutions technologiques.
Tout d’abord, mieux vaut éviter les opérations militaires durables et ambitieuses conduites par une puissance étrangère dans un pays où elle n’a pas été invitée. Chaque mot a son importance. Les opérations « coup de poing » à durée et objectif limités pourront dans bien des cas réussir. Le renversement des talibans à l’automne 2001 en Afghanistan en est une bonne illustration dans le registre d’une opération de vive force ayant atteint son objectif : de même on citera en exemple l’opération « Artémis » de l’Union européenne dans le nord-est du Congo à Kinshasa pendant l’été 2003, pacifiant pendant une durée de trois mois une immense province de façon à ce que les « casques bleus » puissent ensuite prendre le relais. Les opérations longues, mais à ambition limitée, peuvent aussi se justifier dans certaines circonstances. Ainsi, tant que les buts de la communauté internationale en Afghanistan après le renversement des talibans se limitaient à sécuriser Kaboul et éviter qu’Al-Qaida puisse rebâtir sa logistique dans le pays, le recours à la force ne posait pas trop de problèmes pendant les années 2002-2004.
Par contre, l’affaire est devenue scabreuse dès lors que l’on a prétendu prendre en mains le destin de l’Afghanistan tout entier. En dépêchant les troupes de l’OTAN contre les Seigneurs de la guerre de province, la guerre a cessé d’être gagnable. À une tout autre échelle, c’est évidemment la mésaventure américaine en Irak qui renvoie au dernier terme du principe énoncé, à savoir le fait de ne pas avoir été invité…
Ce qui surprend, c’est qu’après plus d’un demi-siècle d’échecs réitérés, il faille encore énoncer ce principe. Il se trouve encore des candidats pour nier l’évidence : les guerres dites contre-insurrectionnelles conduites par des armées étrangères, ne peuvent tout simplement pas être gagnées, sauf lorsqu’il existe une disproportion de forces immense jointe à une continuité géographique – c’est ce qui s’est passé, non sans difficulté au demeurant, pour les Russes en Tchétchénie, région grande comme la Belgique avec une population d’à peine un million d’habitants. À l’inverse, l’Afghanistan et l’Irak sont des pays peuplés, grands comme la France. L’exception à la règle, à savoir la pacification de la péninsule malaise par les Britanniques contre une rébellion de la minorité communiste chinoise est exactement cela : une exception vieille de cinquante ans sur laquelle sont passées les guerres d’Indochine, d’Algérie, de Somalie, et encore tout récemment d’Irak et du Liban. Avec la disponibilité accrue des moyens de la violence aux mains des insurgés, la capacité de résistance à l’invasion se renforce.
À l’inverse, des opérations longues et ambitieuses peuvent se dérouler dès lors qu’il y a accord des parties sur le terrain. C’est ce qui s’est passé en Bosnie depuis 1995, au Kosovo depuis 1999.
Ensuite, le principe de la légitimité politique, déjà évoqué. L’aval du Conseil de sécurité dans les guerres qui ne sont pas le fruit de la seule défense face à une menace est une condition sine qua non pour le succès, notamment dans la durée, tout en notant que la condition est nécessaire sans être en soi suffisante.
Le cas limite ici est celui du Kosovo. La campagne aérienne lancée par l’OTAN en mars 1999 contre les forces et les infrastructures serbes le fut sans mandat explicite du Conseil de sécurité. Si l’affaire n’a pas tourné au désastre politique après une victoire militaire acquise après soixante-douze jours d’opérations aériennes, c’est parce que le Conseil de sécurité a validé l’initiative ex post. Aussi, le précédent doit-il être manié avec précaution : si la guerre du Kosovo fut utile en termes d’équilibre régional, et nécessaire au plan humanitaire, il s’en est fallu de peu qu’elle ne débouche en cas de veto russe ou chinois sur d’immenses difficultés politiques et stratégiques. Après tout, d’autres auraient pu prendre les mêmes libertés avec la légitimité internationale, pour des causes nettement moins reluisantes. D’ailleurs, les Américains, dans leur plaidoyer pour l’invasion de l’Irak en 2003, n’hésitèrent pas à s’en prévaloir. Le cas du Kosovo est limite, et mieux vaut qu’il ne fasse pas d’émules.
Enfin, comme en atteste d’ailleurs l’affaire du Kosovo, le champ du recours à la force par le Conseil de sécurité peut et doit être élargi à des menaces rendues plus importantes par l’accroissement des moyens de la violence. En septembre 2005, un pas majeur a été franchi par l’ONU en ce qui concerne les interventions humanitaires. Certes, les règles qui existent dorénavant en la matière ne garantissent nullement une plus forte volonté d’action contre des menaces de génocide : le génocide rwandais en 1994 et les horreurs du Darfour en 2005-2006 montrent que l’abstention demeure un vice largement partagé. Au moins existe-t-il désormais moins d’excuses à ne pas chercher à agir.
Un autre volet de recours légitime à la force avait par ailleurs fait l’objet d’une discussion claire dans les heures qui suivirent les attaques du 11 septembre 2001. À cette occasion, le Conseil de sécurité avait à l’unanimité considéré qu’une attaque par un groupe non étatique pouvait être considérée comme justiciable des mêmes actions qu’une attaque par un État au terme de l’article 51 de la charte de l’ONU (légitime défense individuelle et collective). Bien que cette décision n’ait pas été invoquée devant le Conseil de sécurité par Israël lors de sa riposte initiale aux attaques du Hezbollah en juillet 2006, il est permis de penser qu’elle aurait pu l’être au moment des faits.
Le dernier domaine, où l’évolution est encore embryonnaire, celui de la lutte contre la prolifération nucléaire. Le Traité de non-prolifération et les contrôles de l’Agence internationale pour l’énergie atomique sont les clés de voûte du régime international de non-prolifération. Cependant, les dispositions destinées à conforter ces clés de voûte en cas de violation sont des plus limitées. Le conseil des gouverneurs de l’AIEA peut transmettre au Conseil de sécurité ses constatations en cas de violation – c’est ce qui s’est passé avec les ambitions nucléaires iraniennes en mars 2006. À partir de là, le Conseil de sécurité se trouve au plan juridique comme une poule devant un couteau. La diplomatie des « Trois » de l’Union européenne (Allemagne, France, Royaume-Uni) a été remarquable pour avoir permis d’obtenir l’unité des cinq membres permanents du Conseil de sécurité en juillet et en décembre 2006 face aux travaux iraniens d’enrichissement de l’uranium.
Au-delà, ce qui se profile, ce sont les sanctions et le cas échéant le recours à la force, notamment, par l’Amérique d’un président Bush qui ne voudrait pas passer à l’Histoire comme l’homme qui a laissé l’Iran devenir une puissance nucléaire après l’avoir désigné comme pays membre de l’« axe du mal ». Le Conseil de sécurité aura à établir un précédent : soit, et c’est plus facile en termes politiques, ne rien faire ; soit, après avoir épuisé les voies de la négociation, décider, et ce serait à la fois le plus courageux et le plus difficile, de faire jurisprudence en considérant que les manquements aux règles en matière de prolifération sont une menace pour la paix et la sécurité internationales. Dans le premier cas, qu’il y ait ou non une action unilatérale des États-Unis contre l’Iran, c’est la perspective d’un monde « proliféré » qui se dessine, sur fond de disqualification du Conseil de sécurité. L’empire de la norme n’aurait, dans ces circonstances, pas de chance de se développer face aux défis planétaires dans le domaine de la prolifération. Dans le second cas, les risques sont à peine moins élevés, tant seraient déstabilisantes les conséquences de la coercition à l’encontre de l’Iran, État riverain du golfe Persique et de son pétrole, mais au moins se dessinerait quelque possibilité d’émergence d’une coopération internationale à la hauteur des défis.
L’affaire serait évidemment plus facile à gérer si les États-Unis étaient prêts à ne pas ménager leur peine pour obtenir une issue pacifique, par exemple en nouant un dialogue direct et ambitieux avec l’Iran. C’est ce qu’a rappelé Henry Kissinger pendant l’été 2006, évoquant le précédent que fut la reconnaissance de la Chine de Mao par l’Amérique de Nixon. Certes, une telle ouverture américaine ne se traduirait pas forcément par un accord d’un Iran islamiste fanatisé ; mais en cas d’échec, les conditions politiques pour agir ensuite à travers le Conseil de sécurité seraient certainement améliorées par une tentative américaine de bonne foi en vue d’un rapprochement.
Ainsi, le monde de la norme et le monde de la force ne se placent pas sur des trajectoires indépendantes et dissociées. Ce qui advient dans un champ influe nécessairement sur l’autre, et réciproquement. La perspective d’un monde s’organisant sur un mode coopératif sera en grande partie ouverte ou fermée par la manière dont sera traitée la question des ambitions nucléaires iraniennes. Le temps long de la norme risque d’être déterminé par le temps court de la force, ou du moins la possibilité de son recours. Après la calamité qu’a été le recours unilatéral à la force par les États-Unis en Irak, le monde peut difficilement se permettre une nouvelle rupture autour de l’affaire iranienne. L’empire de la norme, au contraire du champ de la force, ne s’accommode pas de l’action unilatérale.




Conclusion
Hégémonie improbable, anarchie possible
La formule de Raymond Aron, « Paix impossible, guerre improbable », résumait le blocage de la confrontation Est-Ouest pendant la guerre froide. L’implosion de l’Empire soviétique a résolu ce problème-là par élimination. À l’inverse, le monde actuel est à la fois mobile et visqueux : des avenirs très différents sont à ce stade concevables. D’un côté, la destructuration et la recomposition du monde qui accompagne la globalisation, à l’instar de ce qui s’était passé pendant l’internationalisation du « long » XIXe siècle et qui s’acheva avec le choc titanesque de la Première Guerre mondiale, apogée désastreux de la primauté des impérialismes européens ; de l’autre, l’épaisseur du monde, qui limite les marges de manœuvre des États, gomme les rouages des relations internationales et bloque l’émergence de nouvelles hégémonies politiques.
Cependant, la quête de l’hégémonie ne disparaîtra pas pour autant, et moyennant certains concours de circonstances, le monde pourrait recouvrer un nouveau « maître » même si cette perspective est improbable. Un monde sans maître qui est l’hypothèse centrale retenue ici, ne sera pas autorégulé par enchantement. Le multilatéralisme efficace ne naîtra pas sans efforts eux-mêmes multiples. L’empire de la norme sera, au mieux, le fruit d’une conjonction d’acteurs et de facteurs fluctuants, en constante recomposition. Au pire, le risque existe d’une anarchie du système-monde née à la fois des tensions internationales et du refus des traumatismes infligés par la mondialisation. La révolution soviétique de 1917 qui marqua de son sceau l’histoire mondiale pendant la plus grande partie du XXe siècle fut le fruit d’une telle conjonction.
L’épaisseur du monde ouvre des espaces substantiels à l’émergence de forces entravant la mise en place d’un ordre international stable, combinant le développement des forces productives entraîné par la mondialisation, avec l’établissement de normes encadrant et orientant la mondialisation. À la vision d’une sorte de social-démocratie de l’ère de la mondialisation que serait l’empire de la norme, pourrait s’opposer une sorte d’anarchie dont les altermondialistes actuels seraient une timide préfiguration. Tout en étant aujourd’hui assez peu vraisemblable, cette hypothèse pourrait se placer dans l’échelle des probabilités à un niveau plus élevé que l’éventualité d’une nouvelle hégémonie – en notant au passage que les chances de cette dernière pourraient être renforcées par la réaction aux éléments de désordre.
Quelques points de repère permettront de juger de la direction et du trajet empruntés par le système-monde au cours des prochaines années et décennies.
Tout d’abord, c’est l’état de la prolifération des armes de destruction massive, et notamment des armes nucléaires. Un monde dans lequel le nombre de puissances nucléaires passerait à vingt ou trente pays et dans lequel la possession d’une force atomique deviendrait une aspiration générale serait certes peu propice à l’établissement de l’hégémonie d’un seul État, aussi puissant soit-il par ailleurs. En effet, l’arme nucléaire protège celui qui la détient. Dans un tel monde, le risque de conflits infiniment meurtriers se serait cependant très fortement accru : l’accroissement du nombre de puissances nucléaires se traduirait par l’augmentation géométrique des probabilités d’emploi de l’arme nucléaire. L’ultime crainte résiderait dans la possession de telles armes par des groupes non étatiques, dont les ambitions et agissements ne pourraient être commodément dissuadés ou combattus, sauf à mettre en place des dispositifs internationaux de surveillance et d’intrusion dans la vie de tous, à côté desquels les actuelles législations et pratiques antiterroristes apparaîtraient comme de coupables faiblesses. La lutte contre la prolifération a pour enjeu non seulement la stabilité et la sécurité de chacun, mais aussi, à terme, la nature même de la société (nationale et mondiale) dans laquelle nous serons appelés à vivre.
Ensuite, mais avec des durées d’évolution beaucoup plus longues, nous avons la décantation des alignements de pouvoirs et l’influence contribuant à l’émergence des normes de tous ordres régissant le fonctionnement du système-monde, qu’il s’agisse du poids des États partenaires ou concurrents prenant l’initiative en la matière, ou de la répartition du rôle entre acteurs étatiques, organisations de la société civile et entreprises à finalité économique. À ce stade, ce sont les États-Unis qui conservent encore la primauté, et ceci malgré le peu de cas qu’a pu faire l’administration Bush des approches multilatérales jointes à sa capacité illimitée à décourager ses amis, mépriser ses partenaires et renforcer ses ennemis… Les termes du débat public sur la plupart des sujets concernant le fonctionnement du système-monde restent très largement forgés par les États-Unis même dans les circonstances actuelles. Les initiatives du gouvernement sur la démocratisation du Moyen-Orient, l’action préventive dans le domaine stratégique, la distinction entre « vieille » et « nouvelle » Europe ou les initiatives pour le développement de l’Afrique sont des exemples de la capacité (pour le meilleur et surtout pour le pire) de l’administration Bush à poser les termes du débat. L’activité des acteurs non étatiques américains n’est pas moins notable : le rôle des Églises évangéliques américaines en Afrique et en Amérique latine ou de manière encore plus spectaculaire dans le soutien aux partis de droite en Israël, en est une illustration parmi bien d’autres. De surcroît, les États-Unis ont la capacité de conduire des initiatives étatiques et des actions de la société civile.
À l’inverse, la Chine reste essentiellement hors jeu en tant qu’« empire des normes » : son poids économique et politique croissant ne s’accompagne pas ou pas encore d’un pouvoir équivalent d’attraction idéologique et culturelle. L’Union européenne dispose pour sa part d’atouts substantiels dont la mobilisation est facilitée par la perte de crédit international des États-Unis, du fait des errements de l’administration Bush et des circonstances nouvelles de l’exercice du pouvoir américain (voir chapitre II).
Enfin, avec un niveau d’incertitude élevé, il y a les conditions dans lesquelles pourrait émerger un mouvement social suffisamment puissant pour contrer les efforts visant à encadrer la mondialisation, au profit d’une mobilisation visant à la casser. Les altermondialistes ne constituent pas, ou pas encore, une telle force, nonobstant leurs ambitions qui se manifestent à travers leur tentative de bâtir une « internationale » à travers le Forum social mondial en liaison avec les régimes populistes d’Amérique latine. En effet, les « alter » sont entravés par une double limitation.
D’une part, l’altermondialisme se heurte à la réalité des faits. La partie la plus peuplée de la planète, à savoir l’Asie du Sud et de l’Est, qui regroupe la moitié de l’humanité, est moins propice à la mobilisation de mouvements sociaux de masse que ne l’était l’Europe de la révolution industrielle. La Chine et l’Inde avec 10 % et 8 % de croissance par an respectivement ont la capacité de coopter progressivement des cohortes massives d’anciens damnés de la terre, maintenant ainsi une certaine stabilité sociale et politique au sein des masses immenses que regroupent ces deux pays. Certes la répression en Chine joue aussi son rôle, mais l’Europe en voie d’industrialisation du XIXe siècle n’était pas non plus exempte de systèmes autocratiques. Simplement, la croissance européenne pendant la révolution industrielle était nettement plus faible, de l’ordre de 3 % par an, prolongeant la durée des traumatismes liés à la modernisation économique et sociale, ce qui conduisait à l’émergence et parfois à la victoire de mouvements révolutionnaires. Naturellement, un ralentissement notable et durable de la croissance en Asie pourrait provoquer l’émergence de mouvements sociaux de grande ampleur mais il s’agit là d’une hypothèse et non d’une certitude.
Ainsi, dans la pratique, les États du Sud-Est asiatique et la Corée-du-Sud ont traversé sans catastrophe politique et sociale la violente crise financière de 1997-1998 : ce qui frappe dans cet épisode, c’est la résilience plutôt que la fragilité des sociétés concernées par ce qui fut un très brutal coup de frein.
D’autre part et surtout, l’altermondialisme n’a pas encore trouvé son idéologie unificatrice au-delà de l’expression du rejet des diverses manifestations négatives de la mondialisation. Or s’en tenir à ce rejet ne permet pas de mobiliser à l’échelle mondiale : la dénonciation des délocalisations en Europe n’est pas de nature à susciter l’adhésion des masses laborieuses indiennes, chinoises et autres qui en sont les bénéficiaires ; critiquer le libre-échange agricole ne va pas enchanter les pays agricoles du tiers-monde dont le paysannerie souffre du protectionnisme européen, américain et japonais…
Aussi l’altermondialisme, sur ses bases actuelles, fait-il face à des contradictions sévères. Il n’est pas surprenant, dans ces conditions, que l’influence de l’altermondialisme soit celle d’un auxiliaire de fait de forces qui le dépassent. D’un côté, il renforce la main de ceux qui souhaitent limiter les traumatismes infligés par la mondialisation, sans que le caractère souhaitable de cette dernière ne soit mis en cause : on ne se plaindra pas ici de cet apport de l’altermondialisme à l’établissement de régulations internationales de type social-démocrate.
D’un autre côté, et cela est toxique, l’altermondialisme intervient en appui de ceux qui souhaitent protéger à tout prix les sociétés industrialisées au détriment des intérêts des économies émergentes, pour lesquelles la libéralisation des échanges est pourtant un impératif catégorique pour leur développement. À l’extrême apparaît la convergence de l’altermondialisme et des forces de la réaction la plus noire (l’unilatéralisme des néoconservateurs américains notamment) pour rejeter les disciplines multilatérales de l’OMC encadrant la mondialisation.
En d’autres temps, le marxisme aurait pu constituer l’idéologie unificatrice de la lutte contre la mondialisation capitaliste dépassant, à travers l’apologie de la lutte des classes, les antagonismes nationaux entre pays industrialisés, économies émergentes et pays sous-développés. Expliquant le monde afin de le changer, le marxisme, et la mobilisation internationale des travailleurs qui en est le corollaire, serait a priori à même de transcender idéologiquement les conflits d’intérêts nationaux et économiques qui viennent d’être évoqués.
Cependant le marxisme souffre, non sans d’excellentes raisons, du discrédit subséquent au bilan calamiteux du « socialisme réel » pratiqué dans l’Empire soviétique et ailleurs. Identifié aux horreurs du stalinisme, le marxisme est aussi « plombé » par son image de « loser » de l’Histoire, incapable de tenir ses promesses, incapable de soutenir dans la durée la concurrence avec ses antagonistes libéraux.
La Cuisinière et le mangeur d’hommes38 : le titre du livre charnière d’André Glucksmann lors de son passage du marxisme au libéralisme, exprime l’essence de cette faillite. Certes, ce discrédit est moins complet que celui du fascisme : le corpus philosophique et historique (sinon économique) de Marx et de ses compagnons n’a pas subi la même disqualification globale. Le retour en scène du marxisme en tant que force idéologique politique et organisationnelle à vocation universelle n’est cependant pas pour tout de suite.
En attendant, d’autres éléments d’anarchie, plus éclatés mais néanmoins efficients, compliqueront singulièrement l’établissement d’un ordre international raisonnablement fonctionnel. Ils sont de plusieurs types. D’abord, il s’agit des conséquences résultant de la déshérence des laissés-pour-compte de la mondialisation, principalement en Afrique subsaharienne. L’ampleur des défis y est immense, et leurs corollaires croîtront avec le temps : aux boat people des Canaries succédera sans doute l’exportation vers le monde industrialisé de la violence prévalant dans les États effondrés d’Afrique.
Ensuite, c’est la résistance durable et multiforme à la modernisation des États du Moyen-Orient et d’Asie centrale. Cette inertie voit ses conséquences magnifiées par la conjonction du contrôle qu’exerceront encore longtemps ces pays sur la marché mondial des hydrocarbures et du potentiel de violence entre ces États comme entre leurs peuples. Ceci se déroule sur fond de confrontation israélo-palestinienne, qui légitime en terre d’islam les forces de cette résistance de la modernisation.
S’y ajoute la fragilité nationale et identitaire des États nés à l’occasion de l’effondrement de l’Empire ottoman : Irak, Syrie, Liban, Jordanie, Libye.
Ensuite encore, c'est la tentation populiste, à travers ses diverses variantes depuis les nouveaux caudillos latino-américains – un Hugo Chávez se situant dans la droite ligne d’un Juan Perón – jusqu’aux poussées populistes en Europe, qu’il s’agisse des xénophobes d’extrême droite ou du repli frileux caractéristique du « non » français et néerlandais au référendum constitutionnel européen de mai 2005. Ces combats d’arrière-garde peuvent être efficaces dans le sens où ils traduisent parfois un rejet majoritaire des contraintes de la mondialisation dans les pays concernés. Ils n’arrêtent cependant pas la marche d’un monde qui continue d’avancer indépendamment des tentatives populiste de « mise en congé » ou de fuite par rapport à des changements traumatisants.
Enfin, c’est le grand potentiel, non encore réalisé, de violence nationaliste en Asie orientale. Ce risque (voir chapitre III) serait d’autant plus grand que naîtrait la volonté des pays de la région, et notamment de la Chine, de trouver un dérivatif commode à des défaillances économiques et sociales internes. Or, cette région est devenue le pivot de l’économie mondiale, et les conséquences des confrontations majeures dépasseraient ce que nous connaissons déjà avec les conflits du Moyen-Orient et les problèmes de l’Afrique. Tout bouleversement de ce type mettrait en cause la marche du monde, à l’instar de ce qui se passa en Europe à partir de 1914.
Ces tensions empêcheront, en tout état de cause, le monde de connaître un cours à la fois ordonné et pacifique, dont il n’existe au demeurant pas de précédent historique. Cependant, l’expérience des dernières décennies montre que la résilience du système-monde est grande : l'absence d’un ordre lisible comparable à celui de la guerre froide ne se traduira pas inévitablement par une entropie anarchique et autodestructrice ; elle a été au contraire une des conditions de la poussée de croissance qui a hissé un tiers de l’humanité au-dessus du seuil de pauvreté au cours des vingt dernières années, notamment en Asie.

Les cartes des Européens
L’Europe, et donc aussi la France, ne paraît pas, à première vue, bien placée pour jouer un rôle important dans le modelage du nouveau système-monde, tout en étant vulnérable aux traumatismes de la mondialisation du fait de leur dépendance au commerce international des biens et services. Nous n’avons pas la puissance multiforme, l’unité politique et l’ascendant conceptuel des États-Unis, même si ceux-ci ont perdu à la fois certaines bases de leur pouvoir de l’époque de la guerre froide et une grande partie de leur crédit moral et politique, comme de leur mobilité stratégique du fait des décisions de l’administration Bush.
Nous ne possédons pas non plus le dynamisme économique des immenses concentrations humaines de l’Asie, avec l’émergence de la Chine et de l’Inde.
Au contraire, nécessairement ouvert aux vents commerciaux et économiques du grand large, notre marché du travail subit de plein fouet l’assaut de l’« armée de réserve du capital » que constituent les masses asiatiques : ainsi la part des salaires, dans le produit national de nos pays, a diminué de 10 % environ depuis la fin de la guerre froide. Certes, nous bénéficions en tant qu’exportateurs de l’accroissement de la demande asiatique : ainsi les ventes de l’Europe sont passées de 200 milliards d’euros en 2001 à 244 milliards en 2005. Nous avons davantage encore bénéficié en tant que consommateurs des bas prix des biens et services d’Asie. Au global, le traumatisme n’en est pas moins sévère pour l’Europe du « modèle rhénan » d'une économie sociale de marché.
L’Europe ne connaît pas les horreurs de la vie quotidienne des pauvres d’Afrique ; elle ne souffre pas du collapsus démographique d’une Russie qui connaît au plan économique et social le sort équivoque des pétromonarchies ; notre continent ne subit pas les inégalités sociales et la violence criminelle latino-américaines. Ces « consolations » sont évidemment maigres pour une région qui dominait la scène internationale il y a moins d’un siècle, et qui se prévaut encore de son poids économique et commercial, son PNB et son commerce la situant au rang des États-Unis comme de l’ensemble est-asiatique.
Pourtant notre Europe dispose d’atouts majeurs pour pouvoir figurer parmi les grands acteurs de l’« empire de la norme ».
En premier lieu, l’Europe et des États membres comme ses sociétés civiles jouissent d’un degré d’acceptabilité important sur la scène internationale. Là où les États-Unis polarisent les réactions de dépit, voire de haine, et là où la Chine autocratique et autocentrée ne suscite guère l’adhésion, l’Europe est, à des degrés divers, un interlocuteur acceptable pour la plus grande partie du monde. Une norme portée par l’Europe – tel le protocole de Kyoto ou la cour pénale internationale – a plus de chance d’être acceptée qu’une initiative poussée par les États-Unis (ou qu’une absence d’initiative chinoise…). Seule l’Europe a pu, au moins pendant un temps, maintenir l’unité au Conseil de sécurité entre les États-Unis d’une part, la Chine et la Russie d’autre part, sur la suite à donner aux ambitions nucléaires iraniennes.
Deuxième atout, et le mot pourra surprendre : la flexibilité. Nous avons vu que face à l’épaisseur du monde, un instrument de pouvoir ou d’influence pris isolément a peu de chances de produire des résultats durables. Nous ne vivons pas dans un monde où tous les problèmes seraient des clous appelant à la mise en œuvre d’un marteau, pour reprendre la formule du sociologue britannique Anthony Giddens39.
Or les Européens, collectivement à travers les institutions de l’Union européenne, ou individuellement, au niveau des États et de leurs sociétés civiles, disposent d’une palette complète de modes d’action et d’organisation. Ceci permet à nos pays, à nos sociétés civiles comme aux institutions européennes de jouer sur une diversité de registres, en fonction des situations et des buts poursuivis.
Reste à valoriser cette capacité, l’Europe se heurtant à un certain nombre de limites. Celles-ci tiennent en partie, mais en partie seulement, à l’épaisseur du monde : par exemple, au plan militaire à l’ère de la globalisation, l’Europe (tout comme les États-Unis au demeurant) ne peut dépêcher qu’un nombre limité de soldats : environ 60 000 soldats européens sont présents sur différents théâtres d’opérations, alors qu’il y a quarante ans, la France seule pouvait envoyer 400 000 soldats dans le bourbier algérien. À l’époque les guerres étaient (trop) proches de notre territoire et la chair à canons, constituée d’appelés du contingent, peu coûteuse. Désormais, il faut projeter à grands frais des forces d’intervention au loin, composées de militaires nécessairement professionnalisés au prix du marché européen du travail, le tout coûtant très cher. Les États industrialisés ne recouvreront pas leurs capacités d’intervention de l’ère coloniale – c’est mieux ainsi, mais il s’agit bien d’une limite que nous ne connaissions pas naguère.
La plupart des limites à l’action européenne sont cependant dues à nos propres décisions. Ainsi les institutions extérieures de l’Union européenne sont faibles, le rejet du traité constitutionnel contribuant à cet état de fait.
De même, l'Europe demeure timide dans la formulation d’initiatives concrètes à vocation mondiale, au-delà d’une rhétorique multilatéraliste abondante, même s’il existe des exceptions citées par ailleurs. Cette réticence est peut-être à mettre au compte des habitudes prises pendant la guerre froide de déléguer dans les faits la responsabilité stratégique principale aux États-Unis. Ceci est aggravé par une tendance à intervenir très – et parfois trop – volontiers dans toute crise régionale, soit par surestimation de nos capacités, soit de crainte que d’autres le fassent avant nous. On trouvera dans cette catégorie l’extension trop ambitieuse des missions remplies par l’OTAN en Afghanistan à partir de 2005, mais avec un tiers seulement des effectifs mobilisés par les Soviétiques dans ce pays entre 1979 et 1989, à des fins somme toute comparables. De même, la course italo-française pour déployer des forces dans le sympathique théâtre d’opérations libanais entre le marteau irano-syrien et l’enclume israélienne, en sont des exemples parmi trop d’autres.
Cependant, les bases économiques, sociétales, politiques et militaires européennes sont substantielles et surtout diversifiées et complémentaires. De même la coexistence des niveaux d’intervention nationaux et européens est un facteur de flexibilité. Reste à en réaliser le potentiel.
Enfin, l’attractivité de l’Europe perdure. En ces temps d’europessimisme, le mot pourra paraître déplacé : une croissance économique inférieure de 1 à 2 % par an par rapport à celle des États-Unis depuis plus de vingt ans ; une situation démographique tout juste acceptable en France et dans deux ou trois autres pays d’Europe, catastrophique dans pratiquement l’ensemble de l’Europe méditerranéenne et orientale ; un chômage élevé dans la quasi-totalité de la zone Euro ; des problèmes majeurs d’intégration des populations d’origine étrangère… La liste ne s’arrête pas là.
Cependant, on ne versera pas ici dans le « déclinisme », que ce terme s’attache à la France40 ou à l’Europe, et ceci pour deux raisons. En premier lieu, force est de constater que l’Europe attire, et pas seulement parce qu’elle serait devenue un musée pour retraités japonais ou un dernier recours pour les damnés de la terre en provenance du Sahel. L’Europe est un continent d’immigration « toutes catégories » fonctionnant sur la même échelle que les États-Unis. Nous avons de toute évidence, pour dire le moins, de « beaux restes ». En second lieu, l’état de l’Europe n’est pas tel qu’elle ne pourrait être réformable. Le modèle scandinave avec ses différentes déclinaisons, de la « flexisécurité » de l’emploi au Danemark au modèle d’éducation finlandais, à la modernisation formidable de l’Espagne et de l’Irlande, ou encore du « blairisme » au Royaume-Uni témoignent de cette aptitude de l’Europe à changer tout en conservant à des degrés divers les acquis sociaux des trente glorieuses. Diverses voies d’approche existent dans la réalité et pas seulement à l’état virtuel : expliquer que les réformes seront indolores et rapides serait un mensonge ; soutenir qu’elles sont irréalisables en serait un autre.
Il peut paraître paradoxal de conclure un ouvrage sur l’épaisseur du monde par une réflexion sur le pré carré économique et social des États européens. Le lien est pourtant direct : pour jouer un rôle durable et constructif dans le modelage du système international dans lequel nos pays ont à opérer, mieux vaut pouvoir se prévaloir de l’autorité que confère une réussite incontestable dans la gestion de ses propres affaires.
Aussi, après les échéances électorales françaises d’avril-mai 2007, une remise en ordre économique ne serait pas le plus mauvais point de départ pour jeter les bases d’un regain extérieur de notre pays comme de l’Union européenne. Le « Per ardua ad astra41 » des Anciens serait une autre façon d’exprimer la même idée.
La France est souvent critiquée pour ses rigidités sociales comme pour l’instabilité des mesures sociales et fiscales de l’État. Elle a cependant un avantage majeur par rapport à l’Allemagne et à l’Italie dans le domaine politique. Malgré leurs défauts, nos institutions politiques permettent de dégager des majorités claires, trait que nous partageons à des degrés divers avec le Royaume-Uni et l’Espagne. Aussi les conditions politiques de la réforme peuvent a priori être assurées dans notre pays. C’est sur ces bases-là que la France pourra se donner, de concert avec ses partenaires européens, la capacité de faire face avec succès aux contraintes nées de l’épaisseur du monde.
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